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Gouvernement du Québec

Décret 938-2008, 1er octobre 2008
Loi modifiant le Code des professions et d’autres
dispositions législatives (2008, c. 11)
— Entrée en vigueur

CONCERNANT l’entrée en vigueur de la Loi modifiant
le Code des professions et d’autres dispositions
législatives

ATTENDU QUE la Loi modifiant le Code des professions
et d’autres dispositions législatives (2008, c. 11) a été
sanctionnée le 5 juin 2008;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 227 de cette loi,
les dispositions de cette loi entreront en vigueur à la date
ou aux dates fixées par le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer au 15 octobre 2008
la date d’entrée en vigueur de la Loi modifiant le Code
des professions et d’autres dispositions législatives,
à l’exception des dispositions des articles 31 et 58, du
paragraphe 2° de l’article 118 et de l’article 120, lesquelles
entreront en vigueur le 31 janvier 2009;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE soit fixée au 15 octobre 2008 l’entrée en vigueur
de la Loi modifiant le Code des professions et d’autres
dispositions législatives (2008, c. 11), à l’exception
des dispositions des articles 31 et 58, du paragraphe 2°
de l’article 118 et de l’article 120, lesquelles entreront
en vigueur le 31 janvier 2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50691

Entrée en vigueur de lois
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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 939-2008, 1er octobre 2008
CONCERNANT une correction au Règlement modifiant
le Règlement sur les conditions et modalités de
délivrance du permis et des certificats de spécialiste
du Collège des médecins du Québec

ATTENDU QUE, par le décret numéro 588-2008 du
11 juin 2008, le gouvernement a approuvé le Règlement
modifiant le Règlement sur les conditions et modalités
de délivrance du permis et des certificats de spécialiste
du Collège des médecins du Québec ;

ATTENDU QU’une erreur s’est glissée dans le texte
français de ce règlement ;

ATTENDU QU’il y a lieu de remédier à cette erreur afin
de rendre conformes les textes français et anglais de ce
règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le texte français du Règlement modifiant le
Règlement sur les conditions et modalités de délivrance
du permis et des certificats de spécialiste du Collège des
médecins du Québec, approuvé par le décret numéro
588-2008 du 11 juin 2008, soit modifié, à l’article 1, par
le remplacement du paragraphe 2° de l’article 34.1 par
le suivant :

« 2° elle est titulaire d’un permis restrictif visé à
l’article 35 de la Loi médicale depuis plus de cinq ans et
les activités autorisées en vertu de ce permis correspondent
à l’ensemble des activités exercées en médecine de famille
ou dans l’une des spécialités énumérées à l’annexe I. ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50692

Gouvernement du Québec

Décret 940-2008, 1er octobre 2008
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01)

CONCERNANT la modification aux plans d’une réserve
aquatique projetée et de quatre réserves de biodiversité
projetées et à leur plan de conservation

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 27
de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01), dans le but de protéger un territoire
en vue de la constitution d’une nouvelle aire protégée, le
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs peut, avec l’approbation du gouvernement,
dresser le plan de cette aire, établir un plan de conservation
pour celle-ci et lui conférer un statut provisoire de protection
à titre de réserve aquatique, de réserve de biodiversité,
de réserve écologique ou de paysage humanisé projeté ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 31 de cette loi,
le ministre peut, dans les mêmes conditions, modifier,
remplacer ou abroger le plan d’un territoire mis en réserve
en vertu du premier alinéa de l’article 27 ou le plan de
conservation établi pour celui-ci, la modification ou le
remplacement d’un plan n’ayant pas pour effet d’inter-
rompre la durée de la mise en réserve déjà effectuée ;

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de
cette loi, la réserve de biodiversité projetée du lac Pasteur
a été créée le 7 mai 2003 et que le plan et le plan de
conservation de cette aire ont été modifiés en vertu du
décret numéro 637-2005 du 23 juin 2005 ;

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de
cette loi, la prolongation de la mise en réserve de cette
aire pour une durée supplémentaire de quatre ans débutant
le 7 mai 2007 a été autorisée par le gouvernement en
vertu du décret numéro 132-2007 du 14 février 2007 ;
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ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de
cette loi, la réserve de biodiversité projetée Albanel-
Témiscamie-Otish a été créée le 7 mars 2007, le plan de
cette aire et son plan de conservation étant ceux approuvés
par le gouvernement en vertu du décret numéro 81-2007
du 6 février 2007 ;

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de
cette loi, la réserve aquatique projetée de la Vallée-de-
la-Haute-Rouge, la réserve de biodiversité projetée des
Îles-du-Kiamika et la réserve de biodiversité projetée de
la Montagne-du-Diable ont été créées le 11 juin 2008,
les plans de ces aires et leur plan de conservation étant
ceux approuvés par le gouvernement en vertu du décret
numéro 445-2008 du 7 mai 2008 ;

ATTENDU QU’il y a lieu modifier les limites de ces
réserves aquatiques et de biodiversité projetées aux fins
de prendre en compte certaines recommandations faite à
la suite de la tenue d’audiences publiques, d’améliorer
la protection de la biodiversité, d’inclure des portions de
territoires qui se sont libérées de titres miniers, d’éviter
des conflits d’usage et de faciliter la gestion de ces
aires ;

ATTENDU QUE, aux fins d’introduire ces modifications,
la ministre a dressé les plans révisés d’une réserve
aquatique projetée et de quatre réserves de biodiversité
projetées et a apporté des changements à leur plan de
conservation respectif, les plans ainsi modifiés étant
joints au présent décret ;

ATTENDU QU’il est opportun que ces plans modifiés
entrent en vigueur à la date de leur publication à la
Gazette officielle du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE soient approuvés les plans modifiés de la réserve
aquatique projetée de la Vallée-de-la-Haute-Rouge et
des réserves de biodiversité projetées du lac Pasteur,
Albanel-Témiscamie-Otish, des Îles-du-Kiamika et de
la Montagne-du-Diable ainsi que leur plan de conservation,
joints au présent décret ;

QUE ces plans modifiés prennent effet à la date de
leur publication à la Gazette officielle du Québec avec le
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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1. Statut de protection et toponyme

Le statut de protection du territoire décrit ci-après est
celui de réserve aquatique projetée, statut régi par la
Loi sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.
c. C-61.01).

Le statut de protection permanent envisagé est celui
de « réserve aquatique », ce statut étant régi par la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Le toponyme provisoire est : Réserve aquatique projetée
de la Vallée-de-la-Haute-Rouge. Le toponyme officiel sera
déterminé lors de l’attribution d’un statut permanent de
protection au territoire.

2. Plan et description

2.1. Situation géographique, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve aquatique
projetée de la Vallée-de-la-Haute-Rouge apparaissent
au plan constituant l’annexe 1.

La réserve aquatique projetée de la Vallée-de-la-
Haute-Rouge est principalement située dans la région
administrative des Laurentides, entre le 46°35’ et le
47°02’ de latitude nord et le 74°22’ et le 74°48’ de
longitude ouest. Une petite partie au nord-est est située
dans la région administrative de Lanaudière. Elle est
localisée à environ 5 km au nord-est de la municipalité
de L’Ascension et à environ 55 km des villes de Mont-
Laurier et de Saint-Jovite. Elle se situe à moins de
20 km au sud de la communauté attikamek de Manawan.
Cette réserve aquatique projetée couvre une superficie
de 142,0 km². Sa portion laurentidienne fait partie des
territoires non organisés de Baie-des-Chaloupes et de
Lac-de-la-Maison-de-Pierre ainsi que de la municipalité
de l’Ascension, de la municipalité régionale de comté
d’Antoine-Labelle. Sa partie est se situe dans le territoire
non organisé de Lac-Matawin, de la municipalité régionale
de comté de Matawinie.

2.2. Portrait écologique

La réserve aquatique projetée s’insère dans la province
naturelle des Laurentides méridionales. Elle fait princi-
palement partie de la région naturelle de la Dépression
du mont Laurier, mais sa partie nord-est se situe dans
la région naturelle du Massif du mont Tremblant.
Elle touche à de nombreux districts écologiques, soit,
du sud-ouest vers le nord-est, les districts écologiques
du Fond de vallée du lac Nominingue (extrémité sud),
des Buttes de la rivière Rouge, des Buttes du lac de la
Maison de Pierre, des Buttes de la rivière Royale et des
Basses collines du lac Puppy.

La réserve protège une partie du bassin versant supérieur
de la rivière Rouge, principalement sa vallée. Ce territoire
se présente sous la forme d’une vallée, parfois encaissée,
sise dans un complexe de basses collines de till mince.
La vallée comporte parfois des versants escarpés où la
roche affleure par endroit. La partie amont prend la
forme d’un plateau de till. Ce paysage d’origine glaciaire
a une altitude allant de 260 m à 675 m avec une moyenne
d’environ 450 m. Les parois escarpées atteignent jusqu’à
160 m de dénivelé. À certains endroits, la vallée s’élargie
jusqu’à former une terrasse d’épandage proglaciaire de
sable et gravier et d’alluvions fluviatiles subactuels. Ce
territoire fait partie de la province géologique du Grenville
et son socle est constitué de multiples types de roches,
soit de la syénite, de la syénite alcaline, de la monzonite,
du paragneiss, du gneiss granitique et tonalitique, du
gneiss charnockitique et de la granulite.

Passant d’un climat subpolaire doux sub-humide à
saison de croissance longue dans la vallée à un climat
subpolaire humide à saison de croissance moyenne sur
le plateau, la forêt de cette réserve est très diversifiée. Le
quart sud de cette réserve fait partie du domaine
bioclimatique de l’érablière à bouleau jaune alors que la
majorité du territoire est dans domaine bioclimatique de
la sapinière à bouleau jaune. Cette partie plus méridionale
est composée de peuplements d’érable à sucre, de bouleau
jaune, de sapin baumier, de bouleau blanc, d’épinette
noire et de peuplier faux-tremble. On trouve également
quelques peuplements de pin gris par endroit. Vers le
nord, l’érable à sucre laisse place au bouleau jaune et au
bouleau blanc, à l’épinette noire et au sapin baumier qui
occupe notamment le plateau.

Quelques secteurs de la réserve ont déjà fait l’objet de
coupes forestières. Toutefois, de façon générale, ce
territoire présente des forêts d’âge moyen. La portion la
plus encaissé de la vallée de la rivière Rouge comporte
des peuplements matures. Il en est de même pour les
divers sommets de basses collines et ceux du plateau.

La réserve aquatique projetée est presque entièrement
située dans le bassin versant de la rivière Rouge. Une
partie du plateau au nord-est se situe dans le bassin
versant de la rivière Matawin.
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2.3. Occupations et usages du territoire

Six baux de villégiature sont localisés dans la réserve
aquatique projetée. La réserve touche à cinq unités de
gestion des animaux à fourrures, soit les unités 21, 22,
27-D, 28 et 29. Elle touche aussi à trois zones de chasse,
soit les zones 11E, 15O et 15E. Elle se superpose en
partie avec la réserve faunique Rouge-Matawin alors
que sa partie ouest touche à la ZEC de la Maison-de-
Pierre. La portion correspondant au plateau est située sur
le territoire de la ZEC Boullé.

Une petite portion au nord de la réserve touche à la
réserve à castor Abitibi dans laquelle la communauté
attikamekw de Manouane détient des droits exclusifs à
l’égard des animaux à fourrures.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel dans le respect des principes de conser-
vation et des autres objectifs de gestion des réserves
projetées concernées. C’est ainsi que certaines activités
sont notamment sujettes à une autorisation préalable du
ministre et au respect des conditions fixées par lui pour
leur réalisation. Les activités permises et interdites envi-
sagées pour la période qui fait suite à l’octroi d’un statut
permanent par le gouvernement sont les mêmes en
faisant les ajustements nécessaires pour tenir compte de
l’application des articles 46 et 47 de la loi.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute
production commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Sous réserve de l’interdiction prévue au deuxième
alinéa, nul ne peut implanter dans la réserve projetée,
notamment par ensemencement, des spécimens ou
individus d’espèces fauniques indigènes ou non indigènes
au milieu, à moins de détenir une autorisation du ministre
et de respecter les conditions qu’il fixe.

Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un plan
d’eau à des fins d’aquaculture, de pêche commerciale ou
d’une autre fin commerciale.

À moins de détenir une autorisation du ministre et de
respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut implanter
dans la réserve projetée une espèce floristique non indigène
à celle-ci.

En plus des caractéristiques et du nombre des espèces
visées, avant de délivrer une autorisation en application
du présent article, le ministre prend notamment en compte
les risques de déséquilibre pour la biodiversité, l’impor-
tance de conserver les différents écosystèmes, les besoins
des espèces qui y vivent, les besoins de réhabilitation de
milieux ou d’habitats dégradés au sein de la réserve
projetée, de même que l’intérêt de réintroduire certaines
espèces disparues.

3.2. Nul ne peut utiliser d’engrais ou de fertilisant
dans la réserve projetée. Le compost à des fins domestiques
est toutefois permis s’il est utilisé à une distance d’au
moins 20 mètres d’un cours d’eau ou d’un plan d’eau
mesurée à partir de la ligne des hautes eaux.

La ligne des hautes eaux s’entend de celle définie par
la Politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables adoptée par le décret n°468-2005 du
18 mai 2005.

3.3. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° intervenir dans un milieu humide, dont un marais,
un marécage ou une tourbière ;

2° modifier le drainage naturel ou le régime hydrique
de la réserve, notamment en y créant ou en y aménageant
des cours d’eau ou des plans d’eau ;
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3° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou plan d’eau ;

4° réaliser l’installation ou mettre en place toute
construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage dans
le lit, les rives ou la plaine inondable d’un cours d’eau
ou un plan d’eau ; aucune autorisation n’est toutefois
requise pour les ouvrages mineurs — quai ou plate-forme,
abris de bateau — dont la mise en place est réalisée à des
fins privées et peut s’effectuer gratuitement en vertu de
l’article 2 du Règlement sur le domaine hydrique de
l’État édicté par le décret n° 81-2003 du 29 janvier
2003 ;

5° réaliser une activité autre que celles visées par les
paragraphes précédents qui est susceptible de dégrader
le lit ou les rives d’un plan d’eau ou d’un cours d’eau ou
d’altérer directement et substantiellement la qualité ou
les caractéristiques biochimiques de milieux aquatiques,
riverains ou humides de la réserve projetée, entre autres,
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute
substance polluante ;

6° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y compris
tout enfouissement, terrassement, enlèvement ou dépla-
cement de matériaux de surface ou du couvert végétal, à
quelque fin que ce soit, dont les aménagements récréo-
touristiques comme la réalisation de sentiers ;

7° réaliser l’installation ou mettre en place toute
construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

8° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage ;

9° réaliser une activité susceptible de dégrader sévère-
ment le sol, une formation géologique ou d’endommager
le couvert végétal, entre autres, en effectuant du décapage,
le creusage de tranchée ou des excavations ;

10° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

11° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de
perturber de façon substantielle le milieu naturel,
notamment par la nature ou l’importance des échantillons
prélevés ou par le caractère invasif de la méthode ou du
procédé employé ;

12° réaliser une compétition sportive, un tournoi, un
rallye ou un évènement similaire, lorsque le nombre de
personnes susceptibles d’y participer et d’accéder en
même temps au territoire de la réserve projetée est de
plus de 15 personnes ; aucune autorisation ne peut toutefois
être délivrée par le ministre dans le cas où l’activité en
cause implique le passage de véhicules motorisés, à
moins qu’il ne lui ait été démontré l’impossibilité
d’organiser ailleurs l’activité ou les contraintes sévères
empêchant le contournement du territoire de la réserve
projetée.

Les conditions d’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur la localisation de l’activité
autorisée, les méthodes employées, les superficies qui
peuvent être dégagées ou déboisées, les types de matériaux
pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur le territoire,
ainsi que la présence d’ouvrages ou d’installations acces-
soires. Elles peuvent notamment aussi prévoir l’exigence
de réaliser un suivi périodique ou de produire au ministre
un rapport, entre autres, pour les résultats obtenus dans
le cadre d’une recherche visée au paragraphe 11° du
premier alinéa.

3.4. Malgré les paragraphes 6°, 7°, 8° et 9° du premier
alinéa de l’article 3.3, aucune autorisation n’est requise
pour réaliser des travaux mentionnés au paragraphe 1°
du présent article lorsque les exigences du paragraphe 2°
sont respectées.

1° Les travaux visent :

a) l’entretien, la réparation ou l’amélioration de toute
construction, infrastructure ou de tout ouvrage, dont un
camp, un chalet, un chemin ou un sentier, y compris une
installation qui leur est accessoire, comme un belvédère
ou un escalier ;

b) la construction ou la mise en place :

i. d’une dépendance ou d’une installation accessoire
à un camp de piégeage, un abri sommaire, un refuge ou
un chalet, dont un cabanon, un puits, une prise d’eau ou des
installations sanitaires ;

ii. d’un camp de piégeage, d’un abri sommaire, d’un
refuge ou d’un chalet lorsque, à la date de la prise d’effet
du statut de réserve projetée, un tel bâtiment était permis
dans le cadre du droit d’usage ou d’occupation octroyé,
mais n’avait pas encore été réalisé ;

c) la démolition ou la reconstruction d’un camp de
piégeage, d’un abri sommaire, d’un refuge ou d’un chalet,
y compris une dépendance ou une installation accessoire
à une telle construction, dont un cabanon, un puits, une
prise d’eau ou des installations sanitaires.
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2° Les travaux sont réalisés dans le respect de ce qui
suit :

a) les travaux visent une construction, une infras-
tructure ou un ouvrage dont la présence est permise sur
le territoire de la réserve projetée ;

b) les travaux sont effectués à l’intérieur de la superficie
du terrain ou de l’emprise qui fait l’objet du droit d’usage
ou d’occupation dans la réserve projetée, que ce droit
résulte d’un bail, d’une servitude ou d’une autre forme
de titre, de permis ou d’autorisation ;

c) la nature des travaux ou des éléments mis en place
par ceux-ci n’auront pas pour effet de porter la surface
de terrain qu’il est permis de maintenir déboisée au-delà
des limites permises par les dispositions applicables à la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers en
vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) et, le cas échéant, des limites prévues
dans le cadre d’une autorisation délivrée en lien avec
cette construction, cet ouvrage ou cette infrastructure ;

d) les travaux sont réalisés conformément aux
prescriptions de tout permis ou autorisation délivré pour
ceux-ci ou en lien avec la construction, l’infrastructure
ou l’ouvrage auxquels ils se rapportent, ainsi que dans le
respect des mesures législatives et réglementaires appli-
cables.

Pour l’application du présent article, les travaux de
réparation et d’amélioration comprennent les travaux
pour le remplacement ou la mise en place d’ouvrages ou
d’installations dans le but de se conformer aux exigences
d’une réglementation environnementale.

3.5. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise à l’égard d’une pourvoirie pour utiliser une instal-
lation ou un site d’élimination, en conformité avec la Loi
sur la qualité de l’environnement et sa réglementation,
lorsqu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.6. Toute personne qui séjourne, pratique une activité
ou circule sur le territoire de la réserve projetée est tenue
de garder les lieux dans un état satisfaisant et, avant de
les quitter, de les remettre autant que possible dans leur
état naturel.

3.7. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préala-
blement dégagé dans un rayon suffisant pour empêcher
le feu de se propager, notamment par l’enlèvement sur la
surface visée des branches, broussailles, feuilles sèches
ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter
les lieux.

3.8. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux ;

3° de harceler la faune sauvage.

Pour l’application des paragraphes 1° et 2° du premier
alinéa, sont considérés excessifs ou indus les agisse-
ments qui sont de nature à perturber de façon substantielle
d’autres personnes et qui constituent des conditions
inusitées ou anormales de la réalisation d’une activité
ou de l’utilisation permise d’un bien, d’un appareil ou
d’un instrument sur le territoire de la réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

3.10. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, les écriteaux, les avis ou les autres
formes de signalisation apposés par le ministre sur le
site de la réserve projetée.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.11. Nul ne peut occuper ou utiliser un même empla-
cement de la réserve projetée pendant une période de
plus de 90 jours dans la même année, à moins d’y être
autorisé par le ministre et de respecter les conditions
qu’il fixe.



5502 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 octobre 2008, 140e année, no 42 Partie 2

1° pour l’application du premier alinéa :

a)  l’occupation ou l’utilisation d’un emplacement
s’entend notamment du fait :

i.  de séjourner ou de s’établir sur la réserve projetée,
entre autres à des fins de villégiature ;

ii.  d’y installer un campement ou un abri ;

iii.  d’y installer, d’y enfouir ou d’y laisser tout bien,
dont un équipement, un appareil ou un véhicule ;

b)  l’expression « même emplacement » comprend
tout autre emplacement situé dans un rayon de 1 kilomètre
de cet emplacement ;

2° Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise des personnes :

a) qui, à la date de la prise d’effet du statut de protection
de réserve projetée, étaient parties à un bail ou bénéfi-
ciaient d’un autre droit ou autorisation leur permettant
d’occuper légalement le territoire en vertu de la Loi sur
les terres du domaine de l’État ou, selon le cas, de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1), et qui voient leur droit d’occupation
renouvelé ou reconduit aux mêmes conditions, sous
réserve des changements possibles dans la tarification ;

b) qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’un droit
ou d’une autorisation, visés au paragraphe a, et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit
aux mêmes conditions, sous réserve des changements
possibles dans la tarification ;

c) qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.12. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domestiques
ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins d’être
autorisé par le ministre et de réaliser ces activités confor-
mément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées ;

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de
l’obligation de requérir une autorisation du ministre les
personnes qui séjournent ou qui résident sur le territoire
de la réserve projetée qui prélèvent le bois requis pour la
réalisation d’un feu de camp en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques dans les cas et aux conditions
suivantes :

a)  lorsque le prélèvement vise à approvisionner un
camp de piégeage ou un abri sommaire dont la présence
est permise sur le territoire de la réserve projetée :

i. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

ii. si la quantité de bois prélevé n’excède pas, par
année, 7 m3 apparents ;

b)  dans les autres cas :

i. si le prélèvement est réalisé à l’intérieur d’un secteur
qui est retenu par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de
la délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts, et
qui était déjà retenu par lui à ce titre à la date de prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée ;

ii. si le prélèvement est réalisé par une personne qui,
à la date de la prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ou dans l’une des 3 années précédentes,
était titulaire d’un permis pour la récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques lui ayant permis d’en
récolter sur le territoire de la réserve projetée ;

iii. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper
le territoire de la réserve projetée, conformément aux
dispositions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :
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a) dégager les superficies permises, les entretenir ou
effectuer les percées visuelles et les autres prélèvements
semblables permis par les dispositions régissant la vente,
la location et l’octroi de droits immobiliers en vertu de
la Loi sur les terres du domaine de l’État, y compris pour
les voies d’accès, escaliers et autres sentiers permis en
vertu de ces mêmes dispositions ;

b) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement des lignes de distribution, installations
et canalisations requises pour la fourniture d’eau, pour
des installations sanitaires ou pour la fourniture d’élec-
tricité ou de services de télécommunications, ainsi que
leurs entretien, réparation, reconstruction ou amélioration.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous para-
graphe b du paragraphe 3° sont effectués pour le compte
ou sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit
l’un ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les
cas d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.15, est
assujettie à une autorisation préalable du ministre ;

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’érablière,
délivré par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant permis
d’exercer ses activités d’acériculteur sur le territoire de la
réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des activités
d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des 3 années
précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en
conformité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’intervention
sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Les membres d’une communauté autochtone
qui, à des fins alimentaires, rituelles ou sociales, réalisent
une intervention ou pratiquent une activité sur le territoire
de la réserve projetée sont exemptés de l’obligation de
requérir une autorisation pour ce faire.

3.15. Malgré les dispositions qui précèdent, les activités
ou les interventions suivantes, concernant le transport,
la distribution ou la production d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réalisées
sans que ne soit obtenu au préalable une autorisation du
ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le territoire
de la réserve projetée pour compléter un projet dont la
réalisation a déjà été autorisée expressément par le
gouvernement et le ministre, ou seulement par ce dernier,
conformément aux exigences de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont réalisées
conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le
ministre à la Société, si ces activités et interventions
sont effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font l’objet d’un protocole
conclu entre le ministre et la Société, et qui sont réalisées
dans le respect de ces conditions.
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La Société tient le ministre informé des différentes
activités ou interventions visées par le présent article
qu’elle projette réaliser avant de les effectuer sur le
territoire de la réserve.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recherche
sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la vérifi-
cation des impacts de corridors et de tracés de lignes de
transport ou de distribution, les levés géologiques ou
géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que l’ouverture
et l’entretien de chemins d’accès, de construction ou de
circulation pour la réalisation de ces travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.16 La personne qui, pour son compte, celui d’un groupe
ou pour plusieurs personnes, demande une autorisation
au ministre est tenue de lui fournir les renseignements et
documents qu’il lui précise en vue de permettre l’examen
de la demande.

3.17 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale ou collective peut être communiquée
par tout mode approprié auprès des personnes visées qui
peuvent s’en prévaloir ou en bénéficier, y compris par
un avis affiché ou par une signalisation appropriée au
poste d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible
au public sur le territoire de la réserve projetée ; le
ministre peut aussi en remettre un exemplaire à toute
personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans les réserves projetées, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et sa réglementation ;

— Espèces floristiques désignées menacées ou vul-
nérables : mesures interdisant notamment le prélève-
ment de ces espèces en vertu de la Loi sur les espèces
menacées ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Exploitation et conservation des ressources
fauniques : mesures prévues par la Loi sur la conserva-
tion et la mise en valeur de la faune et sa réglementation
(L.R.Q., c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant
aux pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les
mesures contenues dans les lois fédérales applicables,
dont la réglementation sur les pêches ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en
particulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q.,
c. B-4) ;

— Accès et droits fonciers liés au domaine de l’État :
mesures prévues par la Loi sur les terres du domaine de
l’État (L.R.Q., c. T-8.1) et la Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c. R-13) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

— Normes de construction et d’aménagement : mesures
réglementaires adoptées par les autorités municipales
régionales et locales en vertu des lois qui leur sont
applicables.

4. Responsabilités de la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs

La conservation et la gestion de la réserve aquatique
projetée de la Vallée-de-la-Haute-Rouge relèvent de la
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs. Elle veille notamment à la surveillance et
au contrôle des activités qui peuvent s’y dérouler. Dans
sa gestion, la ministre bénéficie de la collaboration et de
la participation d’autres intervenants gouvernementaux
qui détiennent des responsabilités spécifiques sur ce
territoire ou à proximité de celui-ci, tel que le ministre
des Ressources naturelles et de la Faune. L’exercice de
leurs attributions tiendra notamment compte de la protec-
tion souhaitée pour ces milieux naturels et du statut de
protection qui leur est maintenant accordé. Aucune mesure
de conservation supplémentaire n’est, à ce stade-ci,
envisagée. À l’égard du zonage, les objectifs de conser-
vation pour la période de protection provisoire étant les
mêmes sur l’ensemble du territoire, la réprojetée n’est
constituée que d’une seule zone de conservation.
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1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui de
réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi sur
la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q. c. C-61.01).

Le statut de protection permanent envisagé, à terme,
est celui de « Réserve de biodiversité », ce statut étant
régi par la Loi sur la conservation du patrimoine naturel.

Le toponyme provisoire est Réserve de biodiversité
projetée de lac Pasteur. Le toponyme officiel sera déterminé
lors de l’attribution d’un statut permanent de protection
au territoire.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de biodiversité
projetée du lac Pasteur apparaissent au plan. Le présent
plan de conservation constitue un agrandissement de
98,8 km2 de la superficie de la réserve de biodiversité
projetée du lac Pasteur annoncée en 2005. Cet agran-
dissement permet d’inclure le lac Walker ainsi qu’une
portion de sa rive ouest tel que recommandé dans le
rapport (213) du Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement. Une portion du lac Walker et de sa
rive ouest, d’une superficie de 31,7 km2, ne fait toutefois
pas partie de l’agrandissement actuel étant donné la
présence de titres miniers.

La réserve de biodiversité projetée du lac Pasteur se
situe dans la région administrative de la Côte-Nord entre
le 50°08’ et le 50°27’ de latitude nord et le 66°50’ et le
67°15’ de longitude ouest. Elle se localise à une quinzaine
de kilomètres au nord de la ville de Port-Cartier. Avec
l’agrandissement, elle occupe une superficie de 635,1 km²
dans le territoire non organisé de Lac-Walker au sein de
la municipalité régionale de comté (MRC) de Sept-Rivières.

2.2. Portrait écologique

La réserve de biodiversité projetée du lac Pasteur
appartient à la région naturelle du Plateau de la Sainte-
Marguerite de la province naturelle des Laurentides
centrales. Le relief est caractérisé par des collines
recouvertes de till et de tourbe. Le territoire est principa-
lement couvert de landes, de pessières noires et, dans
une proportion moindre, de sapinières. Quelques tour-
bières parsèment le territoire, alors que les quelques
bétulaies blanches et peupleraies se trouvent surtout
dans le nord de l’aire protégée. Le caribou forestier est
présent sur ce territoire. D’ailleurs, un secteur d’intérêt
pour le caribou se superpose au territoire de la réserve de
biodiversité projetée.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

L’ensemble de la réserve de biodiversité projetée se
trouve dans la réserve faunique de Port-Cartier-Sept-îles
ainsi que dans la réserve à castor de Saguenay, dans
laquelle les communautés innues bénéficient de droits
particuliers relatifs à la chasse et au piégeage des
animaux à fourrure.

Aucun droit foncier n’a été octroyé sur le territoire de
la réserve de biodiversité projetée. On note toutefois la
présence de 6 camps autochtones.

Une voie ferrée privée traverse le territoire de la
réserve de biodiversité projetée.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel dans le respect des principes de conservation
et des autres objectifs de gestion des réserves projetées
concernées. C’est ainsi que certaines activités sont notam-
ment sujettes à une autorisation préalable du ministre et
au respect des conditions fixées par lui pour leur réali-
sation. Les activités permises et interdites envisagées
pour la période qui fait suite à l’octroi d’un statut
permanent par le gouvernement sont les mêmes en faisant
les ajustements nécessaires pour tenir compte de l’appli-
cation de l’article 46 de la loi.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute
production commerciale ou industrielle d’énergie.
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§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Sous réserve de l’interdiction prévue au deuxième
alinéa, nul ne peut implanter dans la réserve projetée,
notamment par ensemencement, des spécimens ou
individus d’espèces fauniques indigènes ou non indigènes
au milieu, à moins de détenir une autorisation du ministre
et de respecter les conditions qu’il fixe.

Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un plan
d’eau à des fins d’aquaculture, de pêche commerciale ou
d’une autre fin commerciale.

À moins de détenir une autorisation du ministre et de
respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut implanter
dans la réserve projetée une espèce floristique non indigène
à celle-ci.

En plus des caractéristiques et du nombre des espèces
visées, avant de délivrer une autorisation en application
du présent article, le ministre prend notamment en compte
les risques de déséquilibre pour la biodiversité, l’impor-
tance de conserver les différents écosystèmes, les besoins
des espèces qui y vivent, les besoins de réhabilitation de
milieux ou d’habitats dégradés au sein de la réserve
projetée, de même que l’intérêt de réintroduire certaines
espèces disparues.

3.2. Nul ne peut utiliser d’engrais ou de fertilisant
dans la réserve projetée. Le compost à des fins domes-
tiques est toutefois permis s’il est utilisé à une distance
d’au moins 20 mètres d’un cours d’eau ou d’un plan
d’eau mesurée à partir de la ligne des hautes eaux.

La ligne des hautes eaux s’entend de celle définie par
la Politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables adoptée par le décret n° 468-2005 du
18 mai 2005.

3.3. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° intervenir dans un milieu humide, dont un marais,
un marécage ou une tourbière ;

2° modifier le drainage naturel ou le régime hydrique
de la réserve, notamment en y créant ou en y aménageant
des cours d’eau ou des plans d’eau ;

3° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou plan d’eau ;

4° réaliser l’installation ou mettre en place toute
construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage dans
le lit, les rives ou la plaine inondable d’un cours d’eau
ou un plan d’eau ; aucune autorisation n’est toutefois
requise pour les ouvrages mineurs — quai ou plate-forme,
abris de bateau — dont la mise en place est réalisée à des
fins privées et peut s’effectuer gratuitement en vertu de
l’article 2 du Règlement sur le domaine hydrique de
l’État édicté par le décret n° 81-2003 du 29 janvier
2003 ;

5° réaliser une activité autre que celles visées par les
paragraphes précédents qui est susceptible de dégrader
le lit ou les rives d’un plan d’eau ou d’un cours d’eau ou
d’altérer directement et substantiellement la qualité ou
les caractéristiques biochimiques de milieux aquatiques,
riverains ou humides de la réserve projetée, entre autres,
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute substance
polluante ;

6° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y compris
tout enfouissement, terrassement, enlèvement ou
déplacement de matériaux de surface ou du couvert
végétal, à quelque fin que ce soit, dont les aménagements
récréo-touristiques comme la réalisation de sentiers ;

7° réaliser l’installation ou mettre en place toute
construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

8° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage ;

9° réaliser une activité susceptible de dégrader sévère-
ment le sol, une formation géologique ou d’endommager
le couvert végétal, entre autres, en effectuant du décapage,
le creusage de tranchée ou des excavations ;

10° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

11° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de
perturber de façon substantielle le milieu naturel,
notamment par la nature ou l’importance des échan-
tillons prélevés ou par le caractère invasif de la méthode
ou du procédé employé ;

12° réaliser une compétition sportive, un tournoi, un
rallye ou un évènement similaire, lorsque le nombre de
personnes susceptibles d’y participer et d’accéder en
même temps au territoire de la réserve projetée est de
plus de 15 personnes ; aucune autorisation ne peut toutefois
être délivrée par le ministre dans le cas où l’activité en
cause implique le passage de véhicules motorisés, à
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moins qu’il ne lui ait été démontré l’impossibilité
d’organiser ailleurs l’activité ou les contraintes sévères
empêchant le contournement du territoire de la réserve
projetée.

Les conditions d’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur la localisation de l’activité
autorisée, les méthodes employées, les superficies qui
peuvent être dégagées ou déboisées, les types de matériaux
pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur le territoire,
ainsi que la présence d’ouvrages ou d’installations
accessoires. Elles peuvent notamment aussi prévoir
l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de produire
au ministre un rapport, entre autres, pour les résultats
obtenus dans le cadre d’une recherche visée au para-
graphe 11° du premier alinéa.

3.4. Malgré les paragraphes 6°, 7°, 8° et 9° du premier
alinéa de l’article 3.3, aucune autorisation n’est requise
pour réaliser des travaux mentionnés au paragraphe 1°
du présent article lorsque les exigences du paragraphe 2°
sont respectées.

1° Les travaux visent :

a) l’entretien, la réparation ou l’amélioration de toute
construction, infrastructure ou de tout ouvrage, dont un
camp, un chalet, un chemin ou un sentier, y compris une
installation qui leur est accessoire, comme un belvédère
ou un escalier ;

b) la construction ou la mise en place :

i. d’une dépendance ou d’une installation accessoire
à un camp de piégeage, un abri sommaire, un refuge ou
un chalet, dont un cabanon, un puits, une prise d’eau ou
des installations sanitaires ;

ii. d’un camp de piégeage, d’un abri sommaire, d’un
refuge ou d’un chalet lorsque, à la date de la prise d’effet
du statut de réserve projetée, un tel bâtiment était permis
dans le cadre du droit d’usage ou d’occupation octroyé,
mais n’avait pas encore été réalisé ;

c) la démolition ou la reconstruction d’un camp de
piégeage, d’un abri sommaire, d’un refuge ou d’un chalet,
y compris une dépendance ou une installation accessoire
à une telle construction, dont un cabanon, un puits, une
prise d’eau ou des installations sanitaires.

2° Les travaux sont réalisés dans le respect de ce qui
suit :

a) les travaux visent une construction, une infras-
tructure ou un ouvrage dont la présence est permise sur
le territoire de la réserve projetée ;

b) les travaux sont effectués à l’intérieur de la super-
ficie du terrain ou de l’emprise qui fait l’objet du droit
d’usage ou d’occupation dans la réserve projetée, que ce
droit résulte d’un bail, d’une servitude ou d’une autre
forme de titre, de permis ou d’autorisation ;

c) la nature des travaux ou des éléments mis en place
par ceux-ci n’auront pas pour effet de porter la surface
de terrain qu’il est permis de maintenir déboisée au-delà
des limites permises par les dispositions applicables à la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers en
vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) et, le cas échéant, des limites prévues
dans le cadre d’une autorisation délivrée en lien avec
cette construction, cet ouvrage ou cette infrastructure ;

d) les travaux sont réalisés conformément aux prescrip-
tions de tout permis ou autorisation délivré pour ceux-ci
ou en lien avec la construction, l’infrastructure ou l’ouvrage
auxquels ils se rapportent, ainsi que dans le respect des
mesures législatives et réglementaires applicables.

Pour l’application du présent article, les travaux de
réparation et d’amélioration comprennent les travaux
pour le remplacement ou la mise en place d’ouvrages ou
d’installations dans le but de se conformer aux exigences
d’une réglementation environnementale.

3.5. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise à l’égard d’une pourvoirie pour utiliser une instal-
lation ou un site d’élimination, en conformité avec la Loi
sur la qualité de l’environnement et sa réglementation,
lorsqu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.6. Toute personne qui séjourne, pratique une activité
ou circule sur le territoire de la réserve projetée est tenue
de garder les lieux dans un état satisfaisant et, avant de
les quitter, de les remettre autant que possible dans leur
état naturel.

3.7. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préala-
blement dégagé dans un rayon suffisant pour empêcher
le feu de se propager, notamment par l’enlèvement sur
la surface visée des branches, broussailles, feuilles sèches
ou autres matériaux combustibles ;
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2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter
les lieux.

3.8. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux ;

3° de harceler la faune sauvage.

Pour l’application des paragraphes 1° et 2° du premier
alinéa, sont considérés excessifs ou indus les agisse-
ments qui sont de nature à perturber de façon substantielle
d’autres personnes et qui constituent des conditions
inusitées ou anormales de la réalisation d’une activité
ou de l’utilisation permise d’un bien, d’un appareil ou
d’un instrument sur le territoire de la réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

3.10. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou
endommager les affiches, les écriteaux, les avis ou les
autres formes de signalisation apposés par le ministre
sur le site de la réserve projetée.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.11. Nul ne peut occuper ou utiliser un même
emplacement de la réserve projetée pendant une période
de plus de 90 jours dans la même année, à moins d’y être
autorisé par le ministre et de respecter les conditions
qu’il fixe.

1° pour l’application du premier alinéa :

a) l’occupation ou l’utilisation d’un emplacement
s’entend notamment du fait :

i. de séjourner ou de s’établir sur la réserve projetée,
entre autres à des fins de villégiature ;

ii. d’y installer un campement ou un abri ;

iii. d’y installer, d’y enfouir ou d’y laisser tout bien,
dont un équipement, un appareil ou un véhicule ;

b) l’expression « même emplacement » comprend tout
autre emplacement situé dans un rayon de 1 kilomètre
de cet emplacement ;

2° Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise des personnes :

a) qui, à la date de la prise d’effet du statut de protection
de réserve projetée, étaient parties à un bail ou bénéfi-
ciaient d’un autre droit ou autorisation leur permettant
d’occuper légalement le territoire en vertu de la Loi sur
les terres du domaine de l’État ou, selon le cas, de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1), et qui voient leur droit d’occupation
renouvelé ou reconduit aux mêmes conditions, sous
réserve des changements possibles dans la tarification ;

b) qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’un droit
ou d’une autorisation, visés au paragraphe a, et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit
aux mêmes conditions, sous réserve des changements
possibles dans la tarification ;

c) qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.12. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domestiques
ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins d’être
autorisé par le ministre et de réaliser ces activités confor-
mément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées ;

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de
l’obligation de requérir une autorisation du ministre les
personnes qui séjournent ou qui résident sur le territoire
de la réserve projetée qui prélèvent le bois requis pour la
réalisation d’un feu de camp en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques dans les cas et aux conditions
suivantes :
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a) lorsque le prélèvement vise à approvisionner un
camp de piégeage ou un abri sommaire dont la présence
est permise sur le territoire de la réserve projetée :

i. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

ii. si la quantité de bois prélevé n’excède pas, par
année, 7 m3 apparents ;

b) dans les autres cas :

i. si le prélèvement est réalisé à l’intérieur d’un secteur
qui est retenu par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de
la délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts, et
qui était déjà retenu par lui à ce titre à la date de prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée ;

ii. si le prélèvement est réalisé par une personne qui,
à la date de la prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ou dans l’une des 3 années précédentes,
était titulaire d’un permis pour la récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques lui ayant permis d’en
récolter sur le territoire de la réserve projetée ;

iii. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux
dispositions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies permises, les entretenir ou
effectuer les percées visuelles et les autres prélèvements
semblables permis par les dispositions régissant la vente,
la location et l’octroi de droits immobiliers en vertu de
la Loi sur les terres du domaine de l’État, y compris pour
les voies d’accès, escaliers et autres sentiers permis en
vertu de ces mêmes dispositions ;

b) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement des lignes de distribution, instal-
lations et canalisations requises pour la fourniture d’eau,
pour des installations sanitaires ou pour la fourniture
d’électricité ou de services de télécommunications, ainsi
que leurs entretien, réparation, reconstruction ou amélio-
ration.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous para-
graphe b du paragraphe 3° sont effectués pour le compte
ou sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit
l’un ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les
cas d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.15, est
assujettie à une autorisation préalable du ministre ;

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’érablière,
délivré par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant permis
d’exercer ses activités d’acériculteur sur le territoire de
la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des activités
d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des 3 années
précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en
conformité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’intervention
sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Les membres d’une communauté autochtone
qui, à des fins alimentaires, rituelles ou sociales, réalisent
une intervention ou pratiquent une activité sur le territoire
de la réserve projetée sont exemptés de l’obligation de
requérir une autorisation pour ce faire.
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3.15. Malgré les dispositions qui précèdent, les activités
ou les interventions suivantes, concernant le transport,
la distribution ou la production d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réalisées
sans que ne soit obtenu au préalable une autorisation du
ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le territoire
de la réserve projetée pour compléter un projet dont la
réalisation a déjà été autorisée expressément par le
gouvernement et le ministre, ou seulement par ce dernier,
conformément aux exigences de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont réalisées
conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le ministre
à la Société, si ces activités et interventions sont effectuées
en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font l’objet d’un protocole
conclu entre le ministre et la Société, et qui sont réalisées
dans le respect de ces conditions.

La Société tient le ministre informé des différentes
activités ou interventions visées par le présent article
qu’elle projette réaliser avant de les effectuer sur le
territoire de la réserve.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recherche
sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la vérifi-
cation des impacts de corridors et de tracés de lignes de
transport ou de distribution, les levés géologiques ou
géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que l’ouverture
et l’entretien de chemins d’accès, de construction ou de
circulation pour la réalisation de ces travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.16 La personne qui, pour son compte, celui d’un groupe
ou pour plusieurs personnes, demande une autorisation au
ministre est tenue de lui fournir les renseignements et
documents qu’il lui précise en vue de permettre l’examen
de la demande.

3.17 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale ou collective peut être communiquée
par tout mode approprié auprès des personnes visées qui
peuvent s’en prévaloir ou en bénéficier, y compris par
un avis affiché ou par une signalisation appropriée au
poste d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible
au public sur le territoire de la réserve projetée ; le
ministre peut aussi en remettre un exemplaire à toute
personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans les réserves projetées, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et sa réglementation ;

— Espèces floristiques désignées menacées ou vulné-
rables : mesures interdisant notamment le prélèvement
de ces espèces en vertu de la Loi sur les espèces menacées
ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Exploitation et conservation des ressources
fauniques : mesures prévues par la Loi sur la conservation
et la mise en valeur de la faune et sa réglementation
(L.R.Q., c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant
aux pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les
mesures contenues dans les lois fédérales applicables,
dont la réglementation sur les pêches ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en
particulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q.,
c. B-4) ;

— Accès et droits fonciers liés au domaine de l’État :
mesures prévues par la Loi sur les terres du domaine de
l’État (L.R.Q., c. T-8.1) et la Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c. R-13) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édictée
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement ;
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— Normes de construction et d’aménagement : mesures
réglementaires adoptées par les autorités municipales
régionales et locales en vertu des lois qui leur sont
applicables.

4. Responsabilités de la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs

La conservation et la gestion de la réserve de
biodiversité projetée du lac Pasteur relèvent de la ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs. Elle veille notamment à la surveillance et au
contrôle des activités qui peuvent s’y dérouler. Dans sa
gestion, la ministre bénéficie de la collaboration et de la
participation d’autres intervenants gouvernementaux qui
détiennent des responsabilités spécifiques sur ce terri-
toire ou à proximité de celui-ci, tel que le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune. L’exercice de leurs
attributions tiendra notamment compte de la protection
souhaitée pour ces milieux naturels et du statut de
protection qui leur est maintenant accordé. Aucune
mesure de conservation supplémentaire n’est, à ce stade-ci,
envisagée. À l’égard du zonage, les objectifs de conser-
vation pour la période de protection provisoire étant les
mêmes sur l’ensemble du territoire, la réserve projetée
n’est constituée que d’une seule zone de conservation.
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1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui de
réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi sur
la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q. c. C-61.01).

Le statut de protection permanent envisagé, à terme,
est celui de « parc national », ce statut étant régi par la
Loi sur les parcs (L.R.Q. c. P-9).

Le toponyme provisoire est : Réserve de biodiversité
projetée Albanel-Témiscamie-Otish. Le toponyme officiel
sera déterminé lors de l’attribution d’un statut permanent
de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1. Situation géographique, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de biodiversité
projetée Albanel-Témiscamie-Otish apparaissent au plan
constituant l’annexe.

La réserve de biodiversité projetée Albanel-
Témiscasmie-Otish couvre 11 874,1 km2 et est située, en
majorité, sur le territoire de la municipalité de Baie-James,
laquelle est hors MRC. Une petite portion, dans le secteur
du lac à l’Eau Froide, est située dans la MRC de Maria-
Chapdelaine, alors que deux autres petites portions à
l’est recoupent la MRC du Fjord-du-Saguenay. Elle
s’étend entre le 50e et le 52e degré de latitude Nord et
entre le 70e et le 75e degré de longitude Ouest, au nord-est
de la ville de Chibougamau et de la communauté crie de
Mistissini.

Deux routes permettent l’accès à ce territoire. À partir
de Chibougamau, vers le nord, la route 167 permet de
rejoindre le village de Mistissini puis d’atteindre la rive
nord-est du lac Albanel et l’embouchure de la rivière
Témiscamie. De même, un chemin existe sur la rive
nord-ouest du lac Mistassini, via la route du nord. De
plus, une route d’hiver traverse une partie du territoire,
au nord de la rivière Témiscamie.

Un réseau de chemins forestiers se situe en périphérie,
dans la partie de la réserve de biodiversité projetée
menant en direction du lac à l’Eau Froide, du lac Cosnier
et du lac Témiscamie à partir de la route 167.

Afin de ne pas compromettre l’accès à d’importantes
superficies de territoires d’approvisionnement forestier,
deux corridors ont été exclus de la portion de la réserve
allant de la rivière Témiscamie au lac à l’Eau Froide. De
plus, la partie terrestre non protégée qui est enclavée
dans le secteur ouest de la rivière Rupert sera accessible

dans l’éventualité d’un projet d’exploitation des ressources
qui s’y trouve. Cependant, l’emplacement exact d’un tel
tracé nécessitera une analyse plus fine du secteur ciblé,
limitant le plus possible l’impact sur l’intégrité du territoire
de la réserve de biodiversité projetée.

Par ailleurs, Hydro-Québec utilise les données d’une
station météorologique située à l’intérieur du périmètre
de la réserve de biodiversité projetée. Celle-ci fut exclue
de la réserve de biodiversité projetée.

2.2. Portrait écologique

La réserve de biodiversité projetée Albanel-
Témiscamie-Otish représente principalement la province
naturelle des Hautes-terres de Mistassini et partiellement
des éléments des provinces naturelles des Laurentides
centrales, des Basses-collines de la Grande-Rivière et du
Plateau central du Nord-du-Québec. Plus précisément,
le territoire de cette réserve de biodiversité projetée
constitue le pivot hydrographique du centre du Québec
et elle constitue la source des rivières Rupert, Eastmain
et La Grande qui se jettent dans la baie James et des
rivières Péribonka, aux Outardes et Manicouagan qui
alimentent le fleuve Saint-Laurent.

Ce territoire est représentatif de trois grandes zones
de végétation typique du Nord québécois. La limite nord
de la forêt boréale continue se trouve à environ 60 km au
nord-ouest de la rivière Témiscamie. Au pied des monts
Otish, cette forêt est graduellement remplacée par la
taïga, une forêt ouverte où dominent l’épinette noire, les
lichens et les éricacées. Enfin, de vastes étendues de la
toundra caractérisent les hauts sommets des monts Otish.
Bref, on trouvera dans cette seule réserve de biodiversité
projetée, plusieurs composantes du Québec nordique.

Le lac Mistassini, avec sa superficie de 2 336 km2 est
le plus grand lac naturel du Québec et constitue la source
de la rivière Rupert. La région des lacs Mistassini et
Albanel est caractérisée par de grandes formations
calcaires isolées à l’intérieur du Bouclier canadien. Cette
assise sédimentaire supporte une flore calcicole inusitée
en forêt boréale. À ce jour, on a répertorié dans cette
grande réserve naturelle de biodiversité 497 différentes
espèces de plantes vasculaires et plus de 400 espèces de
plantes invasculaires. Cette géologie particulière explique
aussi la présence de plusieurs espèces de plantes,
bryophytes et lichens qui sont actuellement en situation
précaire au Québec.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 octobre 2008, 140e année, no 42 5517

La rivière Rupert entreprend son périple en direction
de la baie James en se divisant en trois branches, créant
ainsi d’immenses îles entre elles et parsemant leur cours
d’entrelacs, que de longs eskers transversaux entrecoupent
et où des collines arrondies jaillissent, ici et là, dans
cette gigantesque plaine constituant le déversoir du lac
Mistassini en bordure de la moraine frontale de la Sakami,
longue de 630 kilomètres. Le lit de la partie aval de la
Témiscamie est constitué de grandes plages de sable sur
une distance de 40 kilomètres. De vieilles forêts d’épinette
blanche disséminées sur ses rives y montent la garde
depuis plus de deux siècles. D’autres vieux écosystèmes
forestiers servent de refuge au caribou des bois tout au
long de la route historique de canots qui reliait la région
du lac Saint-Jean et le territoire de la baie James via le
lac à l’Eau Froide.

Le massif des monts Otish comporte plusieurs sommets
dépassant les 1 000 mètres, dont le mont Yapeitso qui
culmine à 1 135 mètres. Ces monts sont caractérisés
par des formations sédimentaires du Protérozoïque et
présentent un relief de cuestas. Ce massif constitue l’une
des dernières régions du Québec à s’être libérée des
glaces à la suite de la glaciation continentale du Wisconsin
il y a environ 7 000 ans. La flore de la toundra, avec ses
lichens, mousses et arbustes prostrés est caractéristique
des paysages de l’Arctique québécois. De façon remar-
quable, les versants d’exposition sud abritent des forêts
anciennes d’épinette blanche, plus que centenaires, ce
qui est très rare à cette latitude.

Enfin, bordant la partie septentrionale de cette grande
réserve de biodiversité projetée, au voisinage du réservoir
Caniapiscau, le lac Naococane au contour indéfini,
rassemble d’innombrables îles de toutes dimensions,
vestiges de l’ennoiement de l’une des plus grande moraine
de décrépitude au monde. Il s’agit là d’un paysage
représentatif du Plateau central du Nord-du-Québec,
comportant autant d’eau que de terre. Les boisés ouverts
sont caractéristiques de la taïga et les îles abritent les
derniers sapins baumiers qui y trouvent un ultime refuge
avant de disparaître plus au nord.

Le territoire visé par la réserve de biodiversité projetée
Albanel-Témiscamie-Otish permet la protection de neuf
plantes vasculaires susceptibles d’être désignées menacées
ou vulnérables. Ainsi, dans sa partie sud, les lacs Mistassini
et Albanel et la rivière Témiscamie supportent sept de
ces espèces : Amerorchis rotundifolia, Calypso bulbosa
var. americana, Carex petricosa var. misandroides,
Drosera linearis, Salix arbusculoides, Salix maccaliana
et Salix pseudo-monticola. Dans sa partie nord, les monts
Otish abritent deux de ces espèces : Agoseris aurantiaca
et Gnaphalium norvegicum. De plus, la partie sud de la
réserve de biodiversité projetée constitue l’habitat de
trois espèces animales susceptibles d’être désignées

menacées ou vulnérables : le caribou (écotype forestier),
la chauve-souris cendrée et le campagnol-lemming de
Cooper.

2.3. Occupations et usages du territoire

Il y a trois établissements de pourvoirie et deux ter-
rains de camping aux abords du lac Mistassini, du lac
Albanel et de la rivière Rupert. Au nord-est des monts
Otish, trois refuges utilisés à des fins d’écotourisme
permettent la randonnée pédestre. Un camp de pour-
voyeur se trouve au lac Pluto, au piedmont sud des
monts Otish et il y a un bail de villégiature au lac
Naococane. Dans la partie sud de la réserve de
biodiversité projetée, quatre baux ont été émis à des fins
commerciales. Trois de ces sites (droits fonciers) se
concentrent dans un même secteur et, sur deux de ces
sites, on retrouve une base d’hydravion. Cette base d’hy-
dravion voisine le pont de la rivière Témiscamie, près
du lac Albanel permettant de donner accès aux monts
Otish non accessible par voie terrestre actuellement.

Par ailleurs, les chasseurs et trappeurs cris disposent
de centaines de campements disséminés partout dans la
région pour perpétuer leurs activités traditionnelles.

La réserve de biodiversité projetée est située dans des
terres de catégorie II et III des territoires de trappe de la
Nation de Mistissini, créés en vertu de la Convention de
la Baie-James et du Nord québécois signée en 1975, et
de la Loi sur le régime des terres dans les territoires de la
Baie-James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. R-13.1).
De plus, elle recoupe le territoire de la réserve à Castor
de Roberval et se superpose en partie à la réserve faunique
des Lacs-Albanel-Mistassini-et-Waconichi.

Sur le plan archéologique, le territoire de la réserve de
biodiversité projetée Albanel-Témiscamie-Otish abrite
plus d’une cinquantaine de sites archéologiques répertoriés.
Ceux-ci se concentrent principalement en bordure de la
rivière Témiscamie (près de trente sites), au lac Albanel
(environ dix sites) et au lac Mistassini (environ dix sites).
De plus, la réserve de biodiversité projetée abrite les
sites archéologiques de la Colline-Blanche, qui comprennent
notamment une carrière de quartzite de Mistassini et
l’Antre du Lièvre, ou “Wapushakamikw”. Ces sites ont
été classés par le ministère des Affaires culturelles (actuel
ministère de la Culture et des Communications) en 1976.
Le territoire de la réserve de biodiversité projetée
Albanel-Témiscamie-Otish présente un grand potentiel
pour la découverte d’autres sites archéologiques. C’est
le cas notamment du secteur du portage Uupiichun,
reliant le lac Albanel au lac Mistassini, où trois établis-
sements français datant de la période de contact sont
mentionnés dans les archives et n’ont pas été encore
localisés. Il s’agit de la maison de Louis Jolliet, la
maison Dorval et la mission Sainte-Famille.
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3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel dans le respect des principes de conservation
et des autres objectifs de gestion des réserves projetées
concernées. C’est ainsi que certaines activités sont notam-
ment sujettes à une autorisation préalable du ministre et
au respect des conditions fixées par lui pour leur réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute
production commerciale ou industrielle d’énergie.

Enfin, rappelons que les mesures prévues par la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel et par le
présent plan s’appliquent sous réserve des dispositions
des conventions visées par la Loi approuvant la Convention
de la Baie James et du Nord québécois (L.R.Q., c. C-67)
et par la Loi approuvant la Convention du Nord-Est
québécois (L.R.Q., c. C-67.1).

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Sous réserve de l’interdiction prévue au deuxième
alinéa, nul ne peut implanter dans la réserve projetée,
notamment par ensemencement, des spécimens ou indi-
vidus d’espèces fauniques indigènes ou non indigènes
au milieu, à moins de détenir une autorisation du ministre
et de respecter les conditions qu’il fixe.

Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un plan
d’eau à des fins d’aquaculture, de pêche commerciale ou
d’une autre fin commerciale.

À moins de détenir une autorisation du ministre et de
respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut implanter
dans la réserve projetée une espèce floristique non indigène
à celle-ci.

En plus des caractéristiques et du nombre des espèces
visées, avant de délivrer une autorisation en application
du présent article, le ministre prend notamment en compte
les risques de déséquilibre pour la biodiversité, l’impor-
tance de conserver les différents écosystèmes, les besoins
des espèces qui y vivent, les besoins de réhabilitation de
milieux ou d’habitats dégradés au sein de la réserve
projetée, de même que l’intérêt de réintroduire certaines
espèces disparues.

3.2. Nul ne peut utiliser d’engrais ou de fertilisant
dans la réserve projetée. Le compost à des fins domes-
tiques est toutefois permis s’il est utilisé à une distance
d’au moins 20 mètres d’un cours d’eau ou d’un plan
d’eau mesurée à partir de la ligne des hautes eaux.

La ligne des hautes eaux s’entend de celle définie par
la Politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables adoptée par le décret n°468-2005 du
18 mai 2005.

3.3. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° intervenir dans un milieu humide, dont un marais,
un marécage ou une tourbière ;

2° modifier le drainage naturel ou le régime hydrique
de la réserve, notamment en y créant ou en y aména-
geant des cours d’eau ou des plans d’eau ;

3° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou plan d’eau ;

4° réaliser l’installation ou mettre en place toute cons-
truction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage dans le
lit, les rives ou la plaine inondable d’un cours d’eau ou
un plan d’eau ; aucune autorisation n’est toutefois requise
pour les ouvrages mineurs — quai ou plate-forme, abris
de bateau — dont la mise en place est réalisée à des fins
privées et peut s’effectuer gratuitement en vertu de
l’article 2 du Règlement sur le domaine hydrique de
l’État édicté par le décret n°81-2003 du 29 janvier 2003 ;
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5° réaliser une activité autre que celles visées par les
paragraphes précédents qui est susceptible de dégrader
le lit ou les rives d’un plan d’eau ou d’un cours d’eau ou
d’altérer directement et substantiellement la qualité ou
les caractéristiques biochimiques de milieux aquatiques,
riverains ou humides de la réserve projetée, entre autres,
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute substance
polluante ;

6° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y
compris tout enfouissement, terrassement, enlèvement
ou déplacement de matériaux de surface ou du couvert
végétal, à quelque fin que ce soit, dont les aménagements
récréo-touristiques comme la réalisation de sentiers ;

7° réaliser l’installation ou mettre en place toute cons-
truction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

8° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage ;

9° réaliser une activité susceptible de dégrader sévère-
ment le sol, une formation géologique ou d’endommager
le couvert végétal, entre autres, en effectuant du décapage,
le creusage de tranchée ou des excavations, aucune auto-
risation n’étant toutefois requise pour le prélèvement de
stéatite par un bénéficiaire au sens de l’article 1 de la Loi
sur le régime des terres dans les territoires de la Baie-James
et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. R-13.1) ;

10° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

11° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de
perturber de façon substantielle le milieu naturel,
notamment par la nature ou l’importance des échan-
tillons prélevés ou par le caractère invasif de la méthode
ou du procédé employé ;

12° réaliser une compétition sportive, un tournoi, un
rallye ou un évènement similaire, lorsque le nombre de
personnes susceptibles d’y participer et d’accéder en
même temps au territoire de la réserve projetée est de
plus de 15 personnes ; aucune autorisation ne peut toutefois
être délivrée par le ministre dans le cas où l’activité en
cause implique le passage de véhicules motorisés, à
moins qu’il ne lui ait été démontré l’impossibilité
d’organiser ailleurs l’activité ou les contraintes sévères
empêchant le contournement du territoire de la réserve
projetée.

Les conditions d’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur la localisation de l’activité
autorisée, les méthodes employées, les superficies qui
peuvent être dégagées ou déboisées, les types de matériaux
pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur le territoire,
ainsi que la présence d’ouvrages ou d’installations acces-
soires. Elles peuvent notamment aussi prévoir l’exigence
de réaliser un suivi périodique ou de produire au ministre
un rapport, entre autres, pour les résultats obtenus dans
le cadre d’une recherche visée au paragraphe 11° du
premier alinéa.

3.4. Malgré les paragraphes 6°, 7°, 8° et 9° du premier
alinéa de l’article 3.3, aucune autorisation n’est requise
pour réaliser des travaux mentionnés au paragraphe 1°
du présent article lorsque les exigences du paragraphe 2°
sont respectées.

1° Les travaux visent :

a) l’entretien, la réparation ou l’amélioration de toute
construction, infrastructure ou de tout ouvrage, dont un
camp, un chalet, un chemin ou un sentier, y compris une
installation qui leur est accessoire, comme un belvédère
ou un escalier ;

b) la construction ou la mise en place :

i. d’une dépendance ou d’une installation accessoire
à un camp de piégeage, un abri sommaire, un refuge ou
un chalet, dont un cabanon, un puits, une prise d’eau ou des
installations sanitaires ;

ii. d’un camp de piégeage, d’un abri sommaire, d’un
refuge ou d’un chalet lorsque, à la date de la prise d’effet
du statut de réserve projetée, un tel bâtiment était permis
dans le cadre du droit d’usage ou d’occupation octroyé,
mais n’avait pas encore été réalisé ;

c) la démolition ou la reconstruction d’un camp de
piégeage, d’un abri sommaire, d’un refuge ou d’un chalet,
y compris une dépendance ou une installation accessoire
à une telle construction, dont un cabanon, un puits, une
prise d’eau ou des installations sanitaires.

2° Les travaux sont réalisés dans le respect de ce qui
suit :

a) les travaux visent une construction, une infras-
tructure ou un ouvrage dont la présence est permise sur
le territoire de la réserve projetée ;
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b) les travaux sont effectués à l’intérieur de la super-
ficie du terrain ou de l’emprise qui fait l’objet du droit
d’usage ou d’occupation dans la réserve projetée, que ce
droit résulte d’un bail, d’une servitude ou d’une autre
forme de titre, de permis ou d’autorisation ;

c) la nature des travaux ou des éléments mis en place
par ceux-ci n’auront pas pour effet de porter la surface
de terrain qu’il est permis de maintenir déboisée au-delà
des limites permises par les dispositions applicables à la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers en
vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) et, le cas échéant, des limites prévues
dans le cadre d’une autorisation délivrée en lien avec
cette construction, cet ouvrage ou cette infrastructure ;

d) les travaux sont réalisés conformément aux pres-
criptions de tout permis ou autorisation délivré pour
ceux-ci ou en lien avec la construction, l’infrastructure
ou l’ouvrage auxquels ils se rapportent, ainsi que dans
le respect des mesures législatives et réglementaires
applicables.

Pour l’application du présent article, les travaux de
réparation et d’amélioration comprennent les travaux
pour le remplacement ou la mise en place d’ouvrages ou
d’installations dans le but de se conformer aux exigences
d’une réglementation environnementale.

3.5. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise à l’égard d’une pourvoirie pour utiliser une instal-
lation ou un site d’élimination, en conformité avec la Loi
sur la qualité de l’environnement et sa réglementation,
lorsqu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.6. Toute personne qui séjourne, pratique une activité
ou circule sur le territoire de la réserve projetée est tenue
de garder les lieux dans un état satisfaisant et, avant de
les quitter, de les remettre autant que possible dans leur
état naturel.

3.7. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préala-
blement dégagé dans un rayon suffisant pour empêcher
le feu de se propager, notamment par l’enlèvement sur
la surface visée des branches, broussailles, feuilles sèches
ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter
les lieux.

3.8. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux ;

3° de harceler la faune sauvage.

Pour l’application des paragraphes 1° et 2° du premier
alinéa, sont considérés excessifs ou indus les agisse-
ments qui sont de nature à perturber de façon substantielle
d’autres personnes et qui constituent des conditions
inusitées ou anormales de la réalisation d’une activité
ou de l’utilisation permise d’un bien, d’un appareil ou
d’un instrument sur le territoire de la réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

3.10. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou
endommager les affiches, les écriteaux, les avis ou les
autres formes de signalisation apposés par le ministre
sur le site de la réserve projetée.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.11. Nul ne peut occuper ou utiliser un même empla-
cement de la réserve projetée pendant une période de
plus de 90 jours dans la même année, à moins d’y être
autorisé par le ministre et de respecter les conditions
qu’il fixe.

1° pour l’application du premier alinéa :

a) l’occupation ou l’utilisation d’un emplacement
s’entend notamment du fait :
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i. de séjourner ou de s’établir sur la réserve projetée,
entre autres à des fins de villégiature ;

ii. d’y installer un campement ou un abri ;

iii. d’y installer, d’y enfouir ou d’y laisser tout bien,
dont un équipement, un appareil ou un véhicule ;

b) l’expression « même emplacement » comprend tout
autre emplacement situé dans un rayon de 1 kilomètre
de cet emplacement ;

2° Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise des personnes :

a) qui, à la date de la prise d’effet du statut de protection
de réserve projetée, étaient parties à un bail ou bénéfi-
ciaient d’un autre droit ou autorisation leur permettant
d’occuper légalement le territoire en vertu de la Loi sur
les terres du domaine de l’État ou, selon le cas, de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1), et qui voient leur droit d’occupation
renouvelé ou reconduit aux mêmes conditions, sous
réserve des changements possibles dans la tarification ;

b) qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’un droit
ou d’une autorisation, visés au paragraphe a, et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit
aux mêmes conditions, sous réserve des changements
possibles dans la tarification ;

c) qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.12. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domestiques
ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins d’être
autorisé par le ministre et de réaliser ces activités confor-
mément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées ;

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de
l’obligation de requérir une autorisation du ministre les
personnes qui séjournent ou qui résident sur le territoire
de la réserve projetée qui prélèvent le bois requis pour la
réalisation d’un feu de camp en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques dans les cas et aux conditions
suivantes :

a) lorsque le prélèvement vise à approvisionner un
camp de piégeage ou un abri sommaire dont la présence
est permise sur le territoire de la réserve projetée :

i. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

ii. si la quantité de bois prélevé n’excède pas, par
année, 7 m3 apparents ;

b) dans les autres cas :

i. si le prélèvement est réalisé à l’intérieur d’un secteur
qui est retenu par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de
la délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts, et
qui était déjà retenu par lui à ce titre à la date de prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée ;

ii. si le prélèvement est réalisé par une personne qui,
à la date de la prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ou dans l’une des 3 années précédentes,
était titulaire d’un permis pour la récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques lui ayant permis d’en
récolter sur le territoire de la réserve projetée ;

iii. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux
dispositions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies permises, les entretenir ou
effectuer les percées visuelles et les autres prélèvements
semblables permis par les dispositions régissant la vente,
la location et l’octroi de droits immobiliers en vertu de
la Loi sur les terres du domaine de l’État, y compris pour
les voies d’accès, escaliers et autres sentiers permis en
vertu de ces mêmes dispositions ;
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b) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement des lignes de distribution, installations
et canalisations requises pour la fourniture d’eau, pour
des installations sanitaires ou pour la fourniture d’élec-
tricité ou de services de télécommunications, ainsi que
leurs entretien, réparation, reconstruction ou amélioration.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous para-
graphe b du paragraphe 3° sont effectués pour le compte
ou sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit
l’un ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les
cas d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.15, est
assujettie à une autorisation préalable du ministre ;

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le territoire
de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des activités
d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des 3 années
précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en confor-
mité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’intervention
sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Les membres d’une communauté autochtone
qui, à des fins alimentaires, rituelles ou sociales, réalisent
une intervention ou pratiquent une activité sur le territoire
de la réserve projetée sont exemptés de l’obligation de
requérir une autorisation pour ce faire.

Il est entendu que les dispositions du présent plan
s’appliquent également sous réserve des exemptions
d’autorisation et des autres dispositions prévues par la
Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires
de la Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D-13.1).

3.15. Malgré les dispositions qui précèdent, les
activités ou les interventions suivantes, concernant le
transport, la distribution ou la production d’électricité
qui sont effectuées par la société Hydro-Québec (Société)
ou par une autre personne pour son compte, peuvent être
réalisées sans que ne soit obtenu au préalable une autori-
sation du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le territoire
de la réserve projetée pour compléter un projet dont la
réalisation a déjà été autorisée expressément par le
gouvernement et le ministre, ou seulement par ce dernier,
conformément aux exigences de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont réalisées
conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le
ministre à la Société, si ces activités et interventions
sont effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font l’objet d’un protocole
conclu entre le ministre et la Société, et qui sont réalisées
dans le respect de ces conditions.

La Société tient le ministre informé des différentes
activités ou interventions visées par le présent article
qu’elle projette réaliser avant de les effectuer sur le
territoire de la réserve.
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Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recherche
sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la vérifi-
cation des impacts de corridors et de tracés de lignes de
transport ou de distribution, les levés géologiques ou
géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que l’ouverture
et l’entretien de chemins d’accès, de construction ou de
circulation pour la réalisation de ces travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.16 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une
autorisation au ministre est tenue de lui fournir les
renseignements et documents qu’il lui précise en vue de
permettre l’examen de la demande.

3.17 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale ou collective peut être communiquée
par tout mode approprié auprès des personnes visées qui
peuvent s’en prévaloir ou en bénéficier, y compris par
un avis affiché ou par une signalisation appropriée au
poste d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible
au public sur le territoire de la réserve projetée ; le
ministre peut aussi en remettre un exemplaire à toute
personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans les réserves projetées, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et sa réglementation ;

— Espèces floristiques désignées menacées ou vulné-
rables : mesures interdisant notamment le prélèvement
de ces espèces en vertu de la Loi sur les espèces menacées
ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Exploitation et conservation des ressources
fauniques : mesures prévues par la Loi sur la conservation
et la mise en valeur de la faune et sa réglementation
(L.R.Q., c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant
aux pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les
mesures contenues dans les lois fédérales applicables,
dont la réglementation sur les pêches ; dans les régions
nordiques : mesures particulières prévues par la Loi sur
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la
Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. D 13.1) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en
particulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q.,
c. B-4) ;

— Accès et droits fonciers liés au domaine de l’État :
mesures prévues par la Loi sur les terres du domaine de
l’État (L.R.Q., c. T-8.1) et la Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c. R-13) et, dans les régions nordiques, la
Loi sur le régime des terres dans les territoires de la
Baie-James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. R-13.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édictée
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

— Normes de construction et d’aménagement : mesures
réglementaires adoptées par les autorités municipales
régionales et locales en vertu des lois qui leur sont
applicables.

4. Responsabilités du ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs

La conservation et la gestion de la réserve de
biodiversité projetée Albanel-Témiscamie-Otish relèvent
du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs. Il veille notamment à la surveillance
et au contrôle des activités qui peuvent s’y dérouler.
Dans sa gestion, le ministre bénéficie de la collaboration
et de la participation d’autres intervenants gouverne-
mentaux qui détiennent des responsabilités spécifiques
sur ce territoire ou à proximité de celui-ci, tel que le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune.
L’exercice de leurs attributions tiendra notamment
compte de la protection souhaitée pour ces milieux
naturels et du statut de protection qui leur est maintenant
accordé.
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1. Statut de protection et toponyme

Le statut de protection du territoire décrit ci-après est
celui de réserve de biodiversité projetée, statut régi par
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.
c. C-61.01).

Le statut de protection permanent envisagé est celui
de « réserve de biodiversité », ce statut étant régi par la
Loi sur la conservation du patrimoine naturel.

Le toponyme provisoire est : Réserve de biodiversité
projetée des Îles-du-Kiamika. Le toponyme officiel sera
déterminé lors de l’attribution d’un statut permanent de
protection au territoire. L’origine du mot Kiamika serait
en raison de ses bords rocheux et escarpés à certains
endroits ; un nom algonquin, signifiant « rocher escarpé ».

2. Plan et description

2.1. Situation géographique, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée des Îles-du-Kiamika apparaissent
au plan constituant l’annexe 1. Le présent plan de
conservation constitue un agrandissement de 30,3 km2 à
la superficie de la réserve de biodiversité projetée créée
en juin 2008.

La réserve de biodiversité projetée des Îles-du-Kiamika
est située dans la région administrative des Laurentides,
entre le 46°37’00’’ et le 46°45’40’’ de latitude nord et le
74°58’25’’ et le 75°07’00’’ de longitude ouest. Elle se
situe à environ 30 km à l’est de Mont-Laurier et à
environ 70 km des communautés de Kitigan Zibi et de
Manawan. Cette réserve de biodiversité projetée couvre
une superficie de 46,2 km². La réserve touche aux
municipalités de Chute-Saint-Philippe (M), Rivière-
Rouge (V) et de Lac-Saguay (VL) ainsi qu’au territoire
non organisé du Lac-Douaire, tous situés dans la muni-
cipalité régionale de comté d’Antoine-Labelle. Pour les
portions riveraines, la limite de la réserve a été fixée
pour tenir compte de la cote maximale critique des
ouvrages de production hydroélectrique sur le réservoir
Kiamika établie à 270,66 mètres.

2.2. Portrait écologique

La réserve de biodiversité projetée est située dans la
province naturelle des Laurentides méridionales et fait
partie de la région naturelle de la Dépression de Mont-
Laurier. Elle est entièrement incluse dans le district
écologique des Moyennes collines du réservoir Kiamika.

Le socle rocheux de la réserve, qui fait partie de la
province géologique du Grenville, est constitué de
paragneiss et de gneiss granitique. Ce paysage d’origine
glaciaire a une altitude allant de 270 m à 520 m avec une
moyenne d’environ 350 m. Il se compose de moyennes
collines de till et de plaines sableuses d’épandage
fluvioglaciaire le long de la rivière Kiamika ainsi que
d’un chapelet d’îles.

Ce territoire est sous l’influence d’un climat subpolaire
doux, sub-humide à longue saison de croissance et est
située dans le domaine bioclimatique de l’érablière à
bouleau jaune. C’est d’ailleurs la présence de riches
écosystèmes d’érablières matures à érable à sucre qui
constitue l’objectif principal de la protection de ce terri-
toire. La grande majorité des peuplements d’érable, mais
aussi de bouleau jaune et les quelques peuplements de
thuya occidental et de pin blanc sont matures. Seules les
peuplements de sapin baumier, de pin gris, d’épinette
noire, de bouleau blanc et de mélèze laricin, qui occupent
la plaine près de l’embouchure de la rivière Kiamika
dans le réservoir hydroélectrique, sont plutôt jeunes.

La réserve de biodiversité entoure également la forêt
ancienne de l’Île-de-la-Perdrix-Blanche, un écosystème
forestier exceptionnel classé par le MRNF.

La réserve de biodiversité projetée se situe entièrement
dans le bassin versant de la rivière Kiamika.

2.3. Occupations et usages du territoire

Dans la portion terrestre de la réserve, sur les rives du
réservoir Kiamika, on trouve un bail de villégiature, un
établissement de pourvoirie ainsi qu’un bail pour un
camping rustique. Un sentier de motoneige traverse la
portion nord de la réserve. Cette portion touche d’ailleurs
à deux pourvoiries à droits exclusifs (Pourvoirie Jodoin
et Club Rossignol) et à une petite partie de la ZEC de la
Maison-de-Pierre.

La réserve est située dans les unités de gestion des
animaux à fourrures 21 et 22 et dans les zones de chasse
11 Est et 15 Ouest.

Quelques chemins forestiers traversent la portion nord
de la réserve.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.
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Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel dans le respect des principes de conservation
et des autres objectifs de gestion des réserves projetées
concernées. C’est ainsi que certaines activités sont notam-
ment sujettes à une autorisation préalable du ministre et
au respect des conditions fixées par lui pour leur réali-
sation. Les activités permises et interdites envisagées
pour la période qui fait suite à l’octroi d’un statut perma-
nent par le gouvernement sont les mêmes en faisant les
ajustements nécessaires pour tenir compte de l’application
de l’article 46 de la loi.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute
production commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Sous réserve de l’interdiction prévue au deuxième
alinéa, nul ne peut implanter dans la réserve projetée,
notamment par ensemencement, des spécimens ou indi-
vidus d’espèces fauniques indigènes ou non indigènes
au milieu, à moins de détenir une autorisation du ministre
et de respecter les conditions qu’il fixe.

Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un plan
d’eau à des fins d’aquaculture, de pêche commerciale ou
d’une autre fin commerciale.

À moins de détenir une autorisation du ministre et de
respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut implanter
dans la réserve projetée une espèce floristique non indigène
à celle-ci.

En plus des caractéristiques et du nombre des espèces
visées, avant de délivrer une autorisation en application
du présent article, le ministre prend notamment en compte
les risques de déséquilibre pour la biodiversité, l’impor-
tance de conserver les différents écosystèmes, les besoins
des espèces qui y vivent, les besoins de réhabilitation de
milieux ou d’habitats dégradés au sein de la réserve
projetée, de même que l’intérêt de réintroduire certaines
espèces disparues.

3.2. Nul ne peut utiliser d’engrais ou de fertilisant
dans la réserve projetée. Le compost à des fins domestiques
est toutefois permis s’il est utilisé à une distance d’au
moins 20 mètres d’un cours d’eau ou d’un plan d’eau
mesurée à partir de la ligne des hautes eaux.

La ligne des hautes eaux s’entend de celle définie par
la Politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables adoptée par le décret n° 468-2005 du
18 mai 2005.

3.3. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° intervenir dans un milieu humide, dont un marais,
un marécage ou une tourbière ;

2° modifier le drainage naturel ou le régime hydrique
de la réserve, notamment en y créant ou en y aménageant
des cours d’eau ou des plans d’eau ;

3° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou plan d’eau ;

4° réaliser l’installation ou mettre en place toute
construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage dans
le lit, les rives ou la plaine inondable d’un cours d’eau
ou un plan d’eau ; aucune autorisation n’est toutefois
requise pour les ouvrages mineurs — quai ou plate-
forme, abris de bateau — dont la mise en place est
réalisée à des fins privées et peut s’effectuer gratuitement
en vertu de l’article 2 du Règlement sur le domaine
hydrique de l’État édicté par le décret n° 81-2003 du
29 janvier 2003 ;

5° réaliser une activité autre que celles visées par les
paragraphes précédents qui est susceptible de dégrader
le lit ou les rives d’un plan d’eau ou d’un cours d’eau ou
d’altérer directement et substantiellement la qualité ou
les caractéristiques biochimiques de milieux aquatiques,
riverains ou humides de la réserve projetée, entre autres,
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute substance
polluante ;
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6° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y
compris tout enfouissement, terrassement, enlèvement
ou déplacement de matériaux de surface ou du couvert
végétal, à quelque fin que ce soit, dont les aménagements
récréo-touristiques comme la réalisation de sentiers ;

7° réaliser l’installation ou mettre en place toute
construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

8° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage ;

9° réaliser une activité susceptible de dégrader sévère-
ment le sol, une formation géologique ou d’endommager
le couvert végétal, entre autres, en effectuant du décapage,
le creusage de tranchée ou des excavations ;

10° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

11° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de
perturber de façon substantielle le milieu naturel,
notamment par la nature ou l’importance des échantillons
prélevés ou par le caractère invasif de la méthode ou du
procédé employé ;

12° réaliser une compétition sportive, un tournoi, un
rallye ou un évènement similaire, lorsque le nombre de
personnes susceptibles d’y participer et d’accéder en
même temps au territoire de la réserve projetée est de
plus de 15 personnes ; aucune autorisation ne peut toutefois
être délivrée par le ministre dans le cas où l’activité en
cause implique le passage de véhicules motorisés, à
moins qu’il ne lui ait été démontré l’impossibilité
d’organiser ailleurs l’activité ou les contraintes sévères
empêchant le contournement du territoire de la réserve
projetée.

Les conditions d’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur la localisation de l’activité
autorisée, les méthodes employées, les superficies qui
peuvent être dégagées ou déboisées, les types de matériaux
pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur le territoire,
ainsi que la présence d’ouvrages ou d’installations acces-
soires. Elles peuvent notamment aussi prévoir l’exigence
de réaliser un suivi périodique ou de produire au ministre
un rapport, entre autres, pour les résultats obtenus dans
le cadre d’une recherche visée au paragraphe 11° du
premier alinéa.

3.4. Malgré les paragraphes 6°, 7°, 8° et 9° du premier
alinéa de l’article 3.3, aucune autorisation n’est requise
pour réaliser des travaux mentionnés au paragraphe 1°
du présent article lorsque les exigences du paragraphe 2°
sont respectées.

1° Les travaux visent :

a) l’entretien, la réparation ou l’amélioration de toute
construction, infrastructure ou de tout ouvrage, dont un
camp, un chalet, un chemin ou un sentier, y compris une
installation qui leur est accessoire, comme un belvédère
ou un escalier ;

b) la construction ou la mise en place :

i. d’une dépendance ou d’une installation accessoire
à un camp de piégeage, un abri sommaire, un refuge ou
un chalet, dont un cabanon, un puits, une prise d’eau ou
des installations sanitaires ;

ii. d’un camp de piégeage, d’un abri sommaire, d’un
refuge ou d’un chalet lorsque, à la date de la prise d’effet
du statut de réserve projetée, un tel bâtiment était permis
dans le cadre du droit d’usage ou d’occupation octroyé,
mais n’avait pas encore été réalisé ;

c) la démolition ou la reconstruction d’un camp de
piégeage, d’un abri sommaire, d’un refuge ou d’un chalet,
y compris une dépendance ou une installation accessoire
à une telle construction, dont un cabanon, un puits, une
prise d’eau ou des installations sanitaires.

2° Les travaux sont réalisés dans le respect de ce qui
suit :

a) les travaux visent une construction, une infras-
tructure ou un ouvrage dont la présence est permise sur
le territoire de la réserve projetée ;

b) les travaux sont effectués à l’intérieur de la super-
ficie du terrain ou de l’emprise qui fait l’objet du droit
d’usage ou d’occupation dans la réserve projetée, que ce
droit résulte d’un bail, d’une servitude ou d’une autre
forme de titre, de permis ou d’autorisation ;

c) la nature des travaux ou des éléments mis en place
par ceux-ci n’auront pas pour effet de porter la surface
de terrain qu’il est permis de maintenir déboisée au-delà
des limites permises par les dispositions applicables à la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers en
vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) et, le cas échéant, des limites prévues
dans le cadre d’une autorisation délivrée en lien avec
cette construction, cet ouvrage ou cette infrastructure ;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 octobre 2008, 140e année, no 42 5529

d) les travaux sont réalisés conformément aux prescrip-
tions de tout permis ou autorisation délivré pour ceux-ci
ou en lien avec la construction, l’infrastructure ou l’ouvrage
auxquels ils se rapportent, ainsi que dans le respect des
mesures législatives et réglementaires applicables.

Pour l’application du présent article, les travaux de
réparation et d’amélioration comprennent les travaux
pour le remplacement ou la mise en place d’ouvrages ou
d’installations dans le but de se conformer aux exigences
d’une réglementation environnementale.

3.5. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise à l’égard d’une pourvoirie pour utiliser une
installation ou un site d’élimination, en conformité avec
la Loi sur la qualité de l’environnement et sa réglemen-
tation, lorsqu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.6. Toute personne qui séjourne, pratique une activité
ou circule sur le territoire de la réserve projetée est tenue
de garder les lieux dans un état satisfaisant et, avant de
les quitter, de les remettre autant que possible dans leur
état naturel.

3.7. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préala-
blement dégagé dans un rayon suffisant pour empêcher
le feu de se propager, notamment par l’enlèvement sur
la surface visée des branches, broussailles, feuilles sèches
ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter
les lieux.

3.8. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux ;

3° de harceler la faune sauvage.

Pour l’application des paragraphes 1° et 2° du premier
alinéa, sont considérés excessifs ou indus les agissements
qui sont de nature à perturber de façon substantielle
d’autres personnes et qui constituent des conditions inu-
sitées ou anormales de la réalisation d’une activité ou de
l’utilisation permise d’un bien, d’un appareil ou d’un
instrument sur le territoire de la réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

3.10. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, les écriteaux, les avis ou les autres
formes de signalisation apposés par le ministre sur le
site de la réserve projetée.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.11. Nul ne peut occuper ou utiliser un même
emplacement de la réserve projetée pendant une période
de plus de 90 jours dans la même année, à moins d’y être
autorisé par le ministre et de respecter les conditions
qu’il fixe.

1° pour l’application du premier alinéa :

a) l’occupation ou l’utilisation d’un emplacement
s’entend notamment du fait :

i. de séjourner ou de s’établir sur la réserve projetée,
entre autres à des fins de villégiature ;

ii. d’y installer un campement ou un abri ;

iii. d’y installer, d’y enfouir ou d’y laisser tout bien,
dont un équipement, un appareil ou un véhicule ;

b) l’expression « même emplacement » comprend tout
autre emplacement situé dans un rayon de 1 kilomètre
de cet emplacement ;

2° Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise des personnes :
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a) qui, à la date de la prise d’effet du statut de protection
de réserve projetée, étaient parties à un bail ou bénéfi-
ciaient d’un autre droit ou autorisation leur permettant
d’occuper légalement le territoire en vertu de la Loi sur
les terres du domaine de l’État ou, selon le cas, de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1), et qui voient leur droit d’occupation
renouvelé ou reconduit aux mêmes conditions, sous
réserve des changements possibles dans la tarification ;

b) qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’un droit
ou d’une autorisation, visés au paragraphe a, et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit
aux mêmes conditions, sous réserve des changements
possibles dans la tarification ;

c) qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.12. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domestiques
ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins d’être
autorisé par le ministre et de réaliser ces activités confor-
mément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées ;

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de
l’obligation de requérir une autorisation du ministre les
personnes qui séjournent ou qui résident sur le territoire
de la réserve projetée qui prélèvent le bois requis pour la
réalisation d’un feu de camp en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques dans les cas et aux conditions
suivantes :

a) lorsque le prélèvement vise à approvisionner un
camp de piégeage ou un abri sommaire dont la présence
est permise sur le territoire de la réserve projetée :

i. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

ii. si la quantité de bois prélevé n’excède pas, par
année, 7 m3 apparents ;

b) dans les autres cas :

i. si le prélèvement est réalisé à l’intérieur d’un secteur
qui est retenu par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de
la délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts, et
qui était déjà retenu par lui à ce titre à la date de prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée ;

ii. si le prélèvement est réalisé par une personne qui,
à la date de la prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ou dans l’une des 3 années précédentes,
était titulaire d’un permis pour la récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques lui ayant permis d’en
récolter sur le territoire de la réserve projetée ;

iii. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper
le territoire de la réserve projetée, conformément aux
dispositions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies permises, les entretenir ou
effectuer les percées visuelles et les autres prélèvements
semblables permis par les dispositions régissant la vente,
la location et l’octroi de droits immobiliers en vertu de
la Loi sur les terres du domaine de l’État, y compris pour
les voies d’accès, escaliers et autres sentiers permis en
vertu de ces mêmes dispositions ;

b) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement des lignes de distribution, installations
et canalisations requises pour la fourniture d’eau, pour
des installations sanitaires ou pour la fourniture d’élec-
tricité ou de services de télécommunications, ainsi que
leurs entretien, réparation, reconstruction ou amélioration.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous para-
graphe b du paragraphe 3° sont effectués pour le compte
ou sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit
l’un ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les
cas d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.15, est
assujettie à une autorisation préalable du ministre ;
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4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour maintenir une érablière et
récolter des produits de l’érable en vue de répondre à ses
besoins domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le territoire
de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des activités
d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des 3 années
précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en
conformité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’intervention
sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Les membres d’une communauté autochtone
qui, à des fins alimentaires, rituelles ou sociales, réalisent
une intervention ou pratiquent une activité sur le territoire
de la réserve projetée sont exemptés de l’obligation de
requérir une autorisation pour ce faire.

3.15. Malgré les dispositions qui précèdent, les activités
ou les interventions suivantes, concernant le transport,
la distribution ou la production d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réalisées
sans que ne soit obtenu au préalable une autorisation du
ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le
ministre à la Société, si ces activités et interventions
sont effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font l’objet d’un protocole
conclu entre le ministre et la Société, et qui sont réalisées
dans le respect de ces conditions.

La Société tient le ministre informé des différentes
activités ou interventions visées par le présent article
qu’elle projette réaliser avant de les effectuer sur le
territoire de la réserve.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recherche
sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la vérifi-
cation des impacts de corridors et de tracés de lignes de
transport ou de distribution, les levés géologiques ou
géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que l’ouverture
et l’entretien de chemins d’accès, de construction ou de
circulation pour la réalisation de ces travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.16 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une
autorisation au ministre est tenue de lui fournir les
renseignements et documents qu’il lui précise en vue de
permettre l’examen de la demande.



5532 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 octobre 2008, 140e année, no 42 Partie 2

3.17 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale ou collective peut être communiquée
par tout mode approprié auprès des personnes visées qui
peuvent s’en prévaloir ou en bénéficier, y compris par
un avis affiché ou par une signalisation appropriée au
poste d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible
au public sur le territoire de la réserve projetée ; le
ministre peut aussi en remettre un exemplaire à toute
personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans les réserves projetées, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et sa réglementation ;

— Espèces floristiques désignées menacées ou vulné-
rables : mesures interdisant notamment le prélèvement
de ces espèces en vertu de la Loi sur les espèces menacées
ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Exploitation et conservation des ressources
fauniques : mesures prévues par la Loi sur la conservation
et la mise en valeur de la faune et sa réglementation
(L.R.Q., c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant
aux pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les
mesures contenues dans les lois fédérales applicables,
dont la réglementation sur les pêches ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en
particulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q.,
c. B-4) ;

— Accès et droits fonciers liés au domaine de l’État :
mesures prévues par la Loi sur les terres du domaine de
l’État (L.R.Q., c. T-8.1) et la Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c. R-13) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édictée
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

— Normes de construction et d’aménagement : mesures
réglementaires adoptées par les autorités municipales
régionales et locales en vertu des lois qui leur sont
applicables.

4. Responsabilités de la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs

La conservation et la gestion de la réserve de
biodiversité projetée des Îles-du-Kiamika relèvent de la
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs. Elle veille notamment à la surveillance et
au contrôle des activités qui peuvent s’y dérouler. Dans
sa gestion, la ministre bénéficie de la collaboration et de
la participation d’autres intervenants gouvernementaux
qui détiennent des responsabilités spécifiques sur ce
territoire ou à proximité de celui-ci, tel que le ministre
des Ressources naturelles et de la Faune. L’exercice de
leurs attributions tiendra notamment compte de la
protection souhaitée pour ces milieux naturels et du
statut de protection qui leur est maintenant accordé.
Aucune mesure de conservation supplémentaire n’est, à
ce stade-ci, envisagée. À l’égard du zonage, les objectifs
de conservation pour la période de protection provisoire
étant les mêmes sur l’ensemble du territoire, la réserve
projetée n’est constituée que d’une seule zone de conser-
vation.
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1. Statut de protection et toponyme

Le statut de protection du territoire décrit ci-après est
celui de réserve de biodiversité projetée, statut régi par
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.
c. C-61.01).

Le statut de protection permanent envisagé est celui
de «  réserve de biodiversité », ce statut étant régi par la
Loi sur la conservation du patrimoine naturel.

Le toponyme provisoire est «  Réserve de biodiversité
projetée de la Montagne-du-Diable». Le toponyme officiel
sera déterminé lors de l’attribution d’un statut permanent
de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1. Situation géographique, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée de la Montagne-du-Diable appa-
raissent au plan constituant l’annexe 1. Le présent plan
de conservation constitue une réduction de 12,2 km2 à la
superficie de la réserve de biodiversité projetée créée en
juin 2008.

La réserve de biodiversité projetée de la Montagne-
du-Diable est située dans la région administrative des
Laurentides, entre le 46°39’45’’ et le 46°45’40’’ de
latitude nord et le 75°30’45’’ et le 75°42’32’’ de longitude
ouest. Elle est localisée à environ de 12 km au nord-ouest
de Mont-Laurier et à environ 50 km au nord-est de la
communauté algonquine de Kitigan Zibi. Cette réserve de
biodiversité projetée couvre une superficie de 68,2 km².
Elle est en partie située dans le territoire de la Ville de
Mont-Laurier et en partie dans le territoire de la muni-
cipalité de Ferme-Neuve, deux entités municipales de la
municipalité régionale de comté d’Antoine-Labelle.

2.2. Portrait écologique

La réserve de biodiversité projetée est localisée dans
la province naturelle des Laurentides méridionales. Elle
fait partie de la région naturelle de la Dépression du
Mont-Laurier et plus précisément du district écologique
des Buttes du lac Windigo.

Ce territoire de petite superficie vise la protection du
mont Sir-Wilfrid, communément nommé montagne
du Diable, et d’une partie de ses contreforts et de ses
piedmonts. Son relief s’élève graduellement pour former
une masse oblongue d’environ 8 km de longueur sur

5 km de largeur. Une dizaine de ruisseaux qui y naissent
découpent ce mont en tous sens et vont alimenter les
petites nappes d’eau environnantes. Ce paysage d’origine
glaciaire, composé principalement de till mince, présente
une altitude allant de 290 m jusqu’au point culminant du
mont Sir-Wilfrid (783 m) avec une moyenne d’environ
560 m. Au sud du lac Windigo, le complexe de buttons
de till est parsemé de dépôts fluvioglaciaires sableux et
de quelques tourbières dans les dépressions.

Le sous-sol de ce territoire appartenant à la province
géologique du Grenville est principalement constitué de
magmatite et de paragneiss.

Ce territoire est sous l’influence d’un climat sub-
polaire doux, sub-humide à longue saison de croissance
et appartient au domaine bioclimatique de l’érablière à
bouleau jaune.

La réserve de biodiversité projetée protège un important
ensemble d’érablières à érables à sucre accompagnées,
dans les versants et les creux des buttes, par des bétulaies
à bouleau jaune. Tous ces peuplements sont matures et
comportent un intérêt écologique et forestier élevé. La
partie la plus élevée du mont Sir-Wilfrid est occupée des
sapinières et de bétulaies à bouleau blanc. Cette partie
de la réserve abrite des peuplements jeunes, d’âge moyen
et matures. Dans la cuvette au sud du lac Windigo, on
trouve, sur les sites sablonneux, quelques peuplements
d’épinette noire et de peuplier faux-tremble ainsi que,
dans les sites mal drainés aux dépôts organiques, des mélèzes
laricins. Quelques rares sites présentent des cédrières.

La limite entre les bassins versants de la rivière Gatineau
et de la rivière du Lièvre traverse la réserve de biodiversité
projetée.

La réserve borde les deux parties de l’écosystème
forestier exceptionnel de la forêt ancienne de la Montagne-
du-Diable.

Sur le plan faunique, on peut notamment y apercevoir
notamment le castor, le lièvre d’Amérique, l’orignal, le
cerf de Virginie, le renard, l’écureuil roux et l’écureuil
noir, l’ours noir et le loup.

La réserve comporte trois sites d’un habitat d’espèce
susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable. Il
s’agit de deux sites d’une espèce de plante vasculaire,
soit Utricularia resupinata et un site pour la grive de
Bicknell (Catharus binelli).
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2.3. Occupations et usages du territoire

Située non loin de la Ville de Mont-Laurier, ce territoire
est partiellement occupé et utilisé. La réserve compte
deux baux de villégiature et trois baux commerciaux. La
municipalité de Ferme-Neuve y détient huit baux à des
fins municipales (récréatives, sportives et/ou éducatives).
On y trouve aussi trois baux communautaires associés à
des activités récréatives. Un réseau de sentiers de
motoneige entoure le lac Windigo et une partie de ces
sentiers entre dans la réserve. Un sentier de motoquad
emprunte la réserve pour rejoindre le sommet du mont
Sir-Wilfrid, comme c’est le cas pour l’un des tronçons
de sentier de motoneige. Trois types de sentiers empruntent
parfois le même parcours, soit depuis la rive nord-ouest
du lac Windigo pour atteindre le sommet du mont
Sir-Wilfrid. Il s’agit de sentiers de randonnée pédestre,
de randonnée à raquettes et de randonnée équestre. À
l’extrémité est de la réserve, on trouve un tronçon de
sentier de ski de fond.

La réserve fait partie de l’unité de gestion des animaux
à fourrures 22 et de la zone de chasse 11 Est.

Un réseau moyennement développé de chemins non
pavés sillonne la réserve de biodiversité projetée.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel dans le respect des principes de conser-
vation et des autres objectifs de gestion des réserves
projetées concernées. C’est ainsi que certaines activités
sont notamment sujettes à une autorisation préalable du
ministre et au respect des conditions fixées par lui pour
leur réalisation. Les activités permises et interdites envi-
sagées pour la période qui fait suite à l’octroi d’un statut
permanent par le gouvernement sont les mêmes en faisant
les ajustements nécessaires pour tenir compte de l’appli-
cation de l’article 46 de la loi.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute
production commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Sous réserve de l’interdiction prévue au deuxième
alinéa, nul ne peut implanter dans la réserve projetée,
notamment par ensemencement, des spécimens ou indi-
vidus d’espèces fauniques indigènes ou non indigènes
au milieu, à moins de détenir une autorisation du ministre
et de respecter les conditions qu’il fixe.

Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un plan
d’eau à des fins d’aquaculture, de pêche commerciale ou
d’une autre fin commerciale.

À moins de détenir une autorisation du ministre et de
respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut implanter
dans la réserve projetée une espèce floristique non indigène
à celle-ci.

En plus des caractéristiques et du nombre des espèces
visées, avant de délivrer une autorisation en application
du présent article, le ministre prend notamment en compte
les risques de déséquilibre pour la biodiversité, l’impor-
tance de conserver les différents écosystèmes, les besoins
des espèces qui y vivent, les besoins de réhabilitation de
milieux ou d’habitats dégradés au sein de la réserve
projetée, de même que l’intérêt de réintroduire certaines
espèces disparues.

3.2. Nul ne peut utiliser d’engrais ou de fertilisant
dans la réserve projetée. Le compost à des fins domes-
tiques est toutefois permis s’il est utilisé à une distance
d’au moins 20 mètres d’un cours d’eau ou d’un plan
d’eau mesurée à partir de la ligne des hautes eaux.

La ligne des hautes eaux s’entend de celle définie par
la Politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables adoptée par le décret n° 468-2005 du
18 mai 2005.

3.3. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :
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1° intervenir dans un milieu humide, dont un marais,
un marécage ou une tourbière ;

2° modifier le drainage naturel ou le régime hydrique
de la réserve, notamment en y créant ou en y aménageant
des cours d’eau ou des plans d’eau ;

3° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou plan d’eau ;

4° réaliser l’installation ou mettre en place toute cons-
truction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage dans le
lit, les rives ou la plaine inondable d’un cours d’eau ou
un plan d’eau ; aucune autorisation n’est toutefois requise
pour les ouvrages mineurs — quai ou plate-forme, abris
de bateau — dont la mise en place est réalisée à des fins
privées et peut s’effectuer gratuitement en vertu de
l’article 2 du Règlement sur le domaine hydrique de
l’État édicté par le décret n° 81-2003 du 29 janvier
2003 ;

5° réaliser une activité autre que celles visées par les
paragraphes précédents qui est susceptible de dégrader
le lit ou les rives d’un plan d’eau ou d’un cours d’eau ou
d’altérer directement et substantiellement la qualité
ou les caractéristiques biochimiques de milieux aqua-
tiques, riverains ou humides de la réserve projetée, entre
autres, en y déchargeant ou déversant tout déchet ou
toute substance polluante ;

6° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y
compris tout enfouissement, terrassement, enlèvement
ou déplacement de matériaux de surface ou du couvert
végétal, à quelque fin que ce soit, dont les aménage-
ments récréo-touristiques comme la réalisation de sentiers ;

7° réaliser l’installation ou mettre en place toute
construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

8° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage ;

9° réaliser une activité susceptible de dégrader
sévèrement le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres, en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

10° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

11° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de
perturber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par la nature ou l’importance des échantillons
prélevés ou par le caractère invasif de la méthode ou du
procédé employé ;

12° réaliser une compétition sportive, un tournoi, un
rallye ou un évènement similaire, lorsque le nombre de
personnes susceptibles d’y participer et d’accéder en
même temps au territoire de la réserve projetée est de
plus de 15 personnes ; aucune autorisation ne peut toute-
fois être délivrée par le ministre dans le cas où l’activité
en cause implique le passage de véhicules motorisés, à
moins qu’il ne lui ait été démontré l’impossibilité
d’organiser ailleurs l’activité ou les contraintes sévères
empêchant le contournement du territoire de la réserve
projetée.

Les conditions d’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur la localisation de l’activité
autorisée, les méthodes employées, les superficies qui
peuvent être dégagées ou déboisées, les types de maté-
riaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur le
territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’installa-
tions accessoires. Elles peuvent notamment aussi prévoir
l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de produire
au ministre un rapport, entre autres, pour les résultats
obtenus dans le cadre d’une recherche visée au para-
graphe 11° du premier alinéa.

3.4. Malgré les paragraphes 6°, 7°, 8° et 9° du
premier alinéa de l’article 3.3, aucune autorisation n’est
requise pour réaliser des travaux mentionnés au paragra-
phe 1° du présent article lorsque les exigences du para-
graphe 2° sont respectées.

1° Les travaux visent :

a) l’entretien, la réparation ou l’amélioration de toute
construction, infrastructure ou de tout ouvrage, dont un
camp, un chalet, un chemin ou un sentier, y compris une
installation qui leur est accessoire, comme un belvédère
ou un escalier ;

b) la construction ou la mise en place :

i. d’une dépendance ou d’une installation accessoire
à un camp de piégeage, un abri sommaire, un refuge ou
un chalet, dont un cabanon, un puits, une prise d’eau ou
des installations sanitaires ;

ii. d’un camp de piégeage, d’un abri sommaire, d’un
refuge ou d’un chalet lorsque, à la date de la prise d’effet
du statut de réserve projetée, un tel bâtiment était permis
dans le cadre du droit d’usage ou d’occupation octroyé,
mais n’avait pas encore été réalisé ;

c) la démolition ou la reconstruction d’un camp de
piégeage, d’un abri sommaire, d’un refuge ou d’un chalet,
y compris une dépendance ou une installation accessoire
à une telle construction, dont un cabanon, un puits, une
prise d’eau ou des installations sanitaires.



5538 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 octobre 2008, 140e année, no 42 Partie 2

2° Les travaux sont réalisés dans le respect de ce qui
suit :

a) les travaux visent une construction, une infras-
tructure ou un ouvrage dont la présence est permise sur
le territoire de la réserve projetée ;

b) les travaux sont effectués à l’intérieur de la superficie
du terrain ou de l’emprise qui fait l’objet du droit d’usage
ou d’occupation dans la réserve projetée, que ce droit
résulte d’un bail, d’une servitude ou d’une autre forme
de titre, de permis ou d’autorisation ;

c) la nature des travaux ou des éléments mis en place
par ceux-ci n’auront pas pour effet de porter la surface
de terrain qu’il est permis de maintenir déboisée au-delà
des limites permises par les dispositions applicables à la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers en
vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) et, le cas échéant, des limites prévues
dans le cadre d’une autorisation délivrée en lien avec
cette construction, cet ouvrage ou cette infrastructure ;

d) les travaux sont réalisés conformément aux
prescriptions de tout permis ou autorisation délivré pour
ceux-ci ou en lien avec la construction, l’infrastructure
ou l’ouvrage auxquels ils se rapportent, ainsi que dans
le respect des mesures législatives et réglementaires
applicables.

Pour l’application du présent article, les travaux de
réparation et d’amélioration comprennent les travaux
pour le remplacement ou la mise en place d’ouvrages ou
d’installations dans le but de se conformer aux exigences
d’une réglementation environnementale.

3.5. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise à l’égard d’une pourvoirie pour utiliser une
installation ou un site d’élimination, en conformité avec
la Loi sur la qualité de l’environnement et sa réglemen-
tation, lorsqu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.6. Toute personne qui séjourne, pratique une activité
ou circule sur le territoire de la réserve projetée est tenue
de garder les lieux dans un état satisfaisant et, avant de
les quitter, de les remettre autant que possible dans leur
état naturel.

3.7. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été
préalablement dégagé dans un rayon suffisant pour
empêcher le feu de se propager, notamment par l’enlè-
vement sur la surface visée des branches, broussailles,
feuilles sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter
les lieux.

3.8. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux ;

3° de harceler la faune sauvage.

Pour l’application des paragraphes 1° et 2° du premier
alinéa, sont considérés excessifs ou indus les agissements
qui sont de nature à perturber de façon substantielle
d’autres personnes et qui constituent des conditions
inusitées ou anormales de la réalisation d’une activité
ou de l’utilisation permise d’un bien, d’un appareil ou
d’un instrument sur le territoire de la réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

3.10. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou
endommager les affiches, les écriteaux, les avis ou les
autres formes de signalisation apposés par le ministre
sur le site de la réserve projetée.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.11. Nul ne peut occuper ou utiliser un même empla-
cement de la réserve projetée pendant une période de
plus de 90 jours dans la même année, à moins d’y être
autorisé par le ministre et de respecter les conditions
qu’il fixe.
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1° pour l’application du premier alinéa :

a) l’occupation ou l’utilisation d’un emplacement
s’entend notamment du fait :

i. de séjourner ou de s’établir sur la réserve projetée,
entre autres à des fins de villégiature ;

ii. d’y installer un campement ou un abri ;

iii. d’y installer, d’y enfouir ou d’y laisser tout bien,
dont un équipement, un appareil ou un véhicule ;

b) l’expression « même emplacement » comprend tout
autre emplacement situé dans un rayon de 1 kilomètre de
cet emplacement ;

2° Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise des personnes :

a) qui, à la date de la prise d’effet du statut de protection
de réserve projetée, étaient parties à un bail ou bénéfi-
ciaient d’un autre droit ou autorisation leur permettant
d’occuper légalement le territoire en vertu de la Loi sur
les terres du domaine de l’État ou, selon le cas, de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1), et qui voient leur droit d’occupation
renouvelé ou reconduit aux mêmes conditions, sous
réserve des changements possibles dans la tarification ;

b) qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’un droit
ou d’une autorisation, visés au paragraphe a, et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit
aux mêmes conditions, sous réserve des changements
possibles dans la tarification ;

c) qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.12. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domestiques
ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins d’être
autorisé par le ministre et de réaliser ces activités
conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées ;

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de
l’obligation de requérir une autorisation du ministre les
personnes qui séjournent ou qui résident sur le territoire
de la réserve projetée qui prélèvent le bois requis pour la
réalisation d’un feu de camp en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques dans les cas et aux conditions
suivantes :

a) lorsque le prélèvement vise à approvisionner un
camp de piégeage ou un abri sommaire dont la présence
est permise sur le territoire de la réserve projetée :

i. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

ii. si la quantité de bois prélevé n’excède pas, par
année, 7 m3 apparents ;

b) dans les autres cas :

i. si le prélèvement est réalisé à l’intérieur d’un
secteur qui est retenu par le ministre des Ressources
naturelles et de la Faune comme un secteur pouvant
faire l’objet de la délivrance de permis de récolte de bois
de chauffage à des fins domestiques en vertu de la Loi
sur les forêts, et qui était déjà retenu par lui à ce titre à la
date de prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ;

ii. si le prélèvement est réalisé par une personne qui,
à la date de la prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ou dans l’une des 3 années précédentes,
était titulaire d’un permis pour la récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques lui ayant permis d’en
récolter sur le territoire de la réserve projetée ;

iii. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux
dispositions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :
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a) dégager les superficies permises, les entretenir ou
effectuer les percées visuelles et les autres prélèvements
semblables permis par les dispositions régissant la vente,
la location et l’octroi de droits immobiliers en vertu de
la Loi sur les terres du domaine de l’État, y compris pour
les voies d’accès, escaliers et autres sentiers permis en
vertu de ces mêmes dispositions ;

b) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement des lignes de distribution, installations
et canalisations requises pour la fourniture d’eau, pour
des installations sanitaires ou pour la fourniture d’élec-
tricité ou de services de télécommunications, ainsi que
leurs entretien, réparation, reconstruction ou amélioration.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous para-
graphe b du paragraphe 3° sont effectués pour le compte
ou sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit
l’un ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les
cas d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.15, est
assujettie à une autorisation préalable du ministre ;

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation
n’est requise d’une personne pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour maintenir une érablière
et récolter des produits de l’érable en vue de répondre à
ses besoins domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation
d’érablière, délivré par le ministre des Ressources
naturelles et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts,
lui ayant permis d’exercer ses activités d’acériculteur
sur le territoire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des activités
d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des 3 années
précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en
conformité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’intervention
sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Les membres d’une communauté autochtone
qui, à des fins alimentaires, rituelles ou sociales, réalisent
une intervention ou pratiquent une activité sur le territoire
de la réserve projetée sont exemptés de l’obligation de
requérir une autorisation pour ce faire.

3.15. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou les interventions suivantes, concernant le transport,
la distribution ou la production d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réalisées
sans que ne soit obtenu au préalable une autorisation du
ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le
ministre à la Société, si ces activités et interventions
sont effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font l’objet d’un protocole
conclu entre le ministre et la Société, et qui sont réalisées
dans le respect de ces conditions.
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La Société tient le ministre informé des différentes
activités ou interventions visées par le présent article
qu’elle projette réaliser avant de les effectuer sur le
territoire de la réserve.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géolo-
giques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi
que l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de
construction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.16 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une
autorisation au ministre est tenue de lui fournir les
renseignements et documents qu’il lui précise en vue de
permettre l’examen de la demande.

3.17 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale ou collective peut être communiquée
par tout mode approprié auprès des personnes visées qui
peuvent s’en prévaloir ou en bénéficier, y compris par
un avis affiché ou par une signalisation appropriée au
poste d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible
au public sur le territoire de la réserve projetée ; le
ministre peut aussi en remettre un exemplaire à toute
personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans les réserves projetées, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et sa réglementation ;

— Espèces floristiques désignées menacées ou vulné-
rables : mesures interdisant notamment le prélèvement
de ces espèces en vertu de la Loi sur les espèces menacées
ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Exploitation et conservation des ressources
fauniques : mesures prévues par la Loi sur la conservation
et la mise en valeur de la faune et sa réglementation
(L.R.Q., c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant
aux pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les
mesures contenues dans les lois fédérales applicables,
dont la réglementation sur les pêches ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en
particulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q.,
c. B-4) ;

— Accès et droits fonciers liés au domaine de l’État :
mesures prévues par la Loi sur les terres du domaine de
l’État (L.R.Q., c. T-8.1) et la Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c. R-13) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édictée
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

— Normes de construction et d’aménagement : mesures
réglementaires adoptées par les autorités municipales
régionales et locales en vertu des lois qui leur sont
applicables.

4. Responsabilités de la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs

La conservation et la gestion de la réserve de
biodiversité projetée de la Montagne-du-Diable relèvent
de la ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs. Elle veille notamment à la
surveillance et au contrôle des activités qui peuvent s’y
dérouler. Dans sa gestion, la ministre bénéficie de la
collaboration et de la participation d’autres intervenants
gouvernementaux qui détiennent des responsabilités
spécifiques sur ce territoire ou à proximité de celui-ci,
tel que le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune. L’exercice de leurs attributions tiendra notam-
ment compte de la protection souhaitée pour ces milieux
naturels et du statut de protection qui leur est maintenant
accordé. Aucune mesure de conservation supplémentaire
n’est, à ce stade-ci, envisagée. À l’égard du zonage, les
objectifs de conservation pour la période de protection
provisoire étant les mêmes sur l’ensemble du territoire,
la réserve projetée n’est constituée que d’une seule zone
de conservation.



5542 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 octobre 2008, 140e année, no 42 Partie 2

 

ANNEXE 1

CARTE DE LA RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE DE LA MONTAGNE-DU-DIABLE

50694



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 octobre 2008, 140e année, no 42 5543

Gouvernement du Québec

Décret 941-2008, 1er octobre 2008
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01)

CONCERNANT l’autorisation de conférer le statut de
réserve de biodiversité projetée à deux territoires et
l’approbation du plan de chacune de ces aires et de
leur plan de conservation

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 27
de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01), dans le but de protéger un territoire
en vue de la constitution d’une nouvelle aire protégée, le
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs peut, avec l’approbation du gouvernement,
dresser le plan de cette aire, établir un plan de conservation
pour celle-ci et lui conférer un statut provisoire de
protection à titre de réserve aquatique, de réserve de bio-
diversité, de réserve écologique ou de paysage humanisé
projeté ;

ATTENDU QUE la valeur écologique des territoires
énumérés ci-après requiert leur protection provisoire
afin de favoriser le maintien de la biodiversité en vue de
la constitution de nouvelles aires protégées ;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser la ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs à conférer le statut de réserve de biodiversité
projetée aux territoires proposés du Mont-Sainte-Marie
et des Buttes-du-Lac-Montjoie ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le plan de
conservation de chacune de ces réserves de biodiversité
projetées ainsi que le plan qui leur est annexé ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE la ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs soit autorisée à conférer le statut
de réserve de biodiversité projetée aux territoires proposés
du Mont-Sainte-Marie et des Buttes-du-Lac-Montjoie ;

QUE soient approuvés le plan de conservation de
chacune de ces réserves de biodiversité projetées ainsi
que le plan qui leur est annexé, lesquels sont joints en
annexe au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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1. Statut de protection et toponyme

Le statut de protection du territoire décrit ci-après est
celui de réserve de biodiversité projetée, statut régi par
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01).

Le statut de protection permanent envisagé est celui
de « réserve de biodiversité », ce statut étant régi par la
Loi sur la conservation du patrimoine naturel.

Le toponyme provisoire est « Réserve de biodiversité
projetée du Mont-Sainte-Marie ». Le toponyme officiel
sera déterminé lors de l’attribution d’un statut permanent
de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1 Situation géographique, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée du Mont-Sainte-Marie apparaissent
au plan constituant l’annexe 1.

La réserve de biodiversité projetée du Mont-Sainte-
Marie est localisée dans les régions administratives de
l’Outaouais et des Laurentides, entre le 45°51’20’’ et
le 46°24’50’’ de latitude nord et le 75°40’15’’ et le
75°52’50’’ de longitude ouest. Constituée de plusieurs
parcelles de territoire étant donnée la tenure variée de ce
secteur, elle se localise à environ 12 km à l’est de la
Ville de Maniwaki (18 km de la communauté algonquine
de Kitigan Zibi) mais sa portion principale se situe à
environ 30 km au sud-est de Maniwaki (32 km de la
communauté algonquine de Kitigan Zibi. Elle couvre
une superficie de 136,8 km². Principalement située
sur le territoire de la municipalité régionale de comté de
La Vallée-de-la-Gatineau, elle s’étend aussi sur le territoire
des municipalités régionales de comté de Papineau
et d’Antoine-Labelle. Elle touche à plusieurs villes ou
municipalités, soit Gracefield, Lac-Sainte-Marie, Denholm,
Bowman et Notre-Dame-du-Laus.

2.2 Portrait écologique

La réserve de biodiversité projetée du Mont-Sainte-
Marie est située dans la province naturelle des Laurentides
méridionales, plus précisément dans la région naturelle
de la Dépression du Mont-Laurier et dans les ensembles
physiographiques des Basses collines de Notre-Dame-
du-Laus et des Basses collines de la Rivière du Lièvre.
De petites portions de faible superficie se trouvent dans
des ensembles physiographiques voisins.

Situé dans la province géologique du Grenville, ce
territoire, composé d’un socle parfois de marbre, parfois
de gneiss charnockitique ou de paragneiss, se présente
sous la forme d’un complexe de basses collines et de
buttes, aux versants parfois abrupts, comprenant des tills
minces avec affleurements rocheux peu abondants. Ce
paysage de basses collines et de buttes possède un relief
accentué dont l’altitude varie de 163 à 520 m avec une
moyenne d’environ 300 m.

La réserve s’étend sur deux domaines bioclimatiques,
soit au sud celui de l’érablière à tilleul et au nord celui
de l’érablière à bouleau jaune. Elle est sous l’influence
d’un climat modéré, sub-humide à longue saison de
croissance. Certaines portions situées en plus basse altitude
sont sous l’influence d’un climat subpolaire doux, sub-
humide à longue saison de croissance.

La forêt de feuillus est composée principalement
d’érablières à érable à sucre dans le secteur sud constitué
de basses collines. Dans les secteurs moins accidentés,
le peuplier faux-tremble domine et est accompagné de
pinèdes à pin blanc. Les secteurs de basses collines
présentent des forêts matures alors que les forêts jeunes
et d’âge moyen se partagent les secteurs de buttes.

La réserve de biodiversité projetée touche aux bassins
versants des rivières Gatineau et du Lièvre.

Cette réserve de biodiversité projetée est adjacente à
de nombreuses aires protégées, soit deux aires de confi-
nement du cerf de Virginie (Lac des Trente Et Un Milles
et Lac Heney), trois écosystèmes forestiers exceptionnels
(forêt ancienne du Crique-de-la-Carpe, forêt ancienne
du Lac-Cuillèrier, forêt refuge de la Montagne-de-Chêne)
et une héronnière. De plus, on trouve un habitat de la
tortue des bois (Glyptemys insculpta), espèce désignée
vulnérable.

2.3. Occupations et usages du territoire

Quatre baux à des fins de villégiature sont localisés
dans le périmètre de la réserve de biodiversité projetée.
On y trouve également trois baux à des fins municipales
(récréatives, sportives ou éducatives) ainsi qu’un bail à
des fins commerciales. Un parcours de canoé-kayak,
supporté par de nombreux portages, traverse la réserve à
différents endroits. De nombreux sentiers de motoneige
traversent la réserve à divers endroits alors qu’un sentier
de motoquad et un réseau de sentiers de randonnées
pédestres parcourent principalement la portion sud de la
réserve.
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La réserve de biodiversité projetée touche aux unités
de gestion des animaux à fourrure 10 et 22 et fait partie
de la zone de chasse 10 ouest. Un petit lac aménagé est
situé dans la réserve.

Un site à potentiel pour la recherche archéologique se
trouve au lac O’Hara.

Un site actif de prélèvement de sable ou gravier est
inclus dans la réserve. Un réseau moyennement développé
de chemins non pavés sillonne la réserve de biodiversité
projetée.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel dans le respect des principes de conservation
et des autres objectifs de gestion des réserves projetées
concernées. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du
ministre et au respect des conditions fixées par lui pour
leur réalisation. Les activités permises et interdites envi-
sagées pour la période qui fait suite à l’octroi d’un statut
permanent par le gouvernement sont les mêmes en faisant
les ajustements nécessaires pour tenir compte de l’appli-
cation de l’article 46 de la loi.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute
production commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Sous réserve de l’interdiction prévue au deuxième
alinéa, nul ne peut implanter dans la réserve projetée,
notamment par ensemencement, des spécimens ou
individus d’espèces fauniques indigènes ou non indigènes
au milieu, à moins de détenir une autorisation du ministre
et de respecter les conditions qu’il fixe.

Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un plan
d’eau à des fins d’aquaculture, de pêche commerciale ou
d’une autre fin commerciale.

À moins de détenir une autorisation du ministre et de
respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut implanter
dans la réserve projetée une espèce floristique non indigène
à celle-ci.

En plus des caractéristiques et du nombre des espèces
visées, avant de délivrer une autorisation en application
du présent article, le ministre prend notamment en compte
les risques de déséquilibre pour la biodiversité, l’impor-
tance de conserver les différents écosystèmes, les besoins
des espèces qui y vivent, les besoins de réhabilitation de
milieux ou d’habitats dégradés au sein de la réserve
projetée, de même que l’intérêt de réintroduire certaines
espèces disparues.

3.2. Nul ne peut utiliser d’engrais ou de fertilisant
dans la réserve projetée. Le compost à des fins domes-
tiques est toutefois permis s’il est utilisé à une distance
d’au moins 20 mètres d’un cours d’eau ou d’un plan
d’eau mesurée à partir de la ligne des hautes eaux.

La ligne des hautes eaux s’entend de celle définie par
la Politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables adoptée par le décret n° 468-2005 du
18 mai 2005.

3.3. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° intervenir dans un milieu humide, dont un marais,
un marécage ou une tourbière ;

2° modifier le drainage naturel ou le régime hydrique
de la réserve, notamment en y créant ou en y aménageant
des cours d’eau ou des plans d’eau ;

3° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou plan d’eau ;
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4° réaliser l’installation ou mettre en place toute cons-
truction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage dans le
lit, les rives ou la plaine inondable d’un cours d’eau ou
un plan d’eau ; aucune autorisation n’est toutefois
requise pour les ouvrages mineurs — quai ou plate-forme,
abris de bateau — dont la mise en place est réalisée à des
fins privées et peut s’effectuer gratuitement en vertu de
l’article 2 du Règlement sur le domaine hydrique de
l’État édicté par le décret n° 81-2003 du 29 janvier 2003 ;

5° réaliser une activité autre que celles visées par les
paragraphes précédents qui est susceptible de dégrader
le lit ou les rives d’un plan d’eau ou d’un cours d’eau ou
d’altérer directement et substantiellement la qualité ou
les caractéristiques biochimiques de milieux aquatiques,
riverains ou humides de la réserve projetée, entre autres,
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute
substance polluante ;

6° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y
compris tout enfouissement, terrassement, enlèvement
ou déplacement de matériaux de surface ou du couvert
végétal, à quelque fin que ce soit, dont les aménagements
récréo-touristiques comme la réalisation de sentiers ;

7° réaliser l’installation ou mettre en place toute
construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

8° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage ;

9° réaliser une activité susceptible de dégrader sévère-
ment le sol, une formation géologique ou d’endommager
le couvert végétal, entre autres, en effectuant du décapage,
le creusage de tranchée ou des excavations ;

10° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

11° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de
perturber de façon substantielle le milieu naturel,
notamment par la nature ou l’importance des échan-
tillons prélevés ou par le caractère invasif de la méthode
ou du procédé employé ;

12° réaliser une compétition sportive, un tournoi, un
rallye ou un évènement similaire, lorsque le nombre de
personnes susceptibles d’y participer et d’accéder en
même temps au territoire de la réserve projetée est de
plus de 15 personnes ; aucune autorisation ne peut toutefois
être délivrée par le ministre dans le cas où l’activité en
cause implique le passage de véhicules motorisés, à

moins qu’il ne lui ait été démontré l’impossibilité
d’organiser ailleurs l’activité ou les contraintes sévères
empêchant le contournement du territoire de la réserve
projetée.

Les conditions d’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur la localisation de l’activité
autorisée, les méthodes employées, les superficies qui
peuvent être dégagées ou déboisées, les types de matériaux
pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur le territoire,
ainsi que la présence d’ouvrages ou d’installations
accessoires. Elles peuvent notamment aussi prévoir l’exi-
gence de réaliser un suivi périodique ou de produire au
ministre un rapport, entre autres, pour les résultats obtenus
dans le cadre d’une recherche visée au paragraphe 11°
du premier alinéa.

3.4. Malgré les paragraphes 6°, 7°, 8° et 9° du premier
alinéa de l’article 3.3, aucune autorisation n’est requise
pour réaliser des travaux mentionnés au paragraphe 1°
du présent article lorsque les exigences du paragraphe 2°
sont respectées.

1° Les travaux visent :

a) l’entretien, la réparation ou l’amélioration de toute
construction, infrastructure ou de tout ouvrage, dont un
camp, un chalet, un chemin ou un sentier, y compris une
installation qui leur est accessoire, comme un belvédère
ou un escalier ;

b) la construction ou la mise en place :

i. d’une dépendance ou d’une installation accessoire
à un camp de piégeage, un abri sommaire, un refuge ou
un chalet, dont un cabanon, un puits, une prise d’eau ou
des installations sanitaires ;

ii. d’un camp de piégeage, d’un abri sommaire, d’un
refuge ou d’un chalet lorsque, à la date de la prise d’effet
du statut de réserve projetée, un tel bâtiment était permis
dans le cadre du droit d’usage ou d’occupation octroyé,
mais n’avait pas encore été réalisé ;

c) la démolition ou la reconstruction d’un camp de
piégeage, d’un abri sommaire, d’un refuge ou d’un chalet,
y compris une dépendance ou une installation accessoire
à une telle construction, dont un cabanon, un puits, une
prise d’eau ou des installations sanitaires.
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2° Les travaux sont réalisés dans le respect de ce qui
suit :

a) les travaux visent une construction, une infras-
tructure ou un ouvrage dont la présence est permise sur
le territoire de la réserve projetée ;

b) les travaux sont effectués à l’intérieur de la super-
ficie du terrain ou de l’emprise qui fait l’objet du droit
d’usage ou d’occupation dans la réserve projetée, que ce
droit résulte d’un bail, d’une servitude ou d’une autre
forme de titre, de permis ou d’autorisation ;

c) la nature des travaux ou des éléments mis en place
par ceux-ci n’auront pas pour effet de porter la surface
de terrain qu’il est permis de maintenir déboisée au-delà
des limites permises par les dispositions applicables à la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers en
vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) et, le cas échéant, des limites prévues
dans le cadre d’une autorisation délivrée en lien avec
cette construction, cet ouvrage ou cette infrastructure ;

d) les travaux sont réalisés conformément aux pres-
criptions de tout permis ou autorisation délivré pour
ceux-ci ou en lien avec la construction, l’infrastructure
ou l’ouvrage auxquels ils se rapportent, ainsi que dans le
respect des mesures législatives et réglementaires appli-
cables.

Pour l’application du présent article, les travaux de
réparation et d’amélioration comprennent les travaux
pour le remplacement ou la mise en place d’ouvrages ou
d’installations dans le but de se conformer aux exigences
d’une réglementation environnementale.

3.5. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise à l’égard d’une pourvoirie pour utiliser une
installation ou un site d’élimination, en conformité avec
la Loi sur la qualité de l’environnement et sa réglemen-
tation, lorsqu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.6. Toute personne qui séjourne, pratique une activité
ou circule sur le territoire de la réserve projetée est tenue
de garder les lieux dans un état satisfaisant et, avant de
les quitter, de les remettre autant que possible dans leur
état naturel.

3.7. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préala-
blement dégagé dans un rayon suffisant pour empêcher
le feu de se propager, notamment par l’enlèvement sur
la surface visée des branches, broussailles, feuilles sèches
ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter
les lieux.

3.8. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux ;

3° de harceler la faune sauvage.

Pour l’application des paragraphes 1° et 2° du
premier alinéa, sont considérés excessifs ou indus les
agissements qui sont de nature à perturber de façon
substantielle d’autres personnes et qui constituent des
conditions inusitées ou anormales de la réalisation d’une
activité ou de l’utilisation permise d’un bien, d’un appareil
ou d’un instrument sur le territoire de la réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

3.10. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou
endommager les affiches, les écriteaux, les avis ou les
autres formes de signalisation apposés par le ministre
sur le site de la réserve projetée.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.11. Nul ne peut occuper ou utiliser un même empla-
cement de la réserve projetée pendant une période de
plus de 90 jours dans la même année, à moins d’y être
autorisé par le ministre et de respecter les conditions
qu’il fixe.
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1° pour l’application du premier alinéa :

a) l’occupation ou l’utilisation d’un emplacement
s’entend notamment du fait :

i. de séjourner ou de s’établir sur la réserve projetée,
entre autres à des fins de villégiature ;

ii. d’y installer un campement ou un abri ;

iii. d’y installer, d’y enfouir ou d’y laisser tout bien,
dont un équipement, un appareil ou un véhicule ;

b) l’expression « même emplacement » comprend tout
autre emplacement situé dans un rayon de 1 kilomètre
de cet emplacement ;

2° Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise des personnes :

a) qui, à la date de la prise d’effet du statut de protection
de réserve projetée, étaient parties à un bail ou bénéfi-
ciaient d’un autre droit ou autorisation leur permettant
d’occuper légalement le territoire en vertu de la Loi sur
les terres du domaine de l’État ou, selon le cas, de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1), et qui voient leur droit d’occupation
renouvelé ou reconduit aux mêmes conditions, sous
réserve des changements possibles dans la tarification ;

b) qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’un droit
ou d’une autorisation, visés au paragraphe a, et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit
aux mêmes conditions, sous réserve des changements
possibles dans la tarification ;

c) qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.12. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domestiques
ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins d’être
autorisé par le ministre et de réaliser ces activités confor-
mément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées ;

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de
l’obligation de requérir une autorisation du ministre les
personnes qui séjournent ou qui résident sur le territoire
de la réserve projetée qui prélèvent le bois requis pour la
réalisation d’un feu de camp en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus
requise pour le prélèvement de bois de chauffage pour
répondre à des besoins domestiques dans les cas et aux
conditions suivantes :

a) lorsque le prélèvement vise à approvisionner un
camp de piégeage ou un abri sommaire dont la présence
est permise sur le territoire de la réserve projetée :

i. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

ii. si la quantité de bois prélevé n’excède pas, par
année, 7 m3 apparents ;

b) dans les autres cas :

i. si le prélèvement est réalisé à l’intérieur d’un secteur
qui est retenu par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de
la délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts, et
qui était déjà retenu par lui à ce titre à la date de prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée ;

ii. si le prélèvement est réalisé par une personne qui,
à la date de la prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ou dans l’une des 3 années précédentes,
était titulaire d’un permis pour la récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques lui ayant permis d’en
récolter sur le territoire de la réserve projetée ;

iii. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dispo-
sitions du présent plan, pour réaliser une activité d’amé-
nagement forestier pour l’une des fins suivantes :
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a) dégager les superficies permises, les entretenir ou
effectuer les percées visuelles et les autres prélèvements
semblables permis par les dispositions régissant la vente,
la location et l’octroi de droits immobiliers en vertu de
la Loi sur les terres du domaine de l’État, y compris pour
les voies d’accès, escaliers et autres sentiers permis en
vertu de ces mêmes dispositions ;

b) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement des lignes de distribution, installations
et canalisations requises pour la fourniture d’eau, pour
des installations sanitaires ou pour la fourniture d’élec-
tricité ou de services de télécommunications, ainsi que
leurs entretien, réparation, reconstruction ou amélioration.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous para-
graphe b du paragraphe 3° sont effectués pour le compte
ou sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit
l’un ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les
cas d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.15, est
assujettie à une autorisation préalable du ministre ;

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles et
de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le territoire
de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des activités
d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des 3 années
précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en
conformité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’intervention
sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la

santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Les membres d’une communauté autochtone
qui, à des fins alimentaires, rituelles ou sociales, réalisent
une intervention ou pratiquent une activité sur le territoire
de la réserve projetée sont exemptés de l’obligation de
requérir une autorisation pour ce faire.

3.15. Malgré les dispositions qui précèdent, les activités
ou les interventions suivantes, concernant le transport,
la distribution ou la production d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réalisées
sans que ne soit obtenu au préalable une autorisation du
ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le
ministre à la Société, si ces activités et interventions
sont effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font l’objet d’un protocole
conclu entre le ministre et la Société, et qui sont réalisées
dans le respect de ces conditions.

La Société tient le ministre informé des différentes
activités ou interventions visées par le présent article
qu’elle projette réaliser avant de les effectuer sur le
territoire de la réserve.
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Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recherche
sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la vérifi-
cation des impacts de corridors et de tracés de lignes de
transport ou de distribution, les levés géologiques ou
géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que l’ouverture
et l’entretien de chemins d’accès, de construction ou de
circulation pour la réalisation de ces travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.16 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une
autorisation au ministre est tenue de lui fournir les
renseignements et documents qu’il lui précise en vue de
permettre l’examen de la demande.

3.17 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale ou collective peut être communiquée
par tout mode approprié auprès des personnes visées qui
peuvent s’en prévaloir ou en bénéficier, y compris par
un avis affiché ou par une signalisation appropriée au
poste d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible
au public sur le territoire de la réserve projetée ; le
ministre peut aussi en remettre un exemplaire à toute
personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans les réserves projetées, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et sa réglementation ;

— Espèces floristiques désignées menacées ou vulné-
rables : mesures interdisant notamment le prélèvement
de ces espèces en vertu de la Loi sur les espèces menacées
ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Exploitation et conservation des ressources
fauniques : mesures prévues par la Loi sur la conservation
et la mise en valeur de la faune et sa réglementation
(L.R.Q., c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant
aux pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les
mesures contenues dans les lois fédérales applicables,
dont la réglementation sur les pêches ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Accès et droits fonciers liés au domaine de l’État :
mesures prévues par la Loi sur les terres du domaine de
l’État (L.R.Q., c. T-8.1) et la Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c. R-13) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édictée
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

— Normes de construction et d’aménagement : mesures
réglementaires adoptées par les autorités municipales
régionales et locales en vertu des lois qui leur sont
applicables.

4. Responsabilités de la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs

La conservation et la gestion de la réserve de
biodiversité projetée du Mont-Sainte-Marie relèvent de la
ministre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs. Elle veille notamment à la surveillance et au
contrôle des activités qui peuvent s’y dérouler. Dans sa
gestion, la ministre bénéficie de la collaboration et de la
participation d’autres intervenants gouvernementaux qui
détiennent des responsabilités spécifiques sur ce territoire
ou à proximité de celui-ci, tel que le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune. L’exercice de leurs
attributions tiendra notamment compte de la protection
souhaitée pour ces milieux naturels et du statut de
protection qui leur est maintenant accordé. Aucune
mesure de conservation supplémentaire n’est, à ce stade-ci,
envisagée. À l’égard du zonage, les objectifs de conser-
vation pour la période de protection provisoire étant les
mêmes sur l’ensemble du territoire, la réserve projetée
n’est constituée que d’une seule zone de conservation.

Par ailleurs, la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs s’engage, d’ici à ce
qu’un statut de protection permanent soit accordé à
ce territoire, à associer les communautés autochtones
concernées, dont celle de Kitigan Zibi, à la gestion et à la
mise en valeur de cette aire protégée et conclura, le cas
échéant, des partenariats sur certaines activités spécifiques.
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ANNEXE 1

CARTE DE LA RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE DU MONT-SAINTE-MARIE
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1. Statut de protection et toponyme

Le statut de protection du territoire décrit ci-après est
celui de réserve de biodiversité projetée, statut régi par
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01).

Le statut de protection permanent envisagé est celui
de « réserve de biodiversité », ce statut étant régi par la
Loi sur la conservation du patrimoine naturel.

Le toponyme provisoire est « Réserve de biodiversité
projetée des Buttes-du-Lac-Montjoie ». Le toponyme
officiel sera déterminé lors de l’attribution d’un statut
permanent de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1 Situation géographique, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée des Buttes-du-Lac-Montjoie appa-
raissent au plan constituant l’annexe 1.

La réserve de biodiversité projetée des Buttes-du-Lac-
Montjoie est localisée dans la région administrative des
Laurentides, entre le 46°12’00’’ et le 46°23’50’’ de
latitude nord et le 75°05’00’’ et le 75°13’04’’ de longitude
ouest. Elle se localise à environ 30 km au sud-est de
Mont-Laurier et à environ 65 km de la communauté
algonquine de Kitigan Zibi. Elle couvre une superficie
de 98,3 km². Située sur le territoire de la municipalité
régionale de comté d’Antoine-Labelle, elle touche à la
municipalité de Nominingue et au territoire non organisé
de Lac-Ernest.

2.2 Portrait écologique

La réserve de biodiversité projetée des Buttes-du-
Lac-Montjoie est située dans la province naturelle des
Laurentides méridionales, plus précisément dans la région
naturelle de la Dépression de Mont-Laurier et dans les
ensembles physiographiques des Basses collines du lac
Pimodan et des Basses collines du lac Chapleau.

Situé dans la province géologique du Grenville, ce
territoire, principalement composé d’un socle de
paragneiss, de gneiss chanockitique et de syénite, se
présente sous la forme d’un complexe de buttes et de
basses collines de till mince parsemé de dépressions
comblées par les trois lacs d’importance, soit les lacs
Montjoie, des Sept Frères et Joinville. Ce paysage possède
un relief moyennement accentué dont l’altitude varie de
263 à 540 m avec une moyenne d’environ 360 m.

La réserve est située dans le domaine bioclimatique
de l’érablière à bouleau jaune et est sous l’influence
d’un climat subpolaire doux, sub-humide à longue saison
de croissance.

La forêt de feuillus comporte majoritairement des
peuplements d’érable à sucre accompagnés de bouleau
jaune. On trouve à certains endroits dans la partie est de
la réserve des prucheraies à bouleau jaune. Ce territoire
est principalement constitué de peuplements matures
alors que les jeunes peuplements occupent certains
versants abrupts.

La réserve de biodiversité projetée fait partie du bassin
versant de la rivière de la Petite-Nation.

2.3. Occupations et usages du territoire

Aucun droit foncier ni sentier n’occupe ou traverse la
réserve de biodiversité projetée. Elle est cependant presque
entièrement incluse dans la réserve faunique Papineau-
Labelle.

La réserve de biodiversité projetée est située dans
l’unité de gestion des animaux à fourrure 18 et fait partie
des zones de chasse 10 Est.

Un réseau assez développé de chemins non pavés
sillonne la réserve de biodiversité projetée.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel dans le respect des principes de conservation
et des autres objectifs de gestion des réserves projetées
concernées. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du
ministre et au respect des conditions fixées par lui pour
leur réalisation. Les activités permises et interdites envi-
sagées pour la période qui fait suite à l’octroi d’un statut
permanent par le gouvernement sont les mêmes en faisant
les ajustements nécessaires pour tenir compte de l’appli-
cation de l’article 46 de la loi.
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Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute
production commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Sous réserve de l’interdiction prévue au deuxième
alinéa, nul ne peut implanter dans la réserve projetée,
notamment par ensemencement, des spécimens ou
individus d’espèces fauniques indigènes ou non indigènes
au milieu, à moins de détenir une autorisation du ministre
et de respecter les conditions qu’il fixe.

Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un plan
d’eau à des fins d’aquaculture, de pêche commerciale ou
d’une autre fin commerciale.

À moins de détenir une autorisation du ministre et de
respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut implanter
dans la réserve projetée une espèce floristique non indigène
à celle-ci.

En plus des caractéristiques et du nombre des espèces
visées, avant de délivrer une autorisation en application
du présent article, le ministre prend notamment en compte
les risques de déséquilibre pour la biodiversité, l’impor-
tance de conserver les différents écosystèmes, les besoins
des espèces qui y vivent, les besoins de réhabilitation de
milieux ou d’habitats dégradés au sein de la réserve
projetée, de même que l’intérêt de réintroduire certaines
espèces disparues.

3.2. Nul ne peut utiliser d’engrais ou de fertilisant
dans la réserve projetée. Le compost à des fins domes-
tiques est toutefois permis s’il est utilisé à une distance
d’au moins 20 mètres d’un cours d’eau ou d’un plan
d’eau mesurée à partir de la ligne des hautes eaux.

La ligne des hautes eaux s’entend de celle définie par
la Politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables adoptée par le décret n° 468-2005 du
18 mai 2005.

3.3. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° intervenir dans un milieu humide, dont un marais,
un marécage ou une tourbière ;

2° modifier le drainage naturel ou le régime hydrique
de la réserve, notamment en y créant ou en y aménageant
des cours d’eau ou des plans d’eau ;

3° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou plan d’eau ;

4° réaliser l’installation ou mettre en place toute cons-
truction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage dans le
lit, les rives ou la plaine inondable d’un cours d’eau ou
un plan d’eau ; aucune autorisation n’est toutefois requise
pour les ouvrages mineurs — quai ou plate-forme, abris
de bateau — dont la mise en place est réalisée à des fins
privées et peut s’effectuer gratuitement en vertu de
l’article 2 du Règlement sur le domaine hydrique de
l’État édicté par le décret n° 81-2003 du 29 janvier
2003 ;

5° réaliser une activité autre que celles visées par les
paragraphes précédents qui est susceptible de dégrader
le lit ou les rives d’un plan d’eau ou d’un cours d’eau ou
d’altérer directement et substantiellement la qualité ou
les caractéristiques biochimiques de milieux aquatiques,
riverains ou humides de la réserve projetée, entre autres,
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute
substance polluante ;

6° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y
compris tout enfouissement, terrassement, enlèvement
ou déplacement de matériaux de surface ou du couvert
végétal, à quelque fin que ce soit, dont les aménagements
récréo-touristiques comme la réalisation de sentiers ;

7° réaliser l’installation ou mettre en place toute cons-
truction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

8° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage ;

9° réaliser une activité susceptible de dégrader sévère-
ment le sol, une formation géologique ou d’endommager
le couvert végétal, entre autres, en effectuant du décapage,
le creusage de tranchée ou des excavations ;

10° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;
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11° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de
perturber de façon substantielle le milieu naturel,
notamment par la nature ou l’importance des échan-
tillons prélevés ou par le caractère invasif de la méthode
ou du procédé employé ;

12° réaliser une compétition sportive, un tournoi, un
rallye ou un évènement similaire, lorsque le nombre de
personnes susceptibles d’y participer et d’accéder en
même temps au territoire de la réserve projetée est de
plus de 15 personnes ; aucune autorisation ne peut toutefois
être délivrée par le ministre dans le cas où l’activité en
cause implique le passage de véhicules motorisés, à
moins qu’il ne lui ait été démontré l’impossibilité
d’organiser ailleurs l’activité ou les contraintes sévères
empêchant le contournement du territoire de la réserve
projetée.

Les conditions d’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur la localisation de l’activité
autorisée, les méthodes employées, les superficies qui
peuvent être dégagées ou déboisées, les types de matériaux
pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur le territoire,
ainsi que la présence d’ouvrages ou d’installations acces-
soires. Elles peuvent notamment aussi prévoir l’exigence
de réaliser un suivi périodique ou de produire au ministre
un rapport, entre autres, pour les résultats obtenus dans
le cadre d’une recherche visée au paragraphe 11° du
premier alinéa.

3.4. Malgré les paragraphes 6°, 7°, 8° et 9° du premier
alinéa de l’article 3.3, aucune autorisation n’est requise
pour réaliser des travaux mentionnés au paragraphe 1°
du présent article lorsque les exigences du paragraphe 2°
sont respectées.

1° Les travaux visent :

a) l’entretien, la réparation ou l’amélioration de toute
construction, infrastructure ou de tout ouvrage, dont un
camp, un chalet, un chemin ou un sentier, y compris une
installation qui leur est accessoire, comme un belvédère
ou un escalier ;

b) la construction ou la mise en place :

i. d’une dépendance ou d’une installation accessoire
à un camp de piégeage, un abri sommaire, un refuge ou
un chalet, dont un cabanon, un puits, une prise d’eau ou
des installations sanitaires ;

ii. d’un camp de piégeage, d’un abri sommaire, d’un
refuge ou d’un chalet lorsque, à la date de la prise d’effet
du statut de réserve projetée, un tel bâtiment était permis
dans le cadre du droit d’usage ou d’occupation octroyé,
mais n’avait pas encore été réalisé ;

c) la démolition ou la reconstruction d’un camp de
piégeage, d’un abri sommaire, d’un refuge ou d’un
chalet, y compris une dépendance ou une installation
accessoire à une telle construction, dont un cabanon, un
puits, une prise d’eau ou des installations sanitaires.

2° Les travaux sont réalisés dans le respect de ce qui
suit :

a) les travaux visent une construction, une infras-
tructure ou un ouvrage dont la présence est permise sur
le territoire de la réserve projetée ;

b) les travaux sont effectués à l’intérieur de la super-
ficie du terrain ou de l’emprise qui fait l’objet du droit
d’usage ou d’occupation dans la réserve projetée, que ce
droit résulte d’un bail, d’une servitude ou d’une autre
forme de titre, de permis ou d’autorisation ;

c) la nature des travaux ou des éléments mis en place
par ceux-ci n’auront pas pour effet de porter la surface
de terrain qu’il est permis de maintenir déboisée au-delà
des limites permises par les dispositions applicables à la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers en
vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) et, le cas échéant, des limites prévues
dans le cadre d’une autorisation délivrée en lien avec
cette construction, cet ouvrage ou cette infrastructure ;

d) les travaux sont réalisés conformément aux
prescriptions de tout permis ou autorisation délivré pour
ceux-ci ou en lien avec la construction, l’infrastructure
ou l’ouvrage auxquels ils se rapportent, ainsi que dans le
respect des mesures législatives et réglementaires
applicables.

Pour l’application du présent article, les travaux de
réparation et d’amélioration comprennent les travaux
pour le remplacement ou la mise en place d’ouvrages ou
d’installations dans le but de se conformer aux exigences
d’une réglementation environnementale.

3.5. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise à l’égard d’une pourvoirie pour utiliser une
installation ou un site d’élimination, en conformité avec
la Loi sur la qualité de l’environnement et sa réglemen-
tation, lorsqu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 octobre 2008, 140e année, no 42 5557

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.6. Toute personne qui séjourne, pratique une activité
ou circule sur le territoire de la réserve projetée est tenue
de garder les lieux dans un état satisfaisant et, avant de
les quitter, de les remettre autant que possible dans leur
état naturel.

3.7. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préala-
blement dégagé dans un rayon suffisant pour empêcher
le feu de se propager, notamment par l’enlèvement sur
la surface visée des branches, broussailles, feuilles sèches
ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter
les lieux.

3.8. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux ;

3° de harceler la faune sauvage.

Pour l’application des paragraphes 1° et 2° du premier
alinéa, sont considérés excessifs ou indus les agissements
qui sont de nature à perturber de façon substantielle
d’autres personnes et qui constituent des conditions
inusitées ou anormales de la réalisation d’une activité
ou de l’utilisation permise d’un bien, d’un appareil ou
d’un instrument sur le territoire de la réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

3.10. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, les écriteaux, les avis ou les autres
formes de signalisation apposés par le ministre sur le
site de la réserve projetée.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.11. Nul ne peut occuper ou utiliser un même
emplacement de la réserve projetée pendant une période
de plus de 90 jours dans la même année, à moins d’y être
autorisé par le ministre et de respecter les conditions
qu’il fixe.

1° pour l’application du premier alinéa :

a) l’occupation ou l’utilisation d’un emplacement
s’entend notamment du fait :

i. de séjourner ou de s’établir sur la réserve projetée,
entre autres à des fins de villégiature ;

ii. d’y installer un campement ou un abri ;

iii. d’y installer, d’y enfouir ou d’y laisser tout bien,
dont un équipement, un appareil ou un véhicule ;

b) l’expression « même emplacement » comprend tout
autre emplacement situé dans un rayon de 1 kilomètre
de cet emplacement ;

2° Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise des personnes :

a) qui, à la date de la prise d’effet du statut de protection
de réserve projetée, étaient parties à un bail ou bénéfi-
ciaient d’un autre droit ou autorisation leur permettant
d’occuper légalement le territoire en vertu de la Loi sur
les terres du domaine de l’État ou, selon le cas, de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1), et qui voient leur droit d’occupation
renouvelé ou reconduit aux mêmes conditions, sous
réserve des changements possibles dans la tarification ;

b) qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’un droit
ou d’une autorisation, visés au paragraphe a, et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit
aux mêmes conditions, sous réserve des changements
possibles dans la tarification ;

c) qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.12. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domestiques
ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins d’être
autorisé par le ministre et de réaliser ces activités confor-
mément aux conditions qu’il fixe.
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Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées ;

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de
l’obligation de requérir une autorisation du ministre les
personnes qui séjournent ou qui résident sur le territoire
de la réserve projetée qui prélèvent le bois requis pour la
réalisation d’un feu de camp en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques dans les cas et aux conditions
suivantes :

a) lorsque le prélèvement vise à approvisionner un
camp de piégeage ou un abri sommaire dont la présence
est permise sur le territoire de la réserve projetée :

i. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

ii. si la quantité de bois prélevé n’excède pas, par
année, 7 m3 apparents ;

b) dans les autres cas :

i. si le prélèvement est réalisé à l’intérieur d’un secteur
qui est retenu par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de
la délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts, et
qui était déjà retenu par lui à ce titre à la date de prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée ;

ii. si le prélèvement est réalisé par une personne qui,
à la date de la prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ou dans l’une des 3 années précédentes,
était titulaire d’un permis pour la récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques lui ayant permis d’en
récolter sur le territoire de la réserve projetée ;

iii. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper
le territoire de la réserve projetée, conformément aux
dispositions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies permises, les entretenir ou
effectuer les percées visuelles et les autres prélèvements
semblables permis par les dispositions régissant la vente,
la location et l’octroi de droits immobiliers en vertu de
la Loi sur les terres du domaine de l’État, y compris pour
les voies d’accès, escaliers et autres sentiers permis en
vertu de ces mêmes dispositions ;

b) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement des lignes de distribution, installations
et canalisations requises pour la fourniture d’eau, pour
des installations sanitaires ou pour la fourniture d’élec-
tricité ou de services de télécommunications, ainsi que
leurs entretien, réparation, reconstruction ou amélioration.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous para-
graphe b du paragraphe 3° sont effectués pour le compte
ou sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit
l’un ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les
cas d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.15, est
assujettie à une autorisation préalable du ministre ;

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’érablière,
délivré par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant permis
d’exercer ses activités d’acériculteur sur le territoire de
la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des activités
d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des 3 années
précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en
conformité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.
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§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’intervention
sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Les membres d’une communauté autochtone
qui, à des fins alimentaires, rituelles ou sociales, réalisent
une intervention ou pratiquent une activité sur le territoire
de la réserve projetée sont exemptés de l’obligation de
requérir une autorisation pour ce faire.

3.15. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou les interventions suivantes, concernant le transport,
la distribution ou la production d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réalisées
sans que ne soit obtenu au préalable une autorisation du
ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le territoire
de la réserve projetée pour compléter un projet dont la
réalisation a déjà été autorisée expressément par le
gouvernement et le ministre, ou seulement par ce dernier,
conformément aux exigences de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont réalisées
conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le ministre
à la Société, si ces activités et interventions sont effectuées
en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font l’objet d’un protocole
conclu entre le ministre et la Société, et qui sont réalisées
dans le respect de ces conditions.

La Société tient le ministre informé des différentes
activités ou interventions visées par le présent article
qu’elle projette réaliser avant de les effectuer sur le
territoire de la réserve.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recherche
sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la vérifi-
cation des impacts de corridors et de tracés de lignes de
transport ou de distribution, les levés géologiques ou
géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que l’ouverture
et l’entretien de chemins d’accès, de construction ou de
circulation pour la réalisation de ces travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.16 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une
autorisation au ministre est tenue de lui fournir les
renseignements et documents qu’il lui précise en vue
de permettre l’examen de la demande.

3.17 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale ou collective peut être communiquée
par tout mode approprié auprès des personnes visées qui
peuvent s’en prévaloir ou en bénéficier, y compris par
un avis affiché ou par une signalisation appropriée au
poste d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible
au public sur le territoire de la réserve projetée ; le
ministre peut aussi en remettre un exemplaire à toute
personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans les réserves projetées, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et sa réglementation ;

— Espèces floristiques désignées menacées ou vulné-
rables : mesures interdisant notamment le prélèvement
de ces espèces en vertu de la Loi sur les espèces menacées
ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;
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— Exploitation et conservation des ressources
fauniques : mesures prévues par la Loi sur la conservation
et la mise en valeur de la faune et sa réglementation
(L.R.Q., c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant
aux pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les
mesures contenues dans les lois fédérales applicables,
dont la réglementation sur les pêches ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en
particulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q.,
c. B-4) ;

— Accès et droits fonciers liés au domaine de l’État :
mesures prévues par la Loi sur les terres du domaine de
l’État (L.R.Q., c. T-8.1) et la Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c. R-13) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édictée
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

— Normes de construction et d’aménagement : mesures
réglementaires adoptées par les autorités municipales
régionales et locales en vertu des lois qui leur sont
applicables.

4. Responsabilités de la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs

La conservation et la gestion de la réserve de
biodiversité projetée des Buttes-du-Lac-Montjoie relèvent
de la ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs. Elle veille notamment à la
surveillance et au contrôle des activités qui peuvent s’y
dérouler. Dans sa gestion, la ministre bénéficie de la
collaboration et de la participation d’autres intervenants
gouvernementaux qui détiennent des responsabilités
spécifiques sur ce territoire ou à proximité de celui-ci,
tel que le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune. L’exercice de leurs attributions tiendra notam-
ment compte de la protection souhaitée pour ces milieux
naturels et du statut de protection qui leur est maintenant
accordé. Aucune mesure de conservation supplémentaire
n’est, à ce stade-ci, envisagée. À l’égard du zonage, les
objectifs de conservation pour la période de protection
provisoire étant les mêmes sur l’ensemble du territoire,
la réserve projetée n’est constituée que d’une seule zone
de conservation.

Par ailleurs, la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs s’engage, d’ici à ce
qu’un statut de protection permanent soit accordé à ce
territoire, à associer les communautés autochtones
concernées, dont celle de Kitigan Zibi, à la gestion et à
la mise en valeur de cette aire protégée et conclura, le
cas échéant, des partenariats sur certaines activités
spécifiques.
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ANNEXE 1

CARTE DE LA RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE DES BUTTES-DU-LAC-MONTJOIE
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A.M., 2008
Arrêté du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs en date du 3 octobre 2008

Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01)

CONCERNANT l’attribution d’un statut de réserve de
biodiversité projetée à deux territoires

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 27
de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01), dans le but de protéger un territoire
en vue de la constitution d’une nouvelle aire protégée, le
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, avec l’approbation du gouvernement, dresse
le plan de cette aire, établit un plan de conservation pour
celle-ci et lui confère un statut provisoire de protection à
titre de réserve aquatique, de réserve de biodiversité, de
réserve écologique ou de paysage humanisé projeté ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 28 de cette loi, la
mise en réserve d’un territoire effectuée en vertu du
premier alinéa de l’article 27 est d’une durée d’au plus
quatre ans, sous réserve de renouvellements ou de prolon-
gations ultérieures, lesquelles ne peuvent avoir pour effet
de porter la durée de cette mise en réserve à plus de six ans,
sauf avec l’autorisation du gouvernement ;

CONSIDÉRANT QUE, en raison de la valeur écologique
que présentent le territoire du Mont-Sainte-Marie et celui
des Buttes-du-Lac-Montjoie, la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs a été autorisée
par le gouvernement à conférer à ces territoires le statut
de réserve de biodiversité projetée, et qu’ont été approuvés
le plan de ces aires ainsi que le plan de conservation
proposé pour chacune d’elles, tel qu’il appert du décret
numéro 941-2008 du 1er octobre 2008 ;

EN CONSÉQUENCE, la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs arrête ce qui
suit :

1° est conféré aux territoires du Mont-Sainte-Marie
et des Buttes-du-Lac-Montjoie le statut de réserve de
biodiversité projetée, le plan de ces aires et leur plan
de conservation pour la durée de la protection provisoire
conférée étant ceux approuvés par le gouvernement ;

2° ce statut est conféré pour une durée de quatre ans
débutant pour chacune de ces aires à la date où sera
publié à la Gazette officielle du Québec l’avis de leur
mise en réserve.

Québec, le 3 octobre 2008

La ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs,
LINE BEAUCHAMP

50719

Avis d'approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Administrateurs agréés
— Assurance de responsabilité professionnelle de
l’Ordre

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre des administrateurs
agréés du Québec a adopté, en vertu du paragraphe d de
l’article 93 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le
Règlement sur l’assurance de la responsabilité profes-
sionnelle des membres de l’Ordre des administrateurs
agréés du Québec et que, conformément à l’article 95.2
du Code des professions, ce règlement a été approuvé avec
modifications par l’Office des professions du Québec
le 22 septembre 2008.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 5 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le 1er janvier 2009.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur l’assurance de la
responsabilité professionnelle des
membres de l’Ordre des administrateurs
agréés du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. d)

1. Tout membre de l’Ordre des administrateurs agréés
doit adhérer au contrat du régime collectif d’assurance
de la responsabilité professionnelle conclu par l’Ordre,
établissant une garantie contre la responsabilité qu’il
peut encourir en raison des fautes ou négligences commises
dans l’exercice de sa profession. L’Ordre rend le contrat
accessible et l’assureur délivre un certificat d’assurance
à chacun des membres qui y adhère.
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2. Le contrat d’assurance établissant un régime collectif
d’assurance de la responsabilité professionnelle conclu
par l’Ordre doit prévoir les conditions minimales
suivantes :

1° un montant de garantie d’au moins 1 000 000 $
par sinistre et pour les réclamations présentées contre
l’administrateur agréé au cours d’une période de garantie
de 12 mois ;

2° l’engagement de l’assureur de payer en lieu et
place de l’assuré, jusqu’à concurrence du montant de la
garantie, déduction faite de toute franchise qui ne peut
excéder 1 % du montant de la garantie, toute somme que
celui-ci peut être légalement tenu de payer à un tiers, à
titre de dommages et intérêts relativement à une récla-
mation survenue au cours de la période de garantie ou
survenu avant cette période, mais pour lequel une récla-
mation est présentée en cours de période de garantie et
résultant de la faute ou de la négligence commise dans
l’exercice de sa profession, par lui, ses employés ou ses
préposés ;

3° l’engagement de l’assureur de prendre fait et cause
pour l’assuré, d’assumer sa défense dans toute action
dirigée contre lui et de payer, outre le montant couvert
par la garantie d’assurance, tous les frais et dépens qui
résultent des actions contre l’assuré, y compris ceux de
la défense et les intérêts sur le montant de l’assurance ;

4° l’engagement de l’assureur d’étendre la garantie
de plein droit et sans avis préalable, à tout administrateur
agréé qui se joint à titre d’employé ou d’associé, au
cours de la période de garantie à une personne morale ou
à une société assurée ;

5° l’engagement de l’assureur que les actes commis
sous l’influence de narcotiques, de soporifiques, de
drogues ou d’alcool ne peuvent être opposables au
réclamant ;

6° l’engagement de l’assureur d’étendre la garantie
à toute réclamation présentée contre l’assuré ou ses
héritiers pendant les 5 années suivant la période de
garantie au cours de laquelle celui-ci décède ou cesse
d’exercer la profession ;

7° l’engagement de l’assureur à l’effet d’aviser le
secrétaire de l’Ordre lorsqu’il verse une somme d’argent
aux termes de l’application du contrat ;

8° l’engagement de l’assureur de ne nier couverture
qu’après avoir donné un avis écrit simultanément à
l’assuré et au secrétaire de l’Ordre ;

9° l’engagement de l’assureur de donner au secrétaire
de l’Ordre un avis, dans les (90) jours précédant la
résiliation, le non-renouvellement du contrat d’assurance
ou la modification à ce contrat lorsqu’elle vise une
condition prévue au présent article ;

10° l’engagement de l’assureur de fournir au secrétaire
de l’Ordre tout renseignement nécessaire pour le bon
fonctionnement du régime collectif d’assurance de la
responsabilité professionnelle.

3. Le membre de l’Ordre des administrateurs agréés
qui, le 1er janvier 2009, détient un contrat d’assurance
établissant une garantie contre la responsabilité profes-
sionnelle dont la date d’échéance est postérieure au
1er janvier 2009, est réputé satisfaire aux dispositions du
présent règlement et ce, jusqu’à la date d’échéance du
contrat.

Le membre doit fournir au secrétaire de l’Ordre, au
1er janvier 2009, une déclaration à cet effet. Il doit, en
outre, présenter son contrat d’assurance, sur demande du
secrétaire de l’Ordre et lui fournir, en regard de ce
contrat, tout renseignement jugé utile pour l’application
du présent règlement.

4. Le présent règlement remplace le Règlement sur
l’assurance de la responsabilité professionnelle de
l’Ordre des administrateurs agréés du Québec approuvé
par l’Office des professions du Québec le 19 décembre
2001, selon un avis publié à la Gazette officielle du
Québec le 16 janvier 2002.

5. Le présent règlement entre en vigueur le
1er janvier 2009.

50690
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 901-2008, 17 septembre 2008
CONCERNANT des contributions financières et une
garantie de prêt par Investissement Québec à Xunlight
Québec Solaire inc.

ATTENDU QUE Xunlight Corporation compte réaliser
dans la Ville de Sainte-Anne-des-Monts en Gaspésie un
projet d’implantation d’une usine de fabrication de
panneaux photovoltaïques par l’entremise de sa filiale,
Xunlight Québec Solaire Inc. ;

ATTENDU QUE Xunlight Corporation a demandé l’aide
financière du gouvernement du Québec pour la réalisation
de ce projet ;

ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur Investissement
Québec et sur La Financière du Québec (L.R.Q., c. I-16.1)
prévoit que le gouvernement peut, lorsqu’un projet
présente un intérêt économique important pour le Québec,
confier à Investissement Québec le mandat d’accorder
et d’administrer l’aide qu’il définit pour en favoriser la
réalisation ;

ATTENDU QUE l’article 28 de cette loi stipule également
que le mandat peut autoriser Investissement Québec à
fixer les conditions et modalités de l’aide ;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement
Québec pour accorder à Xunlight Québec Solaire Inc.
des contributions financières non remboursables et
remboursables à redevances pour des montants respectifs
maximaux de 2 000 000 $ et 4 000 000 $, et une garantie
de 85 % de la perte nette sur un prêt d’un montant
maximal de 14 000 000 $ par Investissement Québec à
Xunlight Québec Solaire inc. ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation :

QU’Investissement Québec soit mandaté par le gouver-
nement du Québec pour accorder à Xunlight Québec
Solaire Inc. des contributions financières non rembour-
sables et remboursables à redevances pour des montants
respectifs maximaux de 2 000 000 $ et 4 000 000 $, et
une garantie de 85 % de la perte nette sur un prêt d’un
montant maximal de 14 000 000 $ par Investissement
Québec à Xunlight Québec Solaire inc. pour un projet
d’implantation d’une usine de fabrication de panneaux
photovoltaïques ;

QUE ces contributions financières et cette garantie de
prêt soient accordées selon les conditions et les modalités
fixées par Investissement Québec ;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec
pour accorder ces contributions financières et cette
garantie de prêt soient puisées sur les crédits prévus au
programme « Soutien technique et financier au dévelop-
pement économique, à la recherche, à l’innovation et à
l’exportation » du portefeuille « Développement écono-
mique, Innovation et Exportation », sous réserve de
l’allocation, conformément à la loi, des crédits appropriés
pour l’exercice financier 2009-2010 et pour les exercices
financiers subséquents.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50654

Gouvernement du Québec

Décret 907-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT une autorisation à l’organisme « Y’a
quelqu’un l’aut’bord du mur » de conclure une
entente avec le gouvernement du Canada relativement
au versement d’une aide financière dans le cadre du
programme « Connexion compétences » de la Stratégie
emploi jeunesse

ATTENDU QUE l’organisme « Y’a quelqu’un l’aut’bord
du mur » a l’intention de conclure une entente avec le
gouvernement du Canada relativement au versement
d’une aide financière maximale de 88 556 $ pour favoriser
l’intégration socioprofessionnelle de huit jeunes, dans le
cadre du programme « Connexion compétences » de la
Stratégie emploi jeunesse ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article
3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE l’organisme « Y’a quelqu’un l’aut’bord
du mur » est un organisme municipal au sens de l’article
3.6.2 de cette loi ;
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ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à l’organisme
« Y’a quelqu’un l’aut’bord du mur » de conclure cette
entente avec le gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’organisme « Y’a quelqu’un l’aut’bord du mur »
soit autorisé à conclure une entente avec le gouver-
nement du Canada relativement au versement d’une
aide financière maximale de 88 556 $ pour favoriser
l’intégration socioprofessionnelle de huit jeunes, dans le
cadre du programme « Connexion compétences » de la
Stratégie emploi jeunesse, laquelle sera substantiel-
lement conforme au texte du projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50668

Gouvernement du Québec

Décret 908-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT une autorisation à la Société de dévelop-
pement de Saint-Honoré inc. de conclure une entente
avec le gouvernement du Canada dans le cadre du
programme Écoaction

ATTENDU QUE la Société de développement de
Saint-Honoré inc. a l’intention de conclure avec le gouver-
nement du Canada une entente prévoyant le versement
à cet organisme d’une contribution maximale de 30 935 $
pour la réalisation d’un projet intitulé «Renaturalisation
des berges habitées – phase II » qui vise notamment à
sensibiliser la population à l’importance de la végétation
riveraine ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par
la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisation
préalable du gouvernement, conclure une entente avec
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral ;

ATTENDU QUE la Société de développement de
Saint-Honoré inc. est un organisme municipal au sens
de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Société de
développement de Saint-Honoré inc. de conclure cette
entente avec le gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE la Société de développement de Saint-Honoré inc.
soit autorisée à conclure une entente avec le gouver-
nement du Canada prévoyant le versement à cet organisme
d’une contribution maximale de 30 935 $ pour la réali-
sation d’un projet intitulé « Renaturalisation des berges
habitées – phase II » qui vise notamment à sensibiliser la
population à l’importance de la végétation riveraine,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50669

Gouvernement du Québec

Décret 909-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT le renouvellement du mandat de madame
Nancy Lavoie comme membre de la Commission
municipale du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3 de la
Loi sur la Commission municipale (L.R.Q., c. C-35)
prévoit notamment que la Commission municipale du
Québec est composée d’au plus seize membres, nommés
par le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que la
rémunération des membres de cette Commission est
déterminée par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit notamment que tout membre de la Commission
nommé en vertu de l’article 3 reste en fonction pendant
la période fixée par le gouvernement, qui ne peut excéder
cinq ans à compter de sa nomination ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de
cette loi prévoit que malgré l’expiration de son mandat,
un membre reste en fonction jusqu’à ce qu’il soit nommé
de nouveau, à titre temporaire ou définitif, ou jusqu’à ce
qu’il soit remplacé ;
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ATTENDU QUE madame Nancy Lavoie a été nommée
membre de la Commission municipale du Québec par le
décret numéro 665-2006 du 28 juin 2006, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions :

QUE madame Nancy Lavoie soit nommée de nouveau
membre de la Commission municipale du Québec pour
un mandat de cinq ans à compter des présentes, aux
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de madame Nancy
Lavoie comme membre de la Commission
municipale du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur la Commission municipale (L.R.Q., c. C-35)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Nancy
Lavoie, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre de la Commission municipale du
Québec, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Commission pour la conduite de ses
affaires, elle exerce tout mandat que lui confie le président
de la Commission.

Madame Lavoie exerce ses fonctions au bureau de la
Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 24 septembre
2008 pour se terminer le 23 septembre 2013, sous réserve
des dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de madame Lavoie comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, madame
Lavoie reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
115 797 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à
une membre d’un organisme du gouvernement du
niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
madame Lavoie comme membre d’un organisme du
gouvernement du niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Madame Lavoie peut démissionner de son poste de
membre de la Commission, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Lavoie consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame Lavoie demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.
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5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Lavoie se termine le 23 septembre 2013. Dans le cas où
le ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
madame Lavoie recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin
2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent
document est nulle.

8. SIGNATURES

_________________             ________________________
    NANCY LAVOIE ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé

50670

Gouvernement du Québec

Décret 910-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean Rioux
comme membre de la Commission municipale du
Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3 de la
Loi sur la Commission municipale (L.R.Q., c. C-35)
prévoit notamment que la Commission municipale du
Québec est composée d’au plus seize membres, nommés
par le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que la
rémunération des membres de cette Commission est
déterminée par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit notamment que tout membre de la Commission
nommé en vertu de l’article 3 reste en fonction pendant
la période fixée par le gouvernement, qui ne peut excéder
cinq ans à compter de sa nomination ;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir un nouveau poste
de membre de la Commission municipale du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et
des Régions :

QUE monsieur Jean Rioux, enseignant, École secondaire
Marcellin-Champagnat, soit nommé membre de la
Commission municipale du Québec pour un mandat de
cinq ans à compter du 27 octobre 2008, aux conditions
annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de monsieur Jean
Rioux comme membre de la Commission
municipale du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur la Commission municipale (L.R.Q., c. C-35)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Jean
Rioux, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre de la Commission municipale du
Québec, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Commission pour la conduite de ses
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le président
de la Commission.

Monsieur Rioux exerce ses fonctions au bureau de la
Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 27 octobre 2008
pour se terminer le 26 octobre 2013, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de monsieur Rioux comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.
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À compter de la date de son engagement, monsieur
Rioux reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
95 828 $.

Ce salaire correspond à celui devant être octroyé
à monsieur Rioux pour occuper le poste visé par les
présentes, duquel a été déduit l’équivalent de la moitié
de la rente de retraite qu’il reçoit actuellement pour ses
années de service dans le secteur public québécois.

Le salaire de monsieur Rioux sera révisé selon les
règles applicables à un membre d’un organisme du
gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
monsieur Rioux comme membre d’un organisme du
gouvernement du niveau 3 .

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Rioux peut démissionner de son poste de
membre de la Commission, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Rioux consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Rioux demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Rioux se termine le 26 octobre 2013. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
monsieur Rioux recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin
2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_________________              ______________________
       JEAN RIOUX ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé

50671

Gouvernement du Québec

Décret 912-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT la nomination d’un administrateur du
Fonds d’aide aux recours collectifs

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 8
de la Loi sur le recours collectif (L.R.Q., c. R-2.1), le
Fonds d’aide aux recours collectifs est administré par
trois personnes, dont un président, nommées pour au
plus trois ans par le gouvernement, après consultation
du Barreau du Québec et de la Commission des services
juridiques ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, un
administrateur demeure en fonction à l’expiration de
son mandat jusqu’à ce qu’il soit nommé de nouveau ou
remplacé ;

ATTENDU QUE Me Serge Laurin a été nommé adminis-
trateur du Fonds d’aide aux recours collectifs par le
décret numéro 162-98 du 11 février 1998, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;
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ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Justice :

QUE Me Jean-Pierre Casavant, avocat associé, Casavant
Mercier, soit nommé administrateur du Fonds d’aide aux
recours collectifs, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de Me Serge Laurin.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50672

Gouvernement du Québec

Décret 913-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT la nomination de trois membres de la
Société québécoise d’information juridique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur la
Société québécoise d’information juridique (L.R.Q.,
c. S-20), la Société est formée d’au moins douze membres,
dont le président et le vice-président, nommés par le
gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3
de cette loi, la Société est formée notamment de deux
juges, nommés après recommandation des juges en chef
des cours de justice ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3 de
cette loi, la Société est formée notamment de trois avocats,
nommés après consultation du Barreau du Québec ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3
de cette loi, la Société est formée notamment de deux
fonctionnaires du ministère de la Justice, nommés sur la
recommandation du ministre de la Justice ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de cette loi, les
membres de la Société sont nommés pour une période
d’au plus cinq ans et qu’à l’expiration de leur mandat, ils
restent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou
nommés de nouveau ;

ATTENDU QUE l’honorable juge Jacques Lachapelle,
juge de la Cour du Québec, a été nommé membre de la
Société québécoise d’information juridique par le décret
numéro 34-2005 du 26 janvier 2005, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE monsieur Jean-Marc A. Ferland a été
nommé membre de la Société québécoise d’information
juridique par le décret numéro 34-2005 du 26 janvier
2005, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE madame Marie-José Longtin a été
nommée membre de la Société québécoise d’information
juridique par le décret numéro 34-2005 du 26 janvier 2005,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;

ATTENDU QUE les recommandations et consultations
requises par la loi ont été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Justice :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
de la Société québécoise d’information juridique pour
un mandat de cinq ans à compter des présentes :

— sur recommandation des juges en chef des cours
de justice :

— l’honorable juge Jean-Yves Lalonde, juge de la Cour
supérieure du Québec, en remplacement de l’honorable
Jacques Lachapelle ;

— sur consultation du Barreau du Québec :

— madame Michèle Moreau, avocate, directrice adjointe,
Service des relations professionnelles, Université du Québec
à Montréal, en remplacement de monsieur Jean-Marc A.
Ferland ;

— sur recommandation du ministre de la Justice :

— monsieur Michel Fortin, directeur, Direction du
droit administratif, ministère de la Justice, en rempla-
cement de madame Marie-José Longtin.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50673
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Gouvernement du Québec

Décret 914-2008, 24 septembre
CONCERNANT l’approbation de l’Entente-cadre sur la
prestation de services correctionnels entre le gouver-
nement du Québec et le Conseil Innu Takuaikan Uashat
mak Mani-Utenam.

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21 de la Loi sur
le système correctionnel du Québec (2002, c. 24), le
ministre élabore et offre des programmes et des services
encourageant les personnes contrevenantes à prendre
conscience des conséquences de leur comportement et à
amorcer un cheminement personnel axé sur le dévelop-
pement du sens des responsabilités ;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, les
programmes et les services ainsi offerts prennent en
compte particulièrement les besoins propres aux autoch-
tones ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 22 de cette loi, le
ministre veille à favoriser l’accès des personnes contre-
venantes à des programmes et des services spécialisés
offerts par des ressources de la communauté en vue de
leur réinsertion sociale et dans la perspective de soutenir
leur réhabilitation ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 23 de cette loi, le
ministre peut conclure une entente avec un organisme
pour le développement et l’implantation de services
adaptés aux besoins des personnes contrevenantes,
notamment en matière de traitement ;

ATTENDU QUE le ministre de la Sécurité publique et le
Conseil Innu Takuaikan Uashat mak Mani-Utenam ont
convenu de conclure une entente-cadre afin de favoriser
la prestation de services correctionnels adaptés aux
besoins particuliers des personnes contrevenantes de la
communauté d’Uashat-Maliotenam et des communautés
environnantes ;

ATTENDU QU’une telle entente-cadre constitue une
entente en matière d’affaires autochtones visée à
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.49
de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, des Affaires autochtones, de
la Francophonie canadienne, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE cette entente-cadre constitue également
une entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette même loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvée l’Entente-cadre sur la prestation
de services correctionnels entre le gouvernement du
Québec et le Conseil Innu Takuaikan Uashat mak Mani-
Utenam, laquelle sera substantiellement conforme au
texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50674

Gouvernement du Québec

Décret 915-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisation
à Rio Tinto Alcan inc. pour le projet d’optimisation
de la centrale Shipshaw sur le territoire de la Ville de
Saguenay

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou
un programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;
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ATTENDU QUE les paragraphes b et l du premier alinéa
de l’article 2 de ce règlement assujettissent à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environ-
nement, tout programme ou projet de dragage, creusage,
remplissage, redressement ou remblayage à quelque fin
que ce soit dans un cours d’eau visé à l’annexe A de ce
règlement ou dans un lac, à l’intérieur de la limite des
inondations de récurrence de 2 ans, sur une distance de
300 mètres ou plus ou sur une superficie de 5 000 mètres
carrés ou plus, et tout programme ou projet de dragage,
creusage, remplissage, redressement ou remblayage, à
quelque fin que ce soit, égalant ou excédant de façon
cumulative les seuils précités, pour un même cours d’eau
visé à l’annexe A de ce règlement ou pour un même lac,
ainsi que la construction, la reconstruction et l’exploi-
tation subséquente d’une centrale hydroélectrique d’une
puissance supérieure à 5 mégawatts ;

ATTENDU QUE la société Alcan inc. a déposé auprès
de la ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et des Parcs un avis de projet, le 27 juin 2007, et
une étude d’impact sur l’environnement, le 1er octobre
2007, conformément aux dispositions de l’article 31.2
de la Loi sur la qualité de l’environnement, relativement
au projet d’optimisation de la centrale Shipshaw ;

ATTENDU QUE le 1er janvier 2008, la société Alcan inc.
a été fusionnée à la société Rio Tinto Canada Holding
Inc. pour former la société Rio Tinto Alcan inc. ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse de
l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à la
directive de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères et organismes
gouvernementaux ainsi que la demande d’informations
complémentaires auprès de Rio Tinto Alcan inc. ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 26 mars 2008, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit
du 26 mars 2008 au 10 mai 2008, aucune demande
d’audience publique n’a été adressée à la ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 26 août
2008, un rapport d’analyse environnementale relativement
à ce projet ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certificat
d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou sans
modification et aux conditions qu’il détermine, ou refuser
de délivrer le certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation à Rio Tinto Alcan inc. relativement au projet
d’optimisation de la centrale Shipshaw ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré à Rio Tinto
Alcan inc. relativement au projet d’optimisation de la
centrale Shipshaw à la condition suivante :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le projet d’optimisation de la centrale Shipshaw doit
être conforme aux modalités et mesures prévues dans
les documents suivants :

— ALCAN INC. Projet Optimisation Shipshaw – Ville
de Saguenay – Étude d’impact sur l’environnement
déposée au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs – Rapport principal,
septembre 2007, pagination multiple, 12 annexes ;

— ALCAN INC. Projet Optimisation Shipshaw – Ville
de Saguenay – Étude d’impact sur l’environnement
déposée au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs – Addenda A – Réponses
aux questions et commentaires du MDDEP, décembre
2007, pagination multiple, 4 annexes ;

— ALCAN INC. Projet Optimisation Shipshaw – Ville
de Saguenay – Étude d’impact sur l’environnement
déposée au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs – Addenda B – Réponses
aux questions et commentaires de Pêches et Océans,
janvier 2008, pagination multiple, 1 annexe ;

— Lettre de Mme Suzanne Dupuis pour M. Donald
Dubé, de Rio Tinto Alcan inc., à Mme Line Beauchamp,
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs, datée du 14 janvier 2008, concernant
des corrections d’impression à l’addenda A de l’étude
d’impact environnementale du projet Optimisation
Shipshaw, 1 page, 1 pièce jointe ;
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— Lettre de M. Donald Dubé, de Rio Tinto Alcan inc.,
à M. Gilles Lefebvre, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du
15 février 2008, concernant des informations complé-
mentaires portant sur l’addenda A de l’étude d’impact
environnementale du projet Optimisation Shipshaw,
3 pages ;

— ALCAN INC. Projet Optimisation Shipshaw – Ville
de Saguenay – Étude d’impact sur l’environnement
déposée au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs – Addenda C – Modifi-
cations à l’étude d’impact, mai 2008, pagination multiple,
2 annexes ;

— ENVIRONNEMENT ILLIMITÉ INC. Projet Opti-
misation Shipshaw – Étude d’impact sur l’environnement
– Aménagement d’une frayère multispécifique – Projet
d’aménagement faunique – Document préliminaire,
mai 2008, 15 pages, 1 annexe ;

— Lettre de M. Donald Dubé, de Rio Tinto Alcan inc.,
à M. Gilles Brunet, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du
7 juillet 2008, concernant la possibilité d’aménager le
seuil numéro 7, 2 pages ;

— Lettre de M. Donald Dubé, de Rio Tinto Alcan inc.,
à M. Gilles Brunet, du ministère du Développement
durable de l’Environnement et des Parcs, datée du 17 juillet
2008, concernant l’autorisation des systèmes mécaniques
et des systèmes de gestion et de traitement des eaux, le
réaménagement des aires de dépôt et le dépôt de l’étude
sur l’aménagement compensatoire, 3 pages et 1 pièce
jointe.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50675

Gouvernement du Québec

Décret 918-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente 2008 entre
Hydro-Québec, la bande de Unamen Shipu et la bande
de Pakua Shipi concernant le projet La Romaine

ATTENDU QUE les principales études de faisabilité pour
la réalisation du complexe hydroélectrique La Romaine
ont été complétées et qu’Hydro-Québec a, dans le cadre
de ses activités de production, déposé une étude d’impact
sur l’environnement auprès des autorités gouvernementales
en janvier 2008 et a entrepris les activités préparatoires
afin d’obtenir les autorisations gouvernementales en 2009 ;

ATTENDU QUE la construction du complexe commen-
cera aussitôt que les permis et les autorisations auront
été obtenus ;

ATTENDU QUE, afin de favoriser l’acceptabilité
sociale des projets hydroélectriques et de compenser
les communautés innues concernées pour les impacts
environnementaux que le développement de ces projets
cause sur le territoire, Hydro-Québec négocie des ententes
de répercussions et avantages avec les communautés
touchées par de tels projets ;

ATTENDU QU’un accord de principe a été signé le
25 juillet 2008 entre Hydro-Québec et les conseils de
bande des communautés innues de Unamen Shipu et
de Pakua Shipi ;

ATTENDU QUE les parties ont poursuivi les négocia-
tions et ont convenu d’une entente finale ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.49
de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des insti-
tutions démocratiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des insti-
tutions démocratiques et de l’Accès à l’information :
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QUE soit approuvée l’Entente 2008 entre Hydro-Québec,
la bande de Unamen Shipu et la bande de Pakua Shipi
concernant le projet La Romaine, laquelle sera substan-
tiellement conforme au texte du projet d’entente joint à
la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50677

Gouvernement du Québec

Décret 919-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT la nomination de neuf membres du conseil
d’administration du Fonds québécois de la recherche
sur la nature et les technologies et d’un observateur

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 46 de la
Loi sur le ministère du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01),
institue le Fonds québécois de la recherche sur la nature
et les technologies ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 50
de cette loi, le Fonds est administré par un conseil
d’administration formé d’au plus quatorze membres, dont
le président-directeur général, nommés par le gouverne-
ment ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 50
de cette loi, le gouvernement peut nommer des obser-
vateurs auprès du Fonds ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 52
de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le président-directeur général, sont nommés
pour au plus trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 53
de cette loi, à la fin de leur mandat, les membres du
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 53
de cette loi, le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration, autres que le président-directeur général, ne
peut être renouvelé qu’une seule fois ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 54
de cette loi, toute vacance survenant en cours de mandat est
comblée selon le mode de nomination prévu à l’article 50 ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 714-2005 du
3 août 2005, madame Brigitte Jaumard et messieurs
Jean-Marie de Koninck, Jacek Mlynarek et Émilien
Pelletier ont été nommés de nouveau membres du conseil
d’administration du Fonds québécois de la recherche sur
la nature et les technologies, que leur mandat est expiré
et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 714-2005 du
3 août 2005, mesdames Virginie-Arielle Angers et
Johanne Denault ainsi que messieurs Jacques A. de Guise
et Charles Gale ont été nommés membres du conseil
d’administration du Fonds québécois de la recherche sur
la nature et les technologies, que leur mandat est expiré
et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 144-2007 du
14 février 2007, madame Sarah-Jane Barnes a été
nommée membre du conseil d’administration du Fonds
québécois de la recherche sur la nature et les technologies,
qu’elle a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 144-2007 du
14 février 2007, madame Geneviève Tanguay a été
nommée observatrice auprès du Fonds québécois de la
recherche sur la nature et les technologies et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nouveau
membres du conseil d’administration du Fonds québécois
de la recherche sur la nature et les technologies, pour un
mandat de trois ans à compter des présentes :

— madame Virginie-Arielle Angers, étudiante au
doctorat en biologie, Université du Québec à Montréal ;

— monsieur Jacques A. de Guise, professeur titulaire,
Département de génie de la production automatisée,
École de technologie supérieure ;

— madame Johanne Denault, agente de recherche et
chef de groupe à la conception de matériaux de pointe,
Institut des matériaux industriels du Conseil national de
recherches du Canada ;

— monsieur Charles Gale, professeur titulaire et
directeur, Département de physique, Université McGill ;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration du Fonds québécois de la
recherche sur la nature et les technologies, pour un mandat
de trois ans à compter des présentes :
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— monsieur Jacques Beauvais, vice-recteur à la
recherche, Université de Sherbrooke, en remplacement
de monsieur Émilien Pelletier ;

— madame Pascale Biron, professeure associée,
Département de géographie, de planification et d’envi-
ronnement, Université Concordia, en remplacement de
madame Brigitte Jaumard ;

— madame Claire Boulé, directrice générale, Réseau
Trans-tech, Regroupement des centres collégiaux de
transfert de technologie associés aux cégeps et aux
collèges du Québec, en remplacement de monsieur Jacek
Mlynarek ;

— madame Duygu Kocaefe, professeure titulaire et
directrice du Programme des études de cycles supérieurs
en ingénierie, Département des sciences appliquées,
Université du Québec à Chicoutimi, en remplacement
de madame Sarah-Jane Barnes ;

— monsieur Luc St-Arnault, directeur général, Institut
de finance mathématique de Montréal, en remplacement
de monsieur Jean-Marie de Koninck ;

QUE monsieur Luc Castonguay, directeur de la Direc-
tion de la recherche universitaire et collégiale, ministère
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation, soit nommé observateur auprès du Fonds
québécois de la recherche sur la nature et les technologies,
en remplacement de madame Geneviève Tanguay.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50678

Gouvernement du Québec

Décret 920-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Régie de l’assurance maladie
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec
(L.R.Q., c. R-5, modifiée par le chapitre 21 des lois de
2007), la Régie de l’assurance maladie du Québec est
administrée par un conseil d’administration composé de
quinze membres nommés par le gouvernement, dont le
président du conseil et le président-directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 7° du deuxième
alinéa de l’article 7 de cette loi, le gouvernement nomme
les membres du conseil, autres que le président de celui-ci
et le président-directeur général, en tenant compte des
profils de compétence et d’expérience approuvés par le
conseil, pour un mandat d’au plus quatre ans, dont un est
nommé parmi les fonctionnaires du gouvernement ou de
ses organismes ;

ATTENDU QUE l’article 7.2 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, ne sont pas rémunérés sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE madame Louise Montreuil a été nommée
membre de la Régie de l’assurance maladie du Québec
par le décret numéro 936-2006 du 18 octobre 2006,
qu’elle a démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE monsieur Denis Lalumière, sous-ministre adjoint
à la Direction générale de la planification stratégique, de
l’évaluation et de la qualité du ministère de la Santé et
des Services sociaux, soit nommé membre du conseil
d’administration de la Régie de l’assurance maladie du
Québec, parmi les fonctionnaires du gouvernement ou
de ses organismes, pour un mandat de trois ans à compter
des présentes, en remplacement de madame Louise
Montreuil ;

QUE monsieur Denis Lalumière soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50679
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Gouvernement du Québec

Décret 924-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT l’exclusion de l’application de l’article 3.12
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif de l’Accord
de contribution entre le Centre d’orientation et de
recherche d’emploi de l’Estrie et le gouvernement du
Canada dans le cadre de la stratégie fédérale « Initiative
en matière de compétences en milieu de travail »

ATTENDU QUE le Centre d’orientation et de recherche
d’emploi de l’Estrie a soumis au gouvernement du
Canada une demande de contribution pour un projet de
bilan de compétences et de maintien en emploi des
travailleurs expérimentés œuvrant en entreprise dans le
cadre de la stratégie fédérale « Initiative en matière de
compétences en milieu de travail » ;

ATTENDU QUE l’un des principaux objectifs de cette
stratégie fédérale, qui est d’une durée trois ans et qui se
terminera au plus tard en 2010, consiste à financer des
projets pilotes fondés sur des partenariats pour améliorer
les capacités des entreprises en matière de gestion des
ressources humaines, en visant plus particulièrement les
petites et moyennes entreprises ;

ATTENDU QUE le Centre d’orientation et de recherche
d’emploi de l’Estrie souhaite, pour réaliser son projet,
conclure un Accord de contribution en matière de compé-
tences en milieu de travail d’un montant d’environ
471 066 $ avec le gouvernement du Canada ;

ATTENDU QUE le Centre d’orientation et de recherche
d’emploi de l’Estrie est un organisme public au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article
3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans
l’autorisation préalable écrite du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne, de
la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.13
de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure et aux
conditions qu’il détermine, exclure de l’application de la
section ll de cette loi, en tout ou en partie, une entente ou
une catégorie d’ententes qu’ildésigne ;

ATTENDU QU'IL est opportun pour le Centre d’orienta-
tion et de recherche d’emploi de l’Estrie que cet accord
de contribution soit conclu ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application de
l’article 3.12 de cette loi l’Accord de contribution en
matière de compétences en milieu de travail entre le
Centre d’orientation et de recherche d’emploi de l’Estrie
et le gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information :

QUE soit exclu de l’application de l’article 3.12 de
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif l’Accord de
contribution en matière de compétences en milieu
de travail entre le Centre d’orientation et de recherche
d’emploi de l’Estrie et le gouvernement du Canada,
lequel sera substantiellement conforme au texte du
projet d’Accord de contribution joint à la recomman-
dation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50680

Gouvernement du Québec

Décret 925-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT le renouvellement du mandat de madame
Patricia Rimokh comme membre et présidente du
Conseil des relations interculturelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3 de la
Loi sur le Conseil des relations interculturelles (L.R.Q.,
c. C-57.2) prévoit que le Conseil se compose de quinze
membres, dont un président, nommés par le gouver-
nement ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit que le président est nommé pour au plus
cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit notamment
que le gouvernement fixe la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail du président ;
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ATTENDU QUE madame Patricia Rimokh a été nommée
membre et présidente du Conseil des relations inter-
culturelles par le décret numéro 1067-2003 du 8 octobre
2003, que son mandat viendra à échéance le 13 octobre
2008 et qu’il y a lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation
de la ministre de l’Immigration et des Communautés
culturelles :

QUE madame Patricia Rimokh soit nommée de
nouveau membre et présidente du Conseil des relations
interculturelles pour un mandat de deux ans à compter
du 14 octobre 2008, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de madame
Patricia Rimokh comme membre et
présidente du Conseil des relations
interculturelles
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur le Conseil des relations interculturelles
(L.R.Q., c. C-57.2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Patricia
Rimokh, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre et présidente du Conseil des
relations interculturelles, ci-après appelée le Conseil.

À titre de présidente, madame Rimokh est chargée de
l’administration des affaires du Conseil dans le cadre
des lois et des règlements ainsi que des règlements et
politiques adoptés par le Conseil pour la conduite de ses
affaires.

Madame Rimokh exerce, à l’égard du personnel du
Conseil, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique
attribue à un dirigeant d’organisme.

Madame Rimokh exerce ses fonctions au Secrétariat
du Conseil à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 14 octobre 2008
pour se terminer le 13 octobre 2010, sous réserve des
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de madame Rimokh comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, madame
Rimokh reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
127 516 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à
une première dirigeante d’un organisme du gouvernement
du niveau 4.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame
Rimokh comme première dirigeante d’un organisme du
gouvernement du niveau 4.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Madame Rimokh peut démissionner de son poste de
membre et présidente du Conseil, sans pénalité, après
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Rimokh consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent enga-
gement, sans préavis ni indemnité, pour raisons de
malversation, maladministration, faute lourde ou motif
de même gravité, la preuve étant à la charge du gouver-
nement.
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4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois. En ce cas, madame Rimokh aura droit, le cas
échéant, à une allocation de départ aux conditions et
suivant les modalités déterminées à la section 5 des
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Rimokh demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Rimokh se termine le 13 octobre 2010. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre et présidente du Conseil, il l’en avisera au
plus tard quatre mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et présidente du
Conseil, madame Rimokh recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

__________________             ______________________
   PATRICIA RIMOKH ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé

50681

Gouvernement du Québec

Décret 926-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la Conférence provinciale-
territoriale des ministres responsables de la culture
et du patrimoine qui se tiendra à Québec, les 25 et
26 septembre 2008

ATTENDU QUE se tiendra à Québec, les 25 et 26 septembre
2008, une Conférence provinciale-territoriale des ministres
responsables de la culture et du patrimoine ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale
est constituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne, de
la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information :

QUE la ministre de la Culture, des Communications et
de la Condition féminine, madame Christine St-Pierre,
dirige la délégation québécoise à la Conférence provinciale-
territoriale des ministres responsables de la culture et du
patrimoine qui se tiendra à Québec, les 25 et 26 septembre
2008 ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre
la ministre de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine, de :

— madame Elizabeth MacKay, directrice de cabinet
de la ministre de la Culture, des Communications et de
la Condition féminine ;

— madame Valérie Rodrigue, attachée de presse de
la ministre de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine ;

— madame Christiane Barbe, sous-ministre, ministère
de la Culture, des Communications et de la Condition
féminine ;
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— madame Danielle-Claude Chartré, sous-ministre
adjointe à l’action territoriale, ministère de la Culture,
des Communications et de la Condition féminine ;

— monsieur Daniel Cloutier, directeur général par
intérim des politiques de culture et des communications,
ministère de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine ;

— monsieur Sébastien Côté, conseiller, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du gouvernement du Québec conformément à
la décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50682
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Arrêtés ministériels

A.M., 2008
Arrêté numéro AM 0081-2008 du ministre de la
Sécutité Publique en date du 20 août 2008

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme général
d’aide financière lors de sinistres relativement aux
pluies abondantes survenues les 29 et 30 juin 2008,
dans des municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le décret no 1383-2003 du 17 décembre 2003 par
lequel le gouvernement a établi, en vertu de l’article 100
de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3), le
Programme général d’aide financière lors de sinistres
destiné à compenser les préjudices subis par des particuliers,
des entreprises, des organismes et des municipalités en
raison d’un sinistre réel ou imminent ;

VU que ce décret prévoit que le ministre de la Sécurité
publique est responsable de l’application de ce programme;

VU l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un
programme général visé à l’article 100 relève du ministre
responsable de l’application du programme ;

CONSIDÉRANT que des pluies abondantes sont survenues
les 29 et 30 juin 2008, dans des municipalités du Québec
et dans le territoire non organisé de Laniel, causant des
dommages principalement aux infrastructures municipales ;

CONSIDÉRANT que cet événement d’origine naturelle
constitue un sinistre au sens de la loi ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’aide financière lors de
sinistres est mis en œuvre au bénéfice des sinistrés des
municipalités indiquées à l’annexe jointe au présent arrêté,
qui ont subi des préjudices en raison des pluies abondantes
survenues les 29 et 30 juin 2008.

Montréal, le 20 août 2008

Le ministre de la Sécurité publique,
JACQUES DUPUIS

ANNEXE

Municipalité Désignation Circonscription
électorale

Région 03

Saint-Ubalde Municipalité Portneuf

Région 04

Lac-aux-Sables Paroisse Portneuf

Notre-Dame-de-
Montauban Municipalité Portneuf

Saint-Adelphe Paroisse Laviolette

Région 08

Municipalité régionale de Territoire non organisé Rouyn-Noranda-
comté de Témiscamingue de Laniel Témiscamingue

Région 14

Mandeville Municipalité Berthier

Saint-Côme Paroisse Berthier

50688

A.M., 2008
Arrêté numéro AM 0082-2008 du ministre de la
Sécutité Publique en date du 20 août 2008

CONCERNANT l'élargissement du territoire d'application
du Programme général d'aide financière lors de sinistres
mis en œuvre relativement aux pluies abondantes des
28, 29 et 30 avril 2008, ayant causé des glissements
de terrain dans des municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU l’arrêté du 22 mai 2008 par lequel le ministre de
la Sécurité publique a mis en œuvre le Programme général
d’aide financière lors de sinistres afin d’aider les parti-
culiers, les entreprises, les organismes et les municipalités
qui ont subi des préjudices en raison des pluies abondantes
des 28, 29 et 30 avril 2008 ;
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VU l’article 109 de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q.,
c. S-2.3) qui permet au ministre responsable de l’appli-
cation d’un programme d'en élargir au besoin le territoire
concerné ;

CONSIDÉRANT que la municipalité de Shannon, qui
n’a pas été désignée dans l’arrêté précité, a relevé des
dommages causés par les pluies abondantes des 28, 29
et 30 avril 2008 ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à la munici-
palité de Shannon ainsi qu’à ses citoyens de bénéficier
du Programme général d’aide financière lors de sinistres ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est élargi le territoire d’application du Programme
général d’aide financière lors de sinistres, qui a été mis
en œuvre le 22 mai 2008, relativement aux pluies abon-
dantes des 28, 29 et 30 avril 2008, ayant causé des
glissements de terrain dans des municipalités du Québec,
afin de comprendre la municipalité de Shannon, située
dans la circonscription électorale de Chauveau.

Montréal, le 20 août 2008

Le ministre de la Sécurité publique,
JACQUES DUPUIS

50689
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Avis

Avis
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01)

Statut provisoire de protection conféré
à deux territoires à titre de réserve
biodiversité projetée

Avis est donné par les présentes, conformément à
l’article 29 de la Loi sur la conservation du patrimoine
naturel (L.R.Q., c. C-61.01) :

1° que la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, par un arrêté ministériel
du 3 octobre 2008, a conféré pour une période de quatre
ans, débutant à la date de la publication du présent avis à
la Gazette officielle du Québec, un statut provisoire de
protection à titre de réserve de biodiversité projetée du
Mont-Sainte-Marie et de réserve de biodiversité projetée
des Buttes-du-Lac-Montjoie, aux deux territoires dont la
localisation apparaît en annexe ;

2° que le statut permanent de protection envisagé
pour ces territoires est celui de réserve de biodiversité,
en continuité avec le statut provisoire déjà conféré, l’oc-
troi d’un tel statut permanent étant régi par la Loi sur la
conservation du patrimoine naturel.

3° Une copie du plan des deux nouvelles réserves de
biodiversité projetées peut être obtenue sur paiement
des frais, en s’adressant à Mme Joanne Laberge, Direction
du patrimoine écologique et des parcs, ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
675 boulevard René-Lévesque Est, 4e étage, boîte 21,
Québec (Québec) G1R 5V7, au numéro 418 521-3907,
poste 4426, par télécopieur au 418 646-6169 ou par
courrier électronique à joanne.laberge@mddep.gouv.qc.ca

La ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs,
LINE BEAUCHAMP

ANNEXE
RÉSERVES DE BIODIVERSITÉ PROJETÉES

Réserve de biodiversité projetée du Mont-Sainte-Marie

Localisation : Le territoire de cette réserve de biodiversité
projetée est localisé dans les régions administratives de
l’Outaouais et des Laurentides, entre le 45°51’20’’ et le
46°24’50’’ de latitude nord et le 75°40’15’’ et le 75°52’50’’
de longitude ouest.

Réserve de biodiversité projetée des Buttes-du-
Lac-Montjoie

Localisation : Le territoire de cette réserve de biodiversité
projetée est localisé dans la région administrative des
Laurentides, entre le 46°12’00’’ et le 46°23’50’’ de
latitude nord et le 75°05’00’’ et le 75°13’04’’ de longitude
ouest.
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1. Statut de protection et toponyme

Le statut de protection du territoire décrit ci-après est
celui de réserve de biodiversité projetée, statut régi par
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01).

Le statut de protection permanent envisagé est celui
de « réserve de biodiversité », ce statut étant régi par la
Loi sur la conservation du patrimoine naturel.

Le toponyme provisoire est « Réserve de biodiversité
projetée du Mont-Sainte-Marie ». Le toponyme officiel
sera déterminé lors de l’attribution d’un statut permanent
de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1 Situation géographique, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée du Mont-Sainte-Marie apparaissent
au plan constituant l’annexe 1.

La réserve de biodiversité projetée du Mont-Sainte-
Marie est localisée dans les régions administratives de
l’Outaouais et des Laurentides, entre le 45°51’20’’ et
le 46°24’50’’ de latitude nord et le 75°40’15’’ et le
75°52’50’’ de longitude ouest. Constituée de plusieurs
parcelles de territoire étant donnée la tenure variée de ce
secteur, elle se localise à environ 12 km à l’est de la
Ville de Maniwaki (18 km de la communauté algonquine
de Kitigan Zibi) mais sa portion principale se situe à
environ 30 km au sud-est de Maniwaki (32 km de la
communauté algonquine de Kitigan Zibi. Elle couvre
une superficie de 136,8 km². Principalement située
sur le territoire de la municipalité régionale de comté de
La Vallée-de-la-Gatineau, elle s’étend aussi sur le territoire
des municipalités régionales de comté de Papineau
et d’Antoine-Labelle. Elle touche à plusieurs villes ou
municipalités, soit Gracefield, Lac-Sainte-Marie, Denholm,
Bowman et Notre-Dame-du-Laus.

2.2 Portrait écologique

La réserve de biodiversité projetée du Mont-Sainte-
Marie est située dans la province naturelle des Laurentides
méridionales, plus précisément dans la région naturelle
de la Dépression du Mont-Laurier et dans les ensembles
physiographiques des Basses collines de Notre-Dame-
du-Laus et des Basses collines de la Rivière du Lièvre.
De petites portions de faible superficie se trouvent dans
des ensembles physiographiques voisins.

Situé dans la province géologique du Grenville, ce
territoire, composé d’un socle parfois de marbre, parfois
de gneiss charnockitique ou de paragneiss, se présente
sous la forme d’un complexe de basses collines et de
buttes, aux versants parfois abrupts, comprenant des tills
minces avec affleurements rocheux peu abondants. Ce
paysage de basses collines et de buttes possède un relief
accentué dont l’altitude varie de 163 à 520 m avec une
moyenne d’environ 300 m.

La réserve s’étend sur deux domaines bioclimatiques,
soit au sud celui de l’érablière à tilleul et au nord celui
de l’érablière à bouleau jaune. Elle est sous l’influence
d’un climat modéré, sub-humide à longue saison de
croissance. Certaines portions situées en plus basse altitude
sont sous l’influence d’un climat subpolaire doux, sub-
humide à longue saison de croissance.

La forêt de feuillus est composée principalement
d’érablières à érable à sucre dans le secteur sud constitué
de basses collines. Dans les secteurs moins accidentés,
le peuplier faux-tremble domine et est accompagné de
pinèdes à pin blanc. Les secteurs de basses collines
présentent des forêts matures alors que les forêts jeunes
et d’âge moyen se partagent les secteurs de buttes.

La réserve de biodiversité projetée touche aux bassins
versants des rivières Gatineau et du Lièvre.

Cette réserve de biodiversité projetée est adjacente à
de nombreuses aires protégées, soit deux aires de confi-
nement du cerf de Virginie (Lac des Trente Et Un Milles
et Lac Heney), trois écosystèmes forestiers exceptionnels
(forêt ancienne du Crique-de-la-Carpe, forêt ancienne
du Lac-Cuillèrier, forêt refuge de la Montagne-de-Chêne)
et une héronnière. De plus, on trouve un habitat de la
tortue des bois (Glyptemys insculpta), espèce désignée
vulnérable.

2.3. Occupations et usages du territoire

Quatre baux à des fins de villégiature sont localisés
dans le périmètre de la réserve de biodiversité projetée.
On y trouve également trois baux à des fins municipales
(récréatives, sportives ou éducatives) ainsi qu’un bail à
des fins commerciales. Un parcours de canoé-kayak,
supporté par de nombreux portages, traverse la réserve à
différents endroits. De nombreux sentiers de motoneige
traversent la réserve à divers endroits alors qu’un sentier
de motoquad et un réseau de sentiers de randonnées
pédestres parcourent principalement la portion sud de la
réserve.

La réserve de biodiversité projetée touche aux unités
de gestion des animaux à fourrure 10 et 22 et fait partie
de la zone de chasse 10 ouest. Un petit lac aménagé est
situé dans la réserve.
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Un site à potentiel pour la recherche archéologique se
trouve au lac O’Hara.

Un site actif de prélèvement de sable ou gravier est
inclus dans la réserve. Un réseau moyennement développé
de chemins non pavés sillonne la réserve de biodiversité
projetée.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel dans le respect des principes de conservation
et des autres objectifs de gestion des réserves projetées
concernées. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du
ministre et au respect des conditions fixées par lui pour
leur réalisation. Les activités permises et interdites envi-
sagées pour la période qui fait suite à l’octroi d’un statut
permanent par le gouvernement sont les mêmes en faisant
les ajustements nécessaires pour tenir compte de l’appli-
cation de l’article 46 de la loi.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute
production commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Sous réserve de l’interdiction prévue au deuxième
alinéa, nul ne peut implanter dans la réserve projetée,
notamment par ensemencement, des spécimens ou
individus d’espèces fauniques indigènes ou non indigènes
au milieu, à moins de détenir une autorisation du ministre
et de respecter les conditions qu’il fixe.

Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un plan
d’eau à des fins d’aquaculture, de pêche commerciale ou
d’une autre fin commerciale.

À moins de détenir une autorisation du ministre et de
respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut implanter
dans la réserve projetée une espèce floristique non indigène
à celle-ci.

En plus des caractéristiques et du nombre des espèces
visées, avant de délivrer une autorisation en application
du présent article, le ministre prend notamment en compte
les risques de déséquilibre pour la biodiversité, l’impor-
tance de conserver les différents écosystèmes, les besoins
des espèces qui y vivent, les besoins de réhabilitation de
milieux ou d’habitats dégradés au sein de la réserve
projetée, de même que l’intérêt de réintroduire certaines
espèces disparues.

3.2. Nul ne peut utiliser d’engrais ou de fertilisant
dans la réserve projetée. Le compost à des fins domes-
tiques est toutefois permis s’il est utilisé à une distance
d’au moins 20 mètres d’un cours d’eau ou d’un plan
d’eau mesurée à partir de la ligne des hautes eaux.

La ligne des hautes eaux s’entend de celle définie par
la Politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables adoptée par le décret n° 468-2005 du
18 mai 2005.

3.3. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° intervenir dans un milieu humide, dont un marais,
un marécage ou une tourbière ;

2° modifier le drainage naturel ou le régime hydrique
de la réserve, notamment en y créant ou en y aménageant
des cours d’eau ou des plans d’eau ;

3° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou plan d’eau ;

4° réaliser l’installation ou mettre en place toute cons-
truction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage dans le
lit, les rives ou la plaine inondable d’un cours d’eau ou
un plan d’eau ; aucune autorisation n’est toutefois
requise pour les ouvrages mineurs — quai ou plate-forme,
abris de bateau — dont la mise en place est réalisée à des
fins privées et peut s’effectuer gratuitement en vertu de
l’article 2 du Règlement sur le domaine hydrique de
l’État édicté par le décret n° 81-2003 du 29 janvier 2003 ;
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5° réaliser une activité autre que celles visées par les
paragraphes précédents qui est susceptible de dégrader
le lit ou les rives d’un plan d’eau ou d’un cours d’eau ou
d’altérer directement et substantiellement la qualité ou
les caractéristiques biochimiques de milieux aquatiques,
riverains ou humides de la réserve projetée, entre autres,
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute
substance polluante ;

6° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y
compris tout enfouissement, terrassement, enlèvement
ou déplacement de matériaux de surface ou du couvert
végétal, à quelque fin que ce soit, dont les aménagements
récréo-touristiques comme la réalisation de sentiers ;

7° réaliser l’installation ou mettre en place toute
construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

8° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage ;

9° réaliser une activité susceptible de dégrader sévère-
ment le sol, une formation géologique ou d’endommager
le couvert végétal, entre autres, en effectuant du décapage,
le creusage de tranchée ou des excavations ;

10° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

11° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de
perturber de façon substantielle le milieu naturel,
notamment par la nature ou l’importance des échan-
tillons prélevés ou par le caractère invasif de la méthode
ou du procédé employé ;

12° réaliser une compétition sportive, un tournoi, un
rallye ou un évènement similaire, lorsque le nombre de
personnes susceptibles d’y participer et d’accéder en
même temps au territoire de la réserve projetée est de
plus de 15 personnes ; aucune autorisation ne peut toutefois
être délivrée par le ministre dans le cas où l’activité en
cause implique le passage de véhicules motorisés, à
moins qu’il ne lui ait été démontré l’impossibilité
d’organiser ailleurs l’activité ou les contraintes sévères
empêchant le contournement du territoire de la réserve
projetée.

Les conditions d’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur la localisation de l’activité
autorisée, les méthodes employées, les superficies qui
peuvent être dégagées ou déboisées, les types de matériaux
pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur le territoire,

ainsi que la présence d’ouvrages ou d’installations
accessoires. Elles peuvent notamment aussi prévoir l’exi-
gence de réaliser un suivi périodique ou de produire au
ministre un rapport, entre autres, pour les résultats obtenus
dans le cadre d’une recherche visée au paragraphe 11°
du premier alinéa.

3.4. Malgré les paragraphes 6°, 7°, 8° et 9° du premier
alinéa de l’article 3.3, aucune autorisation n’est requise
pour réaliser des travaux mentionnés au paragraphe 1°
du présent article lorsque les exigences du paragraphe 2°
sont respectées.

1° Les travaux visent :

a) l’entretien, la réparation ou l’amélioration de toute
construction, infrastructure ou de tout ouvrage, dont un
camp, un chalet, un chemin ou un sentier, y compris une
installation qui leur est accessoire, comme un belvédère
ou un escalier ;

b) la construction ou la mise en place :

i. d’une dépendance ou d’une installation accessoire
à un camp de piégeage, un abri sommaire, un refuge ou
un chalet, dont un cabanon, un puits, une prise d’eau ou
des installations sanitaires ;

ii. d’un camp de piégeage, d’un abri sommaire, d’un
refuge ou d’un chalet lorsque, à la date de la prise d’effet
du statut de réserve projetée, un tel bâtiment était permis
dans le cadre du droit d’usage ou d’occupation octroyé,
mais n’avait pas encore été réalisé ;

c) la démolition ou la reconstruction d’un camp de
piégeage, d’un abri sommaire, d’un refuge ou d’un chalet,
y compris une dépendance ou une installation accessoire
à une telle construction, dont un cabanon, un puits, une
prise d’eau ou des installations sanitaires.

2° Les travaux sont réalisés dans le respect de ce qui
suit :

a) les travaux visent une construction, une infras-
tructure ou un ouvrage dont la présence est permise sur
le territoire de la réserve projetée ;

b) les travaux sont effectués à l’intérieur de la super-
ficie du terrain ou de l’emprise qui fait l’objet du droit
d’usage ou d’occupation dans la réserve projetée, que ce
droit résulte d’un bail, d’une servitude ou d’une autre
forme de titre, de permis ou d’autorisation ;
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c) la nature des travaux ou des éléments mis en place
par ceux-ci n’auront pas pour effet de porter la surface
de terrain qu’il est permis de maintenir déboisée au-delà
des limites permises par les dispositions applicables à la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers en
vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) et, le cas échéant, des limites prévues
dans le cadre d’une autorisation délivrée en lien avec
cette construction, cet ouvrage ou cette infrastructure ;

d) les travaux sont réalisés conformément aux pres-
criptions de tout permis ou autorisation délivré pour
ceux-ci ou en lien avec la construction, l’infrastructure
ou l’ouvrage auxquels ils se rapportent, ainsi que dans le
respect des mesures législatives et réglementaires appli-
cables.

Pour l’application du présent article, les travaux de
réparation et d’amélioration comprennent les travaux
pour le remplacement ou la mise en place d’ouvrages ou
d’installations dans le but de se conformer aux exigences
d’une réglementation environnementale.

3.5. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise à l’égard d’une pourvoirie pour utiliser une
installation ou un site d’élimination, en conformité avec
la Loi sur la qualité de l’environnement et sa réglemen-
tation, lorsqu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.6. Toute personne qui séjourne, pratique une activité
ou circule sur le territoire de la réserve projetée est tenue
de garder les lieux dans un état satisfaisant et, avant de
les quitter, de les remettre autant que possible dans leur
état naturel.

3.7. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préala-
blement dégagé dans un rayon suffisant pour empêcher
le feu de se propager, notamment par l’enlèvement sur
la surface visée des branches, broussailles, feuilles sèches
ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter
les lieux.

3.8. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux ;

3° de harceler la faune sauvage.

Pour l’application des paragraphes 1° et 2° du
premier alinéa, sont considérés excessifs ou indus les
agissements qui sont de nature à perturber de façon
substantielle d’autres personnes et qui constituent des
conditions inusitées ou anormales de la réalisation d’une
activité ou de l’utilisation permise d’un bien, d’un appareil
ou d’un instrument sur le territoire de la réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

3.10. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou
endommager les affiches, les écriteaux, les avis ou les
autres formes de signalisation apposés par le ministre
sur le site de la réserve projetée.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.11. Nul ne peut occuper ou utiliser un même empla-
cement de la réserve projetée pendant une période de
plus de 90 jours dans la même année, à moins d’y être
autorisé par le ministre et de respecter les conditions
qu’il fixe.

1° pour l’application du premier alinéa :

a) l’occupation ou l’utilisation d’un emplacement
s’entend notamment du fait :

i. de séjourner ou de s’établir sur la réserve projetée,
entre autres à des fins de villégiature ;

ii. d’y installer un campement ou un abri ;

iii. d’y installer, d’y enfouir ou d’y laisser tout bien,
dont un équipement, un appareil ou un véhicule ;
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b) l’expression « même emplacement » comprend tout
autre emplacement situé dans un rayon de 1 kilomètre
de cet emplacement ;

2° Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise des personnes :

a) qui, à la date de la prise d’effet du statut de protection
de réserve projetée, étaient parties à un bail ou bénéfi-
ciaient d’un autre droit ou autorisation leur permettant
d’occuper légalement le territoire en vertu de la Loi sur
les terres du domaine de l’État ou, selon le cas, de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1), et qui voient leur droit d’occupation
renouvelé ou reconduit aux mêmes conditions, sous
réserve des changements possibles dans la tarification ;

b) qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’un droit
ou d’une autorisation, visés au paragraphe a, et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit
aux mêmes conditions, sous réserve des changements
possibles dans la tarification ;

c) qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.12. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domestiques
ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins d’être
autorisé par le ministre et de réaliser ces activités confor-
mément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées ;

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de
l’obligation de requérir une autorisation du ministre les
personnes qui séjournent ou qui résident sur le territoire
de la réserve projetée qui prélèvent le bois requis pour la
réalisation d’un feu de camp en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus
requise pour le prélèvement de bois de chauffage pour
répondre à des besoins domestiques dans les cas et aux
conditions suivantes :

a) lorsque le prélèvement vise à approvisionner un
camp de piégeage ou un abri sommaire dont la présence
est permise sur le territoire de la réserve projetée :

i. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

ii. si la quantité de bois prélevé n’excède pas, par
année, 7 m3 apparents ;

b) dans les autres cas :

i. si le prélèvement est réalisé à l’intérieur d’un secteur
qui est retenu par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de
la délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts, et
qui était déjà retenu par lui à ce titre à la date de prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée ;

ii. si le prélèvement est réalisé par une personne qui,
à la date de la prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ou dans l’une des 3 années précédentes,
était titulaire d’un permis pour la récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques lui ayant permis d’en
récolter sur le territoire de la réserve projetée ;

iii. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dispo-
sitions du présent plan, pour réaliser une activité d’amé-
nagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies permises, les entretenir ou
effectuer les percées visuelles et les autres prélèvements
semblables permis par les dispositions régissant la vente,
la location et l’octroi de droits immobiliers en vertu de
la Loi sur les terres du domaine de l’État, y compris pour
les voies d’accès, escaliers et autres sentiers permis en
vertu de ces mêmes dispositions ;

b) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement des lignes de distribution, installations
et canalisations requises pour la fourniture d’eau, pour
des installations sanitaires ou pour la fourniture d’élec-
tricité ou de services de télécommunications, ainsi que
leurs entretien, réparation, reconstruction ou amélioration.
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Cependant, lorsque les travaux visés au sous para-
graphe b du paragraphe 3° sont effectués pour le compte
ou sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit
l’un ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les
cas d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.15, est
assujettie à une autorisation préalable du ministre ;

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles et
de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le territoire
de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des activités
d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des 3 années
précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en
conformité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’intervention
sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Les membres d’une communauté autochtone
qui, à des fins alimentaires, rituelles ou sociales, réalisent
une intervention ou pratiquent une activité sur le territoire
de la réserve projetée sont exemptés de l’obligation de
requérir une autorisation pour ce faire.

3.15. Malgré les dispositions qui précèdent, les activités
ou les interventions suivantes, concernant le transport,
la distribution ou la production d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réalisées
sans que ne soit obtenu au préalable une autorisation du
ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le
ministre à la Société, si ces activités et interventions
sont effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font l’objet d’un protocole
conclu entre le ministre et la Société, et qui sont réalisées
dans le respect de ces conditions.

La Société tient le ministre informé des différentes
activités ou interventions visées par le présent article
qu’elle projette réaliser avant de les effectuer sur le
territoire de la réserve.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recherche
sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la vérifi-
cation des impacts de corridors et de tracés de lignes de
transport ou de distribution, les levés géologiques ou
géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que l’ouverture
et l’entretien de chemins d’accès, de construction ou de
circulation pour la réalisation de ces travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.16 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une
autorisation au ministre est tenue de lui fournir les
renseignements et documents qu’il lui précise en vue de
permettre l’examen de la demande.
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3.17 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale ou collective peut être communiquée
par tout mode approprié auprès des personnes visées qui
peuvent s’en prévaloir ou en bénéficier, y compris par
un avis affiché ou par une signalisation appropriée au
poste d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible
au public sur le territoire de la réserve projetée ; le
ministre peut aussi en remettre un exemplaire à toute
personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans les réserves projetées, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et sa réglementation ;

— Espèces floristiques désignées menacées ou vulné-
rables : mesures interdisant notamment le prélèvement
de ces espèces en vertu de la Loi sur les espèces menacées
ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Exploitation et conservation des ressources
fauniques : mesures prévues par la Loi sur la conservation
et la mise en valeur de la faune et sa réglementation
(L.R.Q., c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant
aux pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les
mesures contenues dans les lois fédérales applicables,
dont la réglementation sur les pêches ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Accès et droits fonciers liés au domaine de l’État :
mesures prévues par la Loi sur les terres du domaine de
l’État (L.R.Q., c. T-8.1) et la Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c. R-13) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édictée
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

— Normes de construction et d’aménagement : mesures
réglementaires adoptées par les autorités municipales
régionales et locales en vertu des lois qui leur sont
applicables.

4. Responsabilités de la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs

La conservation et la gestion de la réserve de
biodiversité projetée du Mont-Sainte-Marie relèvent de la
ministre du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs. Elle veille notamment à la surveillance et au
contrôle des activités qui peuvent s’y dérouler. Dans sa
gestion, la ministre bénéficie de la collaboration et de la
participation d’autres intervenants gouvernementaux qui
détiennent des responsabilités spécifiques sur ce territoire
ou à proximité de celui-ci, tel que le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune. L’exercice de leurs
attributions tiendra notamment compte de la protection
souhaitée pour ces milieux naturels et du statut de
protection qui leur est maintenant accordé. Aucune
mesure de conservation supplémentaire n’est, à ce stade-ci,
envisagée. À l’égard du zonage, les objectifs de conser-
vation pour la période de protection provisoire étant les
mêmes sur l’ensemble du territoire, la réserve projetée
n’est constituée que d’une seule zone de conservation.

Par ailleurs, la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs s’engage, d’ici à ce
qu’un statut de protection permanent soit accordé à
ce territoire, à associer les communautés autochtones
concernées, dont celle de Kitigan Zibi, à la gestion et à la
mise en valeur de cette aire protégée et conclura, le cas
échéant, des partenariats sur certaines activités spécifiques.
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ANNEXE 1

CARTE DE LA RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE DU MONT-SAINTE-MARIE
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1. Statut de protection et toponyme

Le statut de protection du territoire décrit ci-après est
celui de réserve de biodiversité projetée, statut régi par
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01).

Le statut de protection permanent envisagé est celui
de « réserve de biodiversité », ce statut étant régi par la
Loi sur la conservation du patrimoine naturel.

Le toponyme provisoire est « Réserve de biodiversité
projetée des Buttes-du-Lac-Montjoie ». Le toponyme
officiel sera déterminé lors de l’attribution d’un statut
permanent de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1 Situation géographique, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée des Buttes-du-Lac-Montjoie appa-
raissent au plan constituant l’annexe 1.

La réserve de biodiversité projetée des Buttes-du-Lac-
Montjoie est localisée dans la région administrative des
Laurentides, entre le 46°12’00’’ et le 46°23’50’’ de
latitude nord et le 75°05’00’’ et le 75°13’04’’ de longitude
ouest. Elle se localise à environ 30 km au sud-est de
Mont-Laurier et à environ 65 km de la communauté
algonquine de Kitigan Zibi. Elle couvre une superficie
de 98,3 km². Située sur le territoire de la municipalité
régionale de comté d’Antoine-Labelle, elle touche à la
municipalité de Nominingue et au territoire non organisé
de Lac-Ernest.

2.2 Portrait écologique

La réserve de biodiversité projetée des Buttes-du-
Lac-Montjoie est située dans la province naturelle des
Laurentides méridionales, plus précisément dans la région
naturelle de la Dépression de Mont-Laurier et dans les
ensembles physiographiques des Basses collines du lac
Pimodan et des Basses collines du lac Chapleau.

Situé dans la province géologique du Grenville, ce
territoire, principalement composé d’un socle de
paragneiss, de gneiss chanockitique et de syénite, se
présente sous la forme d’un complexe de buttes et de
basses collines de till mince parsemé de dépressions
comblées par les trois lacs d’importance, soit les lacs
Montjoie, des Sept Frères et Joinville. Ce paysage possède
un relief moyennement accentué dont l’altitude varie de
263 à 540 m avec une moyenne d’environ 360 m.

La réserve est située dans le domaine bioclimatique
de l’érablière à bouleau jaune et est sous l’influence
d’un climat subpolaire doux, sub-humide à longue saison
de croissance.

La forêt de feuillus comporte majoritairement des
peuplements d’érable à sucre accompagnés de bouleau
jaune. On trouve à certains endroits dans la partie est de
la réserve des prucheraies à bouleau jaune. Ce territoire
est principalement constitué de peuplements matures
alors que les jeunes peuplements occupent certains
versants abrupts.

La réserve de biodiversité projetée fait partie du bassin
versant de la rivière de la Petite-Nation.

2.3. Occupations et usages du territoire

Aucun droit foncier ni sentier n’occupe ou traverse la
réserve de biodiversité projetée. Elle est cependant presque
entièrement incluse dans la réserve faunique Papineau-
Labelle.

La réserve de biodiversité projetée est située dans
l’unité de gestion des animaux à fourrure 18 et fait partie
des zones de chasse 10 Est.

Un réseau assez développé de chemins non pavés
sillonne la réserve de biodiversité projetée.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel dans le respect des principes de conservation
et des autres objectifs de gestion des réserves projetées
concernées. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du
ministre et au respect des conditions fixées par lui pour
leur réalisation. Les activités permises et interdites envi-
sagées pour la période qui fait suite à l’octroi d’un statut
permanent par le gouvernement sont les mêmes en faisant
les ajustements nécessaires pour tenir compte de l’appli-
cation de l’article 46 de la loi.
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Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute
production commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Sous réserve de l’interdiction prévue au deuxième
alinéa, nul ne peut implanter dans la réserve projetée,
notamment par ensemencement, des spécimens ou
individus d’espèces fauniques indigènes ou non indigènes
au milieu, à moins de détenir une autorisation du ministre
et de respecter les conditions qu’il fixe.

Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un plan
d’eau à des fins d’aquaculture, de pêche commerciale ou
d’une autre fin commerciale.

À moins de détenir une autorisation du ministre et de
respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut implanter
dans la réserve projetée une espèce floristique non indigène
à celle-ci.

En plus des caractéristiques et du nombre des espèces
visées, avant de délivrer une autorisation en application
du présent article, le ministre prend notamment en compte
les risques de déséquilibre pour la biodiversité, l’impor-
tance de conserver les différents écosystèmes, les besoins
des espèces qui y vivent, les besoins de réhabilitation de
milieux ou d’habitats dégradés au sein de la réserve
projetée, de même que l’intérêt de réintroduire certaines
espèces disparues.

3.2. Nul ne peut utiliser d’engrais ou de fertilisant
dans la réserve projetée. Le compost à des fins domes-
tiques est toutefois permis s’il est utilisé à une distance
d’au moins 20 mètres d’un cours d’eau ou d’un plan
d’eau mesurée à partir de la ligne des hautes eaux.

La ligne des hautes eaux s’entend de celle définie par
la Politique de protection des rives, du littoral et des
plaines inondables adoptée par le décret n° 468-2005 du
18 mai 2005.

3.3. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° intervenir dans un milieu humide, dont un marais,
un marécage ou une tourbière ;

2° modifier le drainage naturel ou le régime hydrique
de la réserve, notamment en y créant ou en y aménageant
des cours d’eau ou des plans d’eau ;

3° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou plan d’eau ;

4° réaliser l’installation ou mettre en place toute cons-
truction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage dans le
lit, les rives ou la plaine inondable d’un cours d’eau ou
un plan d’eau ; aucune autorisation n’est toutefois requise
pour les ouvrages mineurs — quai ou plate-forme, abris
de bateau — dont la mise en place est réalisée à des fins
privées et peut s’effectuer gratuitement en vertu de
l’article 2 du Règlement sur le domaine hydrique de
l’État édicté par le décret n° 81-2003 du 29 janvier
2003 ;

5° réaliser une activité autre que celles visées par les
paragraphes précédents qui est susceptible de dégrader
le lit ou les rives d’un plan d’eau ou d’un cours d’eau ou
d’altérer directement et substantiellement la qualité ou
les caractéristiques biochimiques de milieux aquatiques,
riverains ou humides de la réserve projetée, entre autres,
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute
substance polluante ;

6° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y
compris tout enfouissement, terrassement, enlèvement
ou déplacement de matériaux de surface ou du couvert
végétal, à quelque fin que ce soit, dont les aménagements
récréo-touristiques comme la réalisation de sentiers ;

7° réaliser l’installation ou mettre en place toute cons-
truction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

8° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage ;

9° réaliser une activité susceptible de dégrader sévère-
ment le sol, une formation géologique ou d’endommager
le couvert végétal, entre autres, en effectuant du décapage,
le creusage de tranchée ou des excavations ;

10° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;
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11° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de
perturber de façon substantielle le milieu naturel,
notamment par la nature ou l’importance des échan-
tillons prélevés ou par le caractère invasif de la méthode
ou du procédé employé ;

12° réaliser une compétition sportive, un tournoi, un
rallye ou un évènement similaire, lorsque le nombre de
personnes susceptibles d’y participer et d’accéder en
même temps au territoire de la réserve projetée est de
plus de 15 personnes ; aucune autorisation ne peut toutefois
être délivrée par le ministre dans le cas où l’activité en
cause implique le passage de véhicules motorisés, à
moins qu’il ne lui ait été démontré l’impossibilité
d’organiser ailleurs l’activité ou les contraintes sévères
empêchant le contournement du territoire de la réserve
projetée.

Les conditions d’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur la localisation de l’activité
autorisée, les méthodes employées, les superficies qui
peuvent être dégagées ou déboisées, les types de matériaux
pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur le territoire,
ainsi que la présence d’ouvrages ou d’installations acces-
soires. Elles peuvent notamment aussi prévoir l’exigence
de réaliser un suivi périodique ou de produire au ministre
un rapport, entre autres, pour les résultats obtenus dans
le cadre d’une recherche visée au paragraphe 11° du
premier alinéa.

3.4. Malgré les paragraphes 6°, 7°, 8° et 9° du premier
alinéa de l’article 3.3, aucune autorisation n’est requise
pour réaliser des travaux mentionnés au paragraphe 1°
du présent article lorsque les exigences du paragraphe 2°
sont respectées.

1° Les travaux visent :

a) l’entretien, la réparation ou l’amélioration de toute
construction, infrastructure ou de tout ouvrage, dont un
camp, un chalet, un chemin ou un sentier, y compris une
installation qui leur est accessoire, comme un belvédère
ou un escalier ;

b) la construction ou la mise en place :

i. d’une dépendance ou d’une installation accessoire
à un camp de piégeage, un abri sommaire, un refuge ou
un chalet, dont un cabanon, un puits, une prise d’eau ou
des installations sanitaires ;

ii. d’un camp de piégeage, d’un abri sommaire, d’un
refuge ou d’un chalet lorsque, à la date de la prise d’effet
du statut de réserve projetée, un tel bâtiment était permis
dans le cadre du droit d’usage ou d’occupation octroyé,
mais n’avait pas encore été réalisé ;

c) la démolition ou la reconstruction d’un camp de
piégeage, d’un abri sommaire, d’un refuge ou d’un
chalet, y compris une dépendance ou une installation
accessoire à une telle construction, dont un cabanon, un
puits, une prise d’eau ou des installations sanitaires.

2° Les travaux sont réalisés dans le respect de ce qui
suit :

a) les travaux visent une construction, une infras-
tructure ou un ouvrage dont la présence est permise sur
le territoire de la réserve projetée ;

b) les travaux sont effectués à l’intérieur de la super-
ficie du terrain ou de l’emprise qui fait l’objet du droit
d’usage ou d’occupation dans la réserve projetée, que ce
droit résulte d’un bail, d’une servitude ou d’une autre
forme de titre, de permis ou d’autorisation ;

c) la nature des travaux ou des éléments mis en place
par ceux-ci n’auront pas pour effet de porter la surface
de terrain qu’il est permis de maintenir déboisée au-delà
des limites permises par les dispositions applicables à la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers en
vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) et, le cas échéant, des limites prévues
dans le cadre d’une autorisation délivrée en lien avec
cette construction, cet ouvrage ou cette infrastructure ;

d) les travaux sont réalisés conformément aux
prescriptions de tout permis ou autorisation délivré pour
ceux-ci ou en lien avec la construction, l’infrastructure
ou l’ouvrage auxquels ils se rapportent, ainsi que dans le
respect des mesures législatives et réglementaires
applicables.

Pour l’application du présent article, les travaux de
réparation et d’amélioration comprennent les travaux
pour le remplacement ou la mise en place d’ouvrages ou
d’installations dans le but de se conformer aux exigences
d’une réglementation environnementale.

3.5. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise à l’égard d’une pourvoirie pour utiliser une
installation ou un site d’élimination, en conformité avec
la Loi sur la qualité de l’environnement et sa réglemen-
tation, lorsqu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée.
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§2.2 Règles de conduite des usagers

3.6. Toute personne qui séjourne, pratique une activité
ou circule sur le territoire de la réserve projetée est tenue
de garder les lieux dans un état satisfaisant et, avant de
les quitter, de les remettre autant que possible dans leur
état naturel.

3.7. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préala-
blement dégagé dans un rayon suffisant pour empêcher
le feu de se propager, notamment par l’enlèvement sur
la surface visée des branches, broussailles, feuilles sèches
ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter
les lieux.

3.8. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux ;

3° de harceler la faune sauvage.

Pour l’application des paragraphes 1° et 2° du premier
alinéa, sont considérés excessifs ou indus les agissements
qui sont de nature à perturber de façon substantielle
d’autres personnes et qui constituent des conditions
inusitées ou anormales de la réalisation d’une activité
ou de l’utilisation permise d’un bien, d’un appareil ou
d’un instrument sur le territoire de la réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

3.10. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, les écriteaux, les avis ou les autres
formes de signalisation apposés par le ministre sur le
site de la réserve projetée.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.11. Nul ne peut occuper ou utiliser un même
emplacement de la réserve projetée pendant une période
de plus de 90 jours dans la même année, à moins d’y être
autorisé par le ministre et de respecter les conditions
qu’il fixe.

1° pour l’application du premier alinéa :

a) l’occupation ou l’utilisation d’un emplacement
s’entend notamment du fait :

i. de séjourner ou de s’établir sur la réserve projetée,
entre autres à des fins de villégiature ;

ii. d’y installer un campement ou un abri ;

iii. d’y installer, d’y enfouir ou d’y laisser tout bien,
dont un équipement, un appareil ou un véhicule ;

b) l’expression « même emplacement » comprend tout
autre emplacement situé dans un rayon de 1 kilomètre
de cet emplacement ;

2° Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise des personnes :

a) qui, à la date de la prise d’effet du statut de protection
de réserve projetée, étaient parties à un bail ou bénéfi-
ciaient d’un autre droit ou autorisation leur permettant
d’occuper légalement le territoire en vertu de la Loi sur
les terres du domaine de l’État ou, selon le cas, de la Loi
sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1), et qui voient leur droit d’occupation
renouvelé ou reconduit aux mêmes conditions, sous
réserve des changements possibles dans la tarification ;

b) qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’un droit
ou d’une autorisation, visés au paragraphe a, et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit
aux mêmes conditions, sous réserve des changements
possibles dans la tarification ;

c) qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.12. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domestiques
ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins d’être
autorisé par le ministre et de réaliser ces activités confor-
mément aux conditions qu’il fixe.
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Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées ;

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de
l’obligation de requérir une autorisation du ministre les
personnes qui séjournent ou qui résident sur le territoire
de la réserve projetée qui prélèvent le bois requis pour la
réalisation d’un feu de camp en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques dans les cas et aux conditions
suivantes :

a) lorsque le prélèvement vise à approvisionner un
camp de piégeage ou un abri sommaire dont la présence
est permise sur le territoire de la réserve projetée :

i. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

ii. si la quantité de bois prélevé n’excède pas, par
année, 7 m3 apparents ;

b) dans les autres cas :

i. si le prélèvement est réalisé à l’intérieur d’un secteur
qui est retenu par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de
la délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts, et
qui était déjà retenu par lui à ce titre à la date de prise
d’effet du statut de protection de réserve projetée ;

ii. si le prélèvement est réalisé par une personne qui,
à la date de la prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ou dans l’une des 3 années précédentes,
était titulaire d’un permis pour la récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques lui ayant permis d’en
récolter sur le territoire de la réserve projetée ;

iii. si le prélèvement est réalisé par une personne en
conformité avec les conditions du permis de récolte de
bois de chauffage à des fins domestiques délivré par le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts ;

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper
le territoire de la réserve projetée, conformément aux
dispositions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies permises, les entretenir ou
effectuer les percées visuelles et les autres prélèvements
semblables permis par les dispositions régissant la vente,
la location et l’octroi de droits immobiliers en vertu de
la Loi sur les terres du domaine de l’État, y compris pour
les voies d’accès, escaliers et autres sentiers permis en
vertu de ces mêmes dispositions ;

b) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement des lignes de distribution, installations
et canalisations requises pour la fourniture d’eau, pour
des installations sanitaires ou pour la fourniture d’élec-
tricité ou de services de télécommunications, ainsi que
leurs entretien, réparation, reconstruction ou amélioration.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous para-
graphe b du paragraphe 3° sont effectués pour le compte
ou sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit
l’un ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les
cas d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.15, est
assujettie à une autorisation préalable du ministre ;

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’érablière,
délivré par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant permis
d’exercer ses activités d’acériculteur sur le territoire de
la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des activités
d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des 3 années
précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en
conformité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 octobre 2008, 140e année, no 42 5599

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’intervention
sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Les membres d’une communauté autochtone
qui, à des fins alimentaires, rituelles ou sociales, réalisent
une intervention ou pratiquent une activité sur le territoire
de la réserve projetée sont exemptés de l’obligation de
requérir une autorisation pour ce faire.

3.15. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou les interventions suivantes, concernant le transport,
la distribution ou la production d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réalisées
sans que ne soit obtenu au préalable une autorisation du
ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le territoire
de la réserve projetée pour compléter un projet dont la
réalisation a déjà été autorisée expressément par le
gouvernement et le ministre, ou seulement par ce dernier,
conformément aux exigences de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont réalisées
conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le ministre
à la Société, si ces activités et interventions sont effectuées
en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font l’objet d’un protocole
conclu entre le ministre et la Société, et qui sont réalisées
dans le respect de ces conditions.

La Société tient le ministre informé des différentes
activités ou interventions visées par le présent article
qu’elle projette réaliser avant de les effectuer sur le
territoire de la réserve.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recherche
sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la vérifi-
cation des impacts de corridors et de tracés de lignes de
transport ou de distribution, les levés géologiques ou
géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que l’ouverture
et l’entretien de chemins d’accès, de construction ou de
circulation pour la réalisation de ces travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.16 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une
autorisation au ministre est tenue de lui fournir les
renseignements et documents qu’il lui précise en vue
de permettre l’examen de la demande.

3.17 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale ou collective peut être communiquée
par tout mode approprié auprès des personnes visées qui
peuvent s’en prévaloir ou en bénéficier, y compris par
un avis affiché ou par une signalisation appropriée au
poste d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible
au public sur le territoire de la réserve projetée ; le
ministre peut aussi en remettre un exemplaire à toute
personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans les réserves projetées, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et sa réglementation ;

— Espèces floristiques désignées menacées ou vulné-
rables : mesures interdisant notamment le prélèvement
de ces espèces en vertu de la Loi sur les espèces menacées
ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;
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— Exploitation et conservation des ressources
fauniques : mesures prévues par la Loi sur la conservation
et la mise en valeur de la faune et sa réglementation
(L.R.Q., c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant
aux pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les
mesures contenues dans les lois fédérales applicables,
dont la réglementation sur les pêches ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en
particulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q.,
c. B-4) ;

— Accès et droits fonciers liés au domaine de l’État :
mesures prévues par la Loi sur les terres du domaine de
l’État (L.R.Q., c. T-8.1) et la Loi sur le régime des eaux
(L.R.Q., c. R-13) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édictée
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

— Normes de construction et d’aménagement : mesures
réglementaires adoptées par les autorités municipales
régionales et locales en vertu des lois qui leur sont
applicables.

4. Responsabilités de la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs

La conservation et la gestion de la réserve de
biodiversité projetée des Buttes-du-Lac-Montjoie relèvent
de la ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs. Elle veille notamment à la
surveillance et au contrôle des activités qui peuvent s’y
dérouler. Dans sa gestion, la ministre bénéficie de la
collaboration et de la participation d’autres intervenants
gouvernementaux qui détiennent des responsabilités
spécifiques sur ce territoire ou à proximité de celui-ci,
tel que le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune. L’exercice de leurs attributions tiendra notam-
ment compte de la protection souhaitée pour ces milieux
naturels et du statut de protection qui leur est maintenant
accordé. Aucune mesure de conservation supplémentaire
n’est, à ce stade-ci, envisagée. À l’égard du zonage, les
objectifs de conservation pour la période de protection
provisoire étant les mêmes sur l’ensemble du territoire,
la réserve projetée n’est constituée que d’une seule zone
de conservation.

Par ailleurs, la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs s’engage, d’ici à ce
qu’un statut de protection permanent soit accordé à ce
territoire, à associer les communautés autochtones
concernées, dont celle de Kitigan Zibi, à la gestion et à
la mise en valeur de cette aire protégée et conclura, le
cas échéant, des partenariats sur certaines activités
spécifiques.
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ANNEXE 1

CARTE DE LA RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE DES BUTTES-DU-LAC-MONTJOIE
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Erratum

Gouvernement du Québec

Décret 726-98, 27 mai 1998
Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Commission des lésions professionnelles
— Rémunération et autres conditions de travail
des commissaires

Gazette officielle du Québec, Partie 2, 10 juin 1998,
130e année, numéro 24, page 2989.

À la page 2992, l’article 20 aurait dû se lire comme
suit :

20. Aux fins du remboursement de ses dépenses, le
lieu principal d’exercice des fonctions d’un commissaire
de la Commission est celui que désigne le président de
la Commission.
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